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RR«E STATOE 0P THE INERNATIONL CRIMINAL COURT

PRAMBILE

The States Parties to this Statute,

Consjgjus that ail peoples are united by conuion bonda, their cultures
pieced togetiier in a ahared heritage, and concerned that this delicate mosaac
ay be shattered atany tiste,

Midu that during this century millions of children, womien and men have
been victime of unimagnable atrocities that deeply shock the conscience of
uminity,

iiccxnaziaa that such grave crime tiireaten the peson, security ard
well-being of the. vorld,

~jjgthat the mont serlous crimes of concern to the international
couuunity as a Wiiole muet flot go umpunished and that their effective
prosecution muet be misured by taking measures at tii. national level and by
enhancing international cooperation,

Deteuinam to, put an end te impunity for the. perpetrators of thea. crimes
and thus ta contruhute to the. prevention of sucii crimes,

Recali that it is the. duty of every State to exercise ita crimineal
juriadiction over tiiose responaible for international crimes,

ReuEUJim the. Purpoaes and Principles of the* Charter of the
United Nations, and in particular that ail States aah refrain f rom the
tiireat or use of force against the territorial int.grity or political
independence of eny 8tate, or in any otiier menner inconsistant with the
Purposes of the United Nations,

BEaaanizinc in this coninection that nothing in thia Statut. shalh ha
taken as autiiorizing any State Party ta intervene in an armed conflict or in
the. internai affaira of any Stat,

peemn ta tii... ends and for the. sake of presant and future
generations, to establisii an independant permanent International Criminel
Court in r.lationship witii the. United Nations system, witii jurisdiction over
the mont serious crimes of concern to the. international community au a wiiole,



STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE
INTERNATIONALE

PRÉAMBULE

Les États Parties au présent Statut,

Conscients que tous les peuples sont unis par des liens étroits et que leurs cultures forment un

patrimoine commun, et soucieux du fait que cette mosaïque délicate puisse être brisée à tout

moment,

Avant à l'esprit qu'au cours de ce siècle, des millions d'enfants, de femmes et d'hommes ont

été victimes d'atrocités qui défient l'imagination et heurtent profondément la conscience humaine,

Reçonnaissan que des crimes d'une telle gravité menacent la paix, la sécurité et le bien-être

du monde,

Afirmant que les crimes les plus graves qui touchent l'ensemble de la communauté

internationale ne sauraient rester impunis et que leur répression doit être effectivement assurée par

des mesures prises dans le cadre national et par le renforcement de la coopération internationale,

Déterminés à mettre un terme à l'impunité des auteurs de ces crimes et à concourir ainsi à la

prévention de nouveaux crimes,

Rapelant qu'il est du devoir de chaque État de soumettre à sa juridiction criminelle les

responsables de crimes internationaux,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies et, en particulier, que tous les

États doivent s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité

territoriale ou l'indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible avec

les buts des Nations Unies,

Souiainnant à cet égard que rien dans le présent Statut ne peut être interprété comme autorisant

un État Partie à intervenir dans un conflit armé ou dans les affaires intérieures d'un autre État,

Déterminés. à ces fins et dans l'intérêt des générations présentes et futures, à créer une cour

pénale internationale permanente et indépendante reliée au système des Nations Unies, ayant

compétence à l'égard des crimes les plus graves qui touchent l'ensemble de la communauté

internationale,



EMhM&asiin that the International Criminal Court established under thisStatut« shall be complementary to national criminal juriadictions,

Re agLçe to guarantee lasting respect for and the enforcement ofinternational justice,

Have aareed as follows

PART 1. ESTABLISMUMIT OF TUE COURT

An International Criminal Court ("the Court") is hereby established. Itshall be a permanent institution and shall have the power to exercise itsjurisdiction over persons for the most serious crimes of internationalconcern, as referred to in this Statute, and shall be complementary tonational criminal jurisdictions. The jurisdiction and functioning of theCourt shall be governed by the provisions of this Statute.

elationshin of the. Court ith t e United ations

The Court shall be brought into relationship with the United Nationsthrough an agreement to be approved by the Assembly of States Parties to thisStatute and thereafter concluded by the President of the Court on its behalf.

Article 3

Seat of the Court

1. The seat of the Court shall be established at The Hague in theNetherlands ("the host State").

2. The Court shall enter into a headquarters agreement with the host State,to be approved by the Assembly of States Parties and thereafter concluded bythe Preaident of the Court on its behalf.



Soulignant que la cour pénale internationale dont le présent Statut porte création est

complémentaire des juridictions pénales nationales,

Résolus à garantir durablement le respect de la justice internationale et sa mise en oeuvre,

Sont convenus de ce qui suit:

CHAPITRE PREMIER. INSTITUTION DE LA COUR

Article premier

LA COUR

Il est créé une Cour pénale internationale («la Cour») en tant qu'institution permanente, qui

peut exercer sa compétence à l'égard des personnes pour les crimes les plus graves ayant une portée

internationale, au sens du présent Statut. Elle est complémentaire des juridictions pénales

nationales. Sa compétence et son fonctionnement sont régis par les dispositions du présent Statut.

Article 2

LIEN DE LA COUR AVEC LES NATIONS UNIES

La Cour est liée aux Nations Unies par un accord qui doit être approuvé par l'Assemblée des

États Parties au présent Statut, puis conclu par le Président de la Cour au nom de celle-ci.

Article 3

SIÈGE DE LA COUR

1. La Cour a son siège à La Haye, aux Pays-Bas («l'État hôte»).

2. La Cour et l'État hôte conviennent d'un accord de siège qui doit être approuvé par l'Assemblée

des États Parties, puis conclu par le Président de la Cour au nom de celle-ci.

3. Si elle le juge souhaitable, la Cour peut siéger ailleurs selon les dispositions du présent Statut.



3. The court may ait elsewhere, whenever it considers it desirable, au
provided in this Statute.

Article 4

Lcal statua and nowera of tht eCourt

1. The Court shall have international legal personality. It shall &lao have

such legal capacity au may be necessary for the exorcise of its functionu and
the fulfilment of its purposes.

2. The Court may exercise its functions and powers, as provided in this
Statute, on the territory of any State Party and, by upecial agreement, on the

territory of any other State.

PART 2. JURISDICTION, AtMDSSIBILZTY AND APPLICABLE IAW

Article 5

Crimes within the lurisdiction of the Court

1. The juriediction of the Court shall be limited to the mout serious crimes
of concern to the international community as a whole. The Court has
jurisdiction in accordance with this Statute with respect to the following
crimes:

(a) The crime of genocide;

(b) Crimes against humanity;

(c) War crimes;

(d) The crime of aggression.

2. The Court shall exorcise jurisdiction over the crime of aggression once a
provision is adopted in accordance with articles 121 and 123 defining the
crime and setting out the conditions under which the Court shall exercise
jurisdiction with respect to this crime. Such a provision shall be consistent
with the relevant provisions of the Charter of the United Nations.



Article 4

RÉGIME ET POUVOIRS JURIDIQUES DE LA COUR

1. La Cour a la personnalité juridique internationale. Elle a aussi la capacité juridique qui lui est

nécessaire pour exercer ses fonctions et accomplir sa mission.

2. La Cour peut exercer ses fonctions et ses pouvoirs, comme prévu dans le présent Statut, sur le

territoire de tout État Partie et, par une convention à cet effet, sur le territoire de tout autre État.

CHAPITRE Il. COMPÉTENCE, RECEVABILITÉ ET DROIT

APPLICABLE

Article 5

CRIMES RELEVANT DE LA COMPÉTENCE DE LA COUR

1. La compétence de la Cour est limitée aux crimes les plus graves qui touchent l'ensemble de la

communauté internationale. En vertu du présent Statut, la Cour a compétence à l'égard des crimes

suivants:

a) Le crime de génocide;

b) Les crimes contre l'humanité;

c) Les crimes de guerre;

d) Le crime d'agression.

2. La Cour exercera sa compétence à l'égard du crime d'agression quand une disposition aura été

adoptée conformément aux articles 121 et 123, qui définira ce crime et fixera les conditions de

l'exercice de la compétence de.la Cour à son égard. Cette disposition devra être compatible avec les

dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies.



For the purpose of this Statute, "genociden means any of the folloving

acte committed with intent to destroy, in whole or in part, a national,

ethnical, racial or religious group, as such:

(a) K±lling members of the group;

(b) Causing senîou. bodily or mental harm to merbers of the group;

(c) Deliberately inflîctin on the group conditions of hf e calculated

ta bring about its physical destruction in idiole or in part;

(d) Imposing measures intended ta prevent births within the group;

<e) Forcibly transferring chilâren of the group to another group.

Crimes against humanity

1. For the purpose of this Statute, "crime against humanity" meazis any 0f

the f ollowing acta when cotuitted as part of a widespr.ad or systematic attacc

directed against any civilian population, vith knowledge of the attack:

(a) ?urder;

(b) Extermination;

(c) Enslavement;

(d) Deportation or f orcible transfer of population;

(e) Imprisoniment or other severe deprivation of physical liberty in

violation of fuzidamental rules of international law;

(f) Torture;



Article 6

CRIME DE GÉNOCIDE

Aux fins du présent Statut, on entend par crime de génocide l'un quelconque des actes

ci-après commis dans l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique,

racial ou religieux, comme tel :

a) Meurtre de membres du groupe;

b) Atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale de membres du groupe;

c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence devant entraîner sa

destruction physique totale ou partielle;

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe;

e) Transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe.

Article 7

CRIMES CONTRE L'HUMANITÉ

1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l'humanité l'un quelconque des actes

ci-après lorsqu'il est commis dans le cadre d'une attaque généralisée ou systématique lancée contre

toute population civile et en connaissance de cette attaque:

a) Meurtre;

b) Extermination;

c) Réduction en esclavage;

d) Déportation ou transfert forcé de population;

e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation des

dispositions fondamentales du droit international;

f) Torture;



<g> Rap., sexual alavery, enforced prostitution, f orced pregnancy,
enforced sterilization, or aTXy other f orm of sexual violence of comparable
gravity,

(h) Persecution against any identifiable group or collectivity on
political, racial, national, etlmic, cultural, religious, gender as defined in
paragraph 3, or otiier grounds that are univer8allyrecognîzed as impermisaible
under international law, in cannection viti any act referred. ta in this
paragraph or any crime within the. juriediction of the. Court;

(i) Enforced disappearance of persoas

(j) The. crime 0f apartheid;

<k) Other inhumane acte of a similar character intentionally cauuing
great suff.ring, or seriaus injury ta body or ta mental or physical health.

2. For the. purpose of paragrapii 1:

<a> "Attack directed against any civilian population" meai» a courue of
conduct involving the multiple commuission of acta ref.rred ta in parasgrapi 1
against any civilian population, pursuant ta or in furtiierarice Of a State Or
organizational policy ta commit such attack;

<b> "Extermination" includes the intentional ïnfliction of conditions of
lif., ine aia, the. deprivation of accees ta foaod and medicine, calculated ta
bring about the, destruction of part of a population;

(c> "Enalavement"' means the. exorcise of any or all of the. pavera
attaching ta the. right of awnersiiip over a persan and includes the. exercise of
sucii pawer ini the course of trafficking in persona, in particular women and
ciiildren;

(d) *Deprtation or f orcible transfer of population" means forc.d
displacement of the persoa concerned by expulsion or other caercive acta f rom
the area in whicii they are lawfully present, witiiout grounds permitted under
international law;

(e> "Torture, means the. intentianal inflictian o! mevere pain or
oeuf fering, viietiier physical or mental, upon a person in tiie cuetody or under
the. control of tiie accuaed; except that torture shaîl not include pain or
suffering arising only front, iniierent in or incidental ta, lawful sanctions;



g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toute

autre forme de violence sexuelle de gravité comparable;

h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d'ordre

politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou en

fonction dautres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international, en

corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime relevant de la compétence de

la Cour;

î) Disparitions forcées de personnes;

j) Crime d'apartheid;

k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de grandes

souffrances ou des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé physique ou mentale.

2. Aux fins du paragraphe 1:

a) Par «attaque lancée contre une population civile», on entend le comportement qui

consiste en la commission multiple d'actes visés au paragraphe 1 à l'encontre d'une population civile

quelconque, en application ou dans la poursuite de la politique dun État ou d'une organisation ayant

pour but une telle attaque;

b) Par «extermination», on entend notamment le fait dimposer intentionnellement des

conditions de vie, telles que la privation d'accès à la nourriture et aux médicaments, calculées pour

entraîner la destruction d'une partie de la population;

c) Par «réduction en esclavage», on entend le fait dexercer sur une personne l'un

quelconque ou l'ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris dans le cadre de la traite

des être humains, en particulier des femmes et des enfants;

d) Par «déportation ou transfert forcé de population», on entend le fait de déplacer de force

des personnes, en les expulsant ou par dautres moyens coercitifs, de la région où elles se trouvent

légalement, sans motifs admis en droit international;

e) Par «torture», on entend le fait dinfliger intentionnellement une douleur ou des

souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous sa garde ou sous son

contrôle; l'acception de ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement

de sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles;



(f) "Forced pregnancyl, means the uniawfui confinement of a woman
forcibly made pregnant, with the intent of affecting the ethnie composition of
any population or carrying out other grave violations of international law.
Thxis definition shal flot in any way be interpreted as affecting national laws
relating to pregnancy;

(9) "Persecution" means the. intentional and severe deprivation of
fundamental righte contrary to international law by reasan of the identity of
the. group or collectivity;

(h) "The crime of apartheid" means inhumane acta of a character simailar
to, those roi erred ta in paragraph 1, couuitted in the. context of an
inatitutionalized regime of aystematic oppression and domination by ome racial
group over any other racial group or groupa and cammitted with the intention
of maintaining that regime;

(i) 'Enforced disappearance of persans" means the arrest, detention or
abduction of persons by, or with the. authorization, support or accquiesceiice
of, a State or a political organization, followed by a refusai to acknowledge
that deprivation of f reedom or to give information on the. fate or iwhereab0utB
of those persans, vith the intention of removing then from the. protection of
the iaw for a praianged period of time.

3. For the purpose of thia Statut. * it is underatood tliat the. tem "gender"
refera ta the. two sexes, maie and female, witiiin the context oi society. The.
tom "gender" does nat indicate any meaning different f rom the abova.

1. The. Court shall have juriadiction in respect of war crimes ini particular
wh.n coauitted as part of a plan or policy or as part of a large-scale
commisasion of aucii crimes.

2. For the. purpose o! thia Statute, "vwar crimes" means

(a) Grave breaches of the Geneva Conventions of 12 Augaist 1949, nainely,
any oi the. following acta against persans or property protectad umder the.
provisions oi the. relevant Geneva Convention:



f) Par «grossesse forcée», on entend la détention illégale d'une femme mise enceinte de

force, dans l'intention de modifier la composition ethnique d'une population ou de commettre

d'autres violations graves du droit international. Cette définition ne peut en aucune manière

s'interpréter comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives à la grossesse;

g) Par «persécution», on entend le déni intentionnel et grave de droits fondamentaux en

violation du droit international, pour des motifs liés à l'identité du groupe ou de la collectivité qui en

fait l'objet;

h) Par «crime d'apartheid», on entend des actes inhumains analogues à ceux que vise le

paragraphe 1, commis dans le cadre d'un régime institutionnalisé d'oppression systématique et de

domination d'un groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans

l'intention de maintenir ce régime;

i) Par «disparitions forcées de personnes», on entend les cas où des personnes sont

arrêtées, détenues ou enlevées par un État ou une organisation politique ou avec l'autorisation,

l'appui ou l'assentiment de cet État ou de cette organisation, qui refuse ensuite d'admettre que ces

personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou l'endroit où elles

se trouvent, dans l'intention de les soustraire à la protection de la loi pendant une période prolongée.

3. Aux fins du présent Statut, le terme «sexe» s'entend de l'un et l'autre sexes, masculin et

féminin, suivant le contexte de la société. Il n'implique aucun autre sens.

Article 8

CRIMES DE GUERRE

1. La Cour a compétence à l'égard des crimes de guerre, en particulier lorsque ces crimes

s'inscrivent dans le cadre d'un plan ou une politique ou lorsqu'ils font partie d'une série de crimes

analogues commis sur une grande échelle.

2. Aux fins du Statut, on entend par «crimes de guerre»:

a) Les infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 1949, à savoir l'un

quelconque des actes ci-après lorsqu'ils visent des personnes ou des biens protégés par les

dispositions des Conventions de Genève:

i) L'homicide intentionnel;

ii) La torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences biologiques;



<j> wilful killing;

ii) Trorture or inhuum treatmant, including biological experiaolts;

(iii> Wilfully causing great auf faring, or serious inJury ta bodY

or health;

(iv) Extensive destruction and appropriation of property, flot

justified by military necessity and carried out unlawfully and

wantoily;

(v) Compelling a prisoner of war or other protected persan to, serve

in the. forces of a hostile Power;

(vi) Wilfully depriving a prisoner of war or otiier protected persan

of the righte of f air and regular trial;

<vii> tnlawful deportation or transfer or unlawful confinement;

(viii) Taking of hostages.

<b> Other serious violations of the lave and customs applicable In

international armed con! lict, w ithin the established framework of

international 1ev, namely, 8fly of the. f ollowing acte:

(i) Intentionally directing attacks againet the. civilian population

as snch or against individual civilians nat taking direct part

in hotilities;

(ii) Intentionally directing attacks against civiliai objecta, that

is, objecte vhich are flot military objectives;

<iii) Intentionally directing attacks against personnel,

installations, material, unit. or vahicles involved in a

humanitarian assistance or peac.keeping mission in accordance

vith the. Charter of the. United Nations, as long as they are

entitled to the. protection given ta civilians or civilian

objecta under the international lav o! armed conflict;

(iv) Intentianally launciiing an attack in the. knavledge that such

attack vill cause incidental loue of l! e or injury ta

civilians or damage to civilian abjects or videspmed, long-



iii) Le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé;

iv) La destruction et l'appropriation de biens, non justifiées par des nécessités militaires et

exécutées sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire;

v) Le fait de contraindre un prisonnier de guerre ou une personne protégée à servir dans les

forces d'une puissance ennemie;

vi) Le fait de priver intentionnellement un prisonnier de guerre ou toute autre personne

protégée de son droit d'être jugé régulièrement et impartialement;

vii) La déportation ou le transfert illégal ou la détention illégale;

viii) La prise d'otages;

b) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits armés

internationaux dans le cadre établi du droit international, à savoir, l'un quelconque des actes

ci-après:

i) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre la population civile en tant que

telle ou contre des civils qui ne participent pas directement aux hostilités;

ii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des biens de caractère civil,

c'est-à-dire des biens qui ne sont pas des objectifs militaires;

iii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre le personnel, les installations,

le matériel, les unités ou les véhicules employés dans le cadre d'une mission d'aide

humanitaire ou de maintien de la paix conformément à la Charte des Nations Unies,

pour autant qu'ils aient droit à la protection que le droit international des conflits armés

garantit aux civils et aux biens de caractère civil;

iv) Le fait de lancer intentionnellement une attaque en sachant qu'elle causera incidemment

des pertes en vies humaines dans la population civile, des blessures aux personnes

civiles, des dommages aux biens de caractère civil ou des dommages étendus, durables

et graves à l'environnement naturel qui seraient manifestement excessifs par rapport à

l'ensemble de l'avantage militaire concret et direct attendu;



teri and severe damage to the naturel environient whici would
b. clearly excessive in relation to Uhe concrete and direct
overaîl military advantage anticipated;

<y) Attacking or bombarding, by whatever means, towns, villages,
dwellings or buildings which are undefended and which are flot
mîlitary objectives,

(vi) ICilling or wounding a combatait who, having laid dovmn his arms
or having no longer means of def once, lias surrendered at
discretion;

(Vii) Making improper use of a flag of truce, of the f lag or of
Uic military insignia 'and uniforni of the enemy or of the
United Nations, as well as of the distinctive emblems of thc
<Jeneva Conventions, resulting in death or serious personal
injury;

<viîi Trhe transfer, directly or indirectly, by the Occupying Power
of parts of its own civilian population into the territory it
occupies, or the deportation or transfer of ail or parts of the
population of the occupied territory within or outside this
territory;

(ix) Intentionally directing attacks against buildings dedicated ta
religion, education, art, science or charitable purposes,
historic monuments, hospitals and places where the sick and
woumded are collected, provided they are not military
objectives;

(x) Subjecting persons who are in the power of an adverse party ta
physical mutilation or to medical or scientif ic experimezits af
any Jcind wbich are neither justified by the medical, dental or
hospital treatnient of the person concarned nor carried out in
bis or ber interest, and wih cause death to or seriously
endanger the health of such person or persons;

(xi) iilling or wounding treacherously individuals belonging to the
hostile nation or army;

<xii) Declaring that no quarter vili ba given;



v) Le fait d'attaquer ou de bombarder, par quelque moyen que ce soit, des villes, villages,

habitations ou bâtiments qui ne sont pas défendus et qui ne sont pas des objectifs

militaires;
vi) Le fait de tuer ou de blesser un combattant qui, ayant déposé les armes ou n'ayant plus

de moyens de se défendre, s'est rendu à discrétion;

vii) Le fait d'utiliser indûment le pavillon parlementaire, le drapeau ou les insignes

militaires et l'uniforme de l'ennemi ou de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les

signes distinctifs prévus par les Conventions de Genève, et, ce faisant, de causer la perte

de vies humaines ou des blessures graves;

viii) Le transfert, direct ou indirect, par une puissance occupante d'une partie de sa

population civile, dans le territoire qu'elle occupe, ou la déportation ou le transfert à

l'intérieur ou hors du territoire occupé de la totalité ou d'une partie de la population de

ce territoire;

ix) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des bâtiments consacrés à la

religion, à l'enseignement, à l'art, à la science ou à l'action caritative, des monuments

historiques, des hôpitaux et des lieux où des malades ou des blessés sont rassemblés, à

condition qu'ils ne soient pas des objectifs militaires;

x) Le fait de soumettre des personnes d'une partie adverse tombées en son pouvoir à des

mutilations ou à des expériences médicales ou scientifiques quelles qu'elles soient qui

ne sont ni motivées par un traitement médical, dentaire ou hospitalier, ni effectuées

dans Fintérêt de ces personnes, et qui entraînent la mort de celles-ci ou mettent

sérieusement en danger leur santé;

xi) Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise des individus appartenant à la nation ou à

l'armée ennemie;

xii) Le fait de déclarer qu'il ne sera pas fait de quartier;

xiii) Le fait de détruire ou de saisir les biens de l'ennemi, sauf dans les cas où ces

destructions ou saisies seraient impérieusement commandées par les nécessités de la

guerre;

xiv) Le fait de déclarer éteints, suspendus ou non recevables en justice les droits et actions

des nationaux de la partie adverse;



<xiii> Destroying or seizing the enemys property unleas sucli

destruction or seizure be imperatively demanded by the

necessities of war;

<Xiv) Oeclaring abolished, auspended or inadmissible ini a court of

law the riglita and actions of the nationale of the hostile

party;

(xv) Compelling the nationals of the hostile party to take part ini

thé operations of war directed against their own country, aven

if they vers in the belligerent 's service before the

commencament of the war;

<xvi> Pillaging a toun or place, aven when taken by assault;

<xvii> mloying poison or poisoned veapons;

<xviii> Employing asphyxiating. poisonous or other gases, and all
analogous liquida, materials or devices;

<xix) Bmploying bullets which expand. or f latten eauily in the

human body, suai as bullets with a liard envelope whicli dots not

entirely cover thc core or is pïerced with incisions;

<xx) Imploying weapons, projectiles and material and methods of
warf are which are of a nature to cause superfluous injury or

unnecessary suffering or which are ixherently indiscrimiflate ini

violation of thc international lav of armed conflict, provided

that such veapons. projectiles and uaterial and methode of

warfare are thc uubject of a comprehensive prohibition and are

included in an annex to this Statuts, by an amendmeuit ini

accordance with the relevant provisions set forth in articles

121 and 123;

<xxi> Cosuitting outrages upon personal dignity, in particular

humiliating and degrading treatuent;

<xxii> Committ3ig rape, sexual slavery, enforced prostitution,

f orced pregnancy, as defined ini article 7, paragrapi 2 (f),

enforced sterilization, or any other form of sexual violence

also constituting a grave breach of the Geneva Conventions;



xv) Le fait pour un belligérant de contraindre les nationaux de la partie adverse à prendre

part aux opérations de guerre dirigées contre leur pays, même s'ils étaient au service de

ce belligérant avant le commencement de la guerre;

xvi) Le pillage d'une ville ou d'une localité, même prise d'assaut;

xvii) Le fait d'employer du poison ou des armes empoisonnées;

xviii) Le fait d'employer des gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi que tous liquides,

matières ou procédés analogues;

xix) Le fait d'utiliser des balles qui s'épanouissent ou s'aplatissent facilement dans le corps

humain, telles que des balles dont l'enveloppe dure ne recouvre pas entièrement le

centre ou est percée d'entailles;

xx) Le fait d'employer les armes, projectiles, matières et méthodes de guerre de nature à

causer des maux superflus ou des souffrances inutiles ou à frapper sans discrimination

en violation du droit international des conflits armés, à condition que ces armes,

projectiles, matières et méthodes de guerre fassent l'objet d'une interdiction générale et

qu'ils soient inscrits dans une annexe au présent Statut, par voie d'amendement adopté

selon les dispositions des articles 121 et 123;

xxi) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et

dégradants;

xxii) Le viol, l'esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée, telle que définie à

l'article 7, paragraphe 2, alinéa f), la stérilisation forcée ou toute autre forme de violence

sexuelle constituant une infraction grave aux Conventions de Genève;

xxiii) Le fait d'utiliser la présence d'un civil ou d'une autre personne protégée pour éviter que

certains points, zones ou forces militaires ne soient la cible d'opérations militaires;

xxiv) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre les bâtiments, le matériel, les

unités et les moyens de transport sanitaires, et le personnel utilisant, conformément au

droit international, les signes distinctifs prévus par les Conventions de Genève;

xxv) Le fait d'affamer délibérément des civils comme méthode de guerre, en les privant de

biens indispensables à leur survie, y compris en empêchant intentionnellement l'envoi

des secours prévus par les Conventions de Genève;



<xxiii) Utilizing the presence of a civilian or other protected

person to render certain points, areas or military forces

immne f rom military operations;

(xxiv) Intentionally directing attaks againat buildings, material,

medical units and transport, and personnel using the

distinctive emblems of the. Geneva Conventions in conformity

with international law;

(=xv) intentionally using starvation of civilians as a method of

warfare by depriving them of abjects indispensable ta their

survival, including wlfully impeding relief supplies as

provided for under the. <eneva Conventions;

(xxvi> Conscripting or enlisting children under the age of f if teen

years into the. national arm.d forces or using them ta

participate actively in hostilities.

Cc) In the. case of an armed conflict not of an international character,

serious violations of article 3 common ta the. four Geneva Conventions of

12 August 1949, namely, any of the following acta cosuitted against persona

taking no active part in the hostilities, including members of armmd forces

wiio have laid down their arma and tiiose placed hao de combat by sickcness,

wounds, detention or any other cause:

(i> Violence to lif. and person, i.n particular murder of aIl kinds,

mutilation, cruel treatment and torture;

(ii> Comitting outragea upon personal dignity, in particular

humiliating anid degrading treatment;

(iii) Taking of hostages;

(iv) Tihe passing of sentences and the. carryi2lg out of executions

without previ.ous judgement pronounced by a regularly

constituted court, affording ahl judicial guarantees whicii are

generally recognized as indispensable.

(d) Paragraph 2 (c) applies ta armed conflicts mot of an international

character and thus does npt apply to situations of intermal disturbances and

tensions, suoli as niota, isolated and sporadic aaita of violence or other acta

of a similar nature.



xxvi) Le fait de procéder à la conscription ou à l'enrôlement d'enfants de moins de 15 ans

dans les forces armées nationales ou de les faire participer activement à des hostilités;

c) En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international, les violations graves

de l'article 3 commun aux quatre Conventions de Genève du 12 août 1949, à savoir l'un quelconque

des actes ci-après commis à l'encontre de personnes qui ne participent pas directement aux

hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont

été mises hors de combat par maladie, blessure, détention ou par toute autre cause :

î) Les atteintes à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le meurtre sous toutes ses

formes, les mutilations, les traitements cruels et la torture;

ii) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et

dégradants;

iii) Les prises d'otages;

iv) Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement préalable,

rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires

généralement reconnues comme indispensables;

d) L'alinéa c) du paragraphe 2 s'applique aux conflits armés ne présentant pas un caractère

international et ne s'applique donc pas aux situations de troubles et tensions internes telles que les

émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence ou les actes de nature similaire;

e) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits armés ne

présentant pas un caractère international, dans le cadre établi du droit international, à savoir l'un

quelconque des actes ci-après:

i) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre la population civile en tant que

telle ou contre des personnes civiles qui ne participent pas directement aux hostilités;

ii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre les bâtiments, le matériel, les

unités et les moyens de transport sanitaires, et le personnel utilisant, conformément au

droit international, les signes distinctifs des Conventions de Genève;

iii) Le fait de lancer des attaques délibérées contre le personnel, les installations, le

matériel, les unités ou les véhicules employés dans le cadre d'une mission d'aide

humanitaire ou de maintien de la paix conformément à la Charte des Nations Unies,



<e) Other serious violations of the lava and custome applicable ini armed
conflicta mot of an international character, within the establiahed framework
of international law, namely, amy of the folloing acte:

(i) Intentionally directing attacka againat the civrilian population
as such or against individual civiliana mot taking direct part
ini hostilitis

(ii) Intentionally directing attacks agaimat buildings, matertal.
medical unit* and transport, and personnel uaing the
distinctive exiblema of the Geneva conventions in confornity
with international law;

(iii> Intentionally directing attacks againot personnel,
installations, uaterial, unita or vehicles imvolved in a
humnitarian assistance or peacekeeping mission in accordance
with the Charter of the United Nations, as long as they are
entitled to the protection given to civiliana or civilian
objecte under the international law of armed conflict;

(iv) Intentionally directing attacca against buildings dedicated to
religion, education, art, science or charitable purposes,
historic monuments, hospitals and places vhere the sick and.
wounded are collected, provided they are not military
objectives;

(y) Pillaging a teva or place, even when taken by assault i

(vi> Co itting rape, sexual slavery, enforced prostitution, forced
pregnanay, as defined in article 7, paragraph 2 (f), enforced
eterilization, and any other for. of sexual violence also
constituting a serions violation of article 3 common to the
four Geneva Conventions;

(vii) Conscripting or en3isting childrexi iider the age of f if teen
years into armed forces or groupe or using them to participate
actively in hostilities;

(viii) ordering the displacemerit o! the civilian population for
reasons related to the conflict, unless the security o! the
civilians involved or imrperative military rasons so demsnd;



pour autant qu'ils aient droit à la protection que le droit international des conflits armés

garantit aux civils et aux biens de caractère civil;

iv) Le fait de lancer des attaques délibérées contre des bâtiments consacrés à la religion, à

l'enseignement, à l'art, à la science ou à l'action caritative, des monuments historiques,

des hôpitaux et des lieux où des malades et des blessés sont rassemblés, pour autant que

ces bâtiments ne soient pas des objectifs militaires;

v) Le pillage d'une ville ou d'une localité, même prise d'assaut;

vi) Le viol, l'esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée, telle que définie à

l'article 7, paragraphe 2, alinéa f), la stérilisation forcée, ou toute autre forme de

violence sexuelle constituant une violation grave de 'article 3 commun aux quatre

Conventions de Genève;

vii) Le fait de procéder à la conscription ou à l'enrôlement d'enfants de moins de 15 ans

dans les forces armées ou dans des groupes armés ou de les faire participer activement à

des hostilités;

viii) Le fait d'ordonner le déplacement de la population civile pour des raisons ayant trait au

conflit, sauf dans les cas où la sécurité des civils ou des impératifs militaires l'exigent;

ix) Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise un adversaire combattant;

x) Le fait de déclarer qu'il ne sera pas fait de quartier;

xi) Le fait de soumettre des personnes d'une autre partie au conflit tombées en son pouvoir

à des mutilations ou à des expériences médicales ou scientifiques quelles qu'elles soient

qui ne sont ni motivées par un traitement médical, dentaire ou hospitalier, ni effectuées

dans l'intérêt de ces personnes, et qui entraînent la mort de celles-ci ou mettent

sérieusement en danger leur santé;

xii) Le fait de détruire ou de saisir les biens d'un adversaire, saufsi ces destructions ou

saisies sont impérieusement commandées par les nécessités du conflit;

f) L'alinéa e) du paragraphe 2 s'applique aux conflits armés ne présentant pas un caractère

international et ne s'applique donc pas aux situations de troubles et tensions internes telles que les

émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence ou les actes de nature similaire. Il s'applique

aux conflits armés qui opposent de manière prolongée sur le territoire d'un État les autorités du

gouvernement de cet État et des groupes armés organisés ou des groupes armés organisés entre eux.



(ix) Killing or wounding treacherously a combatant adversary;

(X) Declaring that no quarter will be given;

(xi) Subi ecting persons who are in the power of another party to the
conflict to physical mutilation or to medical or scientific
experiments of any kind which are neither justified by the
medical, dental or bospîtal treatment of the person concerned
nor carried out in hie or ber interest, and which cause death
to or seriously endanger the health of sucb person or persona;

<xii) Destroying or seizing the property of an adversary unleas
such destruction or seizure be imperatively demanded by the
necessities of the conflict;

Mf Paragraph 2 <e) applies to armed conflicts not of an international
character and thue dose flot apply to situations of internai disturbances and
tensions, such as riots, isolated and sporadic acts of violence or other acte
of a sîmilar nature. It applies to armed conflicts tbat take place in the
territory of a State when there is protracted armed conflict between
governmental authorities and organized armed groupa or between such groupa.

3. Nothing in paragraph 2 (c) and (e) shall affect the respoiiaibilîty of a
Government ta maintain or re-establish law and order in the State or to de! end
the unity and territorial integrity o! the State, by ail legitimate means.

Elements of Crimes

1. Eiements of Crimes shahl assiat the Court in the interpretation and
application of articles 6,* 7 and 8. They shahl be adopted hi' a two-thirds
majority of the. members of the Assembli' o! States Partie..

2. Amendments to the Elements of Crimes mai' b. propoaed bi':

<a) Any State Parti';

(b) The judges acting by an absolute tuajority;

<c) The Prosecutor.



3. Rien dans le paragraphe 2, alinéas c) et e), n'affecte la responsabilité d'un gouvernement de

maintenir ou rétablir l'ordre public dans l'État ou de défendre l'unité et l'intégrité territoriale de l'État

par tous les moyens légitimes.

Article 9

ÉLÉMENTS DES CRIMES

1. Les éléments des crimes aident la Cour à interpréter et appliquer les articles 6, 7 et 8. Ils

doivent être adoptés à la majorité des deux tiers des membres de l'Assemblée des États Parties.

2. Des amendements aux éléments des crimes peuvent être proposés par:

a) Tout État Partie;

b) Les juges, statuant à la majorité absolue;

c) Le Procureur.

Les amendements doivent être adoptés à la majorité des deux tiers des membres de l'Assemblée des

États Parties.

3. Les éléments des crimes et les amendements s'y rapportant sont conformes au présent Statut.

Article 10

Aucune disposition du présent chapitre ne doit être interprétée comme limitant ou affectant de

quelque manière que ce soit les règles du droit international existantes ou en formation qui visent

d'autres fms que le présent Statut.

Article 11

COMPÉTENCE RATIONE TEMPORIS

1. La Cour n'a compétence qu'à l'égard des crimes relevant de sa compétence commis après

l'entrée en vigueur du présent Statut.



Sucii amendinents shall be adopted by a two-thirds majority of the members of

the Assembly of States Parties.

3. The Elemerits of Crimes and amendments thereto shall be consistent with

this Statute.

Nothing in thîs Part shall be interpreted as limiting or prejudicing in

any way existing or developing rules of international law for purposes other

than this Statute.

Juriediction ration. temoris

1. The Court has juriediction. only with respect to crimes coiwitted after

the entry into force of this Statuts.

2. If a State becomes a Party to this Statute after its entry into force,

the. Court may exercise its jurisdiction anly with respect to crimes comrnitted

after the sntry into force of this Statuts for that State, uniss that StAte

has made a declaration umder article 12, paragraph 3.

Preconditiois to the. exrcise of juriediction

1. A State which becomes a Party to this Statuts terby accepts the.

juriadiction of the. Court with respect to the. crimes referred to ini article 5.

2. In the. case of article 13, paragrapii (a) or <c), the Court may exercise

its juriadiction if one or more of the. f ollowing States are Parties to this

Statuts or have accepted the. jurisdiction of the Court in accordance with

paragraph 3:

(a) The. State on the. territory of wiiici the. conduct in question occurred

or, if the crime w.. conuuitted on board a vessil or aircraft, the Stats of

registratîon of that veasel or aircraf t;



2. Si un État devient Partie au présent Statut après l'entrée en vigueur de celui-ci, la Cour ne peut

exercer sa compétence qu'à l'égard des crimes commis après l'entrée en vigueur du Statut pour cet

État, sauf si ledit État fait la déclaration prévue à l'article 12, paragraphe 3.

Article 12

1. Un État qui devient Partie au Statut accepte par là même la compétence de la Cour à l'égard

des crimes visés à l'article 5.

2. Dans les cas visés à l'article 13, paragraphes a) ou c), la Cour peut exercer sa compétence si

l'un des États suivants ou les deux sont Parties au présent Statut ou ont accepté la compétence de la

Cour conformément au paragraphe 3:

a) L'État sur le territoire duquel le comportement en cause a eu lieu ou, si le crime a été

commis à bord d'un navire ou d'un aéronef, l'État du pavillon ou l'État d'immatriculation;

b) L'État dont la personne accusée du crime est un ressortissant.

3. Si l'acceptation de la compétence de la Cour par un État qui n'est pas Partie au présent Statut

est nécessaire aux fins du paragraphe 2, cet État peut, par déclaration déposée auprès du Greffier,

consentir à ce que la Cour exerce sa compétence à l'égard du crime dont il s'agit. L'État ayant

accepté la compétence de la Cour coopère avec celle-ci sans retard et sans exception conformément

au chapitre IX.

Article 13

EXERCICE DE LA COMPÉTENCE

La Cour peut exercer sa compétence à l'égard d'un crime visé à l'article 5, conformément aux

dispositions du présent Statut:

a) Si une situation dans laquelle un ou plusieurs de ces crimes paraissent avoir été commis

est déférée au Procureur par un État Partie, comme prévu à l'article 14;

b) Si une situation dans laquelle un ou plusieurs de ces crimes paraissent avoir été commis

est déférée au Procureur par le Conseil de sécurité agissant en vertu du chapitre VII de la Charte des

Nations Unies; ou



(b) The State of which the persan accused of the crime is a national.

3. If the acceptance of a State which in not a Party ta this Statute is
required under paragraph 2, that State may, by declaration lodged with the
Registrar, accept the exercise of jurisdiction by the Court with respect ta
the crime in question. The accepting State shall cooperate with the Court
without any delay or exception in accordance with Part 9.

Exercise of iurisdiction

The Court may exercise its jurisdiction with respect ta a crime referred
ta in article 5 in accordance with the provisions of this Statute if:

(a) A situation in which one or more of such crimes appears ta have been
committed is referred ta the Prosecutor by a State Party in accordance with
article 14;

(b) A situation in which one or more of such crimes appears ta have been
committed is referred ta the Prosecutor by the Security Council acting under
Chapter VII of the Charter of the United Nations; or

(c) The Prosecutor has initiated an investigation in respect of such a
crime in accordance with article 15.

Article 14

Referral of a situation by a State Party

1. A State Party may refer ta the Prosecutor a situation in which one or
more crimes within the jurisdiction of the Court appear ta have been committed
requesting the Prosecutor to investigate the situation for the purpose of
determining whether one or more specific persans should be charged with the
commission of such crimes.

2. As far as possible, a
and be accompanied by such
State referring the situati



c) Si le Procureur a ouvert une enquête sur le crime en question en vertu de l'article 15.

Article 14

RENVOI D'UNE SITUATION PAR UN ÉTAT PARTIE

1. Tout État Partie peut déférer au Procureur une situation dans laquelle un ou plusieurs des

crimes relevant de la compétence de la Cour paraissent avoir été commis, et prier le Procureur

d'enquêter sur cette situation en vue de déterminer si une ou plusieurs personnes identifiées

devraient être accusées de ces crimes.

2. L'État qui procède au renvoi indique autant que possible les circonstances pertinentes de

l'affaire et produit les pièces à l'appui dont il dispose.

Article 15

LE PROCUREUR

1. Le Procureur peut ouvrir une enquête de sa propre initiative au vu de renseignements

concernant des crimes relevant de la compétence de la Cour.

2. Le Procureur vérifie le sérieux des renseignements reçus. À cette fin, il peut rechercher des

renseignements supplémentaires auprès d'États, d'organes de l'Organisation des Nations Unies,

d'organisations intergouvernementales et non gouvernementales, ou d'autres sources dignes de foi

qu'il juge appropriées, et recueillir des dépositions écrites ou orales au siège de la Cour.

3. S'il conclut qu'il y a une base raisonnable pour ouvrir une enquête, le Procureur présente à la

Chambre préliminaire une demande d'autorisation en ce sens, accompagnée de tout élément

justificatif recueilli. Les victimes peuvent adresser des représentations à la Chambre préliminaire.

conformément au Règlement de procédure et de preuve.

4. Si elle estime, après examen de la demande et des éléments justificatifs qui l'accompagnent,

qu'il existe une base raisonnable pour ouvrir une enquête et que l'affaire semble relever de la

Compétence de la Cour, la Chambre préliminaire donne son autorisation, sans préjudice des

décisions que la Cour prendra ultérieurement en matière de compétence et de recevabilité.

5. Une réponse négative de la Chambre préliminaire n'empêche pas le Procureur de présenter par

la suite une nouvelle demande en se fondant sur des faits ou des éléments de preuve nouveaux ayant

trait à la même situation.



1. The ProvecUtor may initiate investigations on the. 1ai. ofinformation on crimnes within the. jurisdiction of the Court.

2. The Prosecutor shall analyse the seriouenese of the informationreceived. For tuis purpose, lie or ah. may seek aciditional information fromStates, organe of thi. United Niatione. intergovernmental or non-goveriimentalorganizatin, or other reliable sources that lie or ahe deems appropriate, andMay receive written or oral teatimony at the seat of the Court.

3. If the ProaeCutor concludes that there is a reasonable ai. to proaeedwitii an investigation, h. or she shall uubmit to the. Pre-Trial Chauuber arequest for authorization of an investigation, together with any supportingmaterial collected. Victime may make representations to the. Pre-TrialChamber, in accordance with the Rulea of Procedure and Evidence.

4. If the. Pre-Trial Chamber, upon examination of the. requeit aiid the.supporting material, coziaiders that there is a reasonable basis to proceedwitii an investigation, and that the case appears to fail within thejuriediction of the Court, it eJisil authorize the comneet of the.investigation, without prejudice to subeequent determijiatione by the. Courtwith regard to the. jurisdiction and admissiility of a case.

5. The. refusal of the. Pro-Trial Chamber to authorize the. investigationeiiall mot preclude the. presentation of a subsequent request by the. Proesutorbased on mew facta or evidence regarding the same situation.

6. If, a ter thie preliminary examination referred to ini paragraphe 1 and 2,thie Prosecutor concludea that the information provided doea mot coeititute areasonable bonis for an investigation, lie or cRie shall inform tizose whoprovided the. information. This chall not preclude the. Prosecutor frouaonsuider*ig furtiier information auiimitted to Mim or her regarding tRie caomesituation in tRie ligiit of mew facto or evidence.





Deferral of inventigatîon-or nrosecution

No investigation or prosecution ma>' ha commenced or proceeded with under
t.his Statut, for a period of 12 monthe a! ter the Security Council, in a
resolution adopted under Chapter VII of the. Chart er of the United Nations, has
requestad the Court to that affect; that request May b. renewed by the Council
under the same conditions.-

Issue$ o! admissubilitv

1. Having regard to paragraph 10 of the Preamble and article 1, the. Court
shall determine that a case is inadmissible where:

(a) The. case is being investigated or prosecuted hy a State which bas
jurisdiction over it, unlesa the State is unwilling or unahie genuinel>' to
carry out the. investigation or prosecution;

(b) The case bas heen investigated b>' a State which bas jurisdiction
over it and the State has decided not to prosecute the. person concerned,
unless the. decision resulted f rom the unwillingness or inahilit>' of the. State
genuinely to prosecut,;

(c) The. person concerned bas already i>eeri tri.d for conduct which is the.
subject of the complaint. and a trial b>' the. Court is not permitted under
article 20, paragraph 3;

(d) The case i. not of sufficient gravity to justify further action b>'
the Court.

2. Ini order ta determine unwillingness in a particular case, the. Court
shall consider, having regard to the principles of due procoîs recogni.zed b>'
international law, whether one or more of the following exiet, as applicable:

(a> The proceedings were or are hein; undertaken or the. national
decision was made for the. purpose of shielding the porion concerned f rom
criminal respons ibility for crimes within the. jurisdiction of the Court
referred ta in article 5;



6. Si, après rexamen préliminaire visé aux paragraphes 1 et 2, le Procureur conclut que les

renseignements qui lui ont été soumis ne constituent pas une base raisonnable pour l'ouverture d'une

enquête, il en avise ceux qui les lui ont fournis. Il ne lui est pas pour autant interdit d'examiner, à la

lumière de faits ou d'éléments de preuve nouveaux, les autres renseignements qui pourraient lui être

communiqués au sujet de la même affaire.

Article 16

SURSIS À ENQUÊTER OU À POURSUIVRE

Aucune enquête ni aucune poursuite ne peuvent être engagées ni menées en vertu du présent

Statut pendant les douze mois qui suivent la date à laquelle le Conseil de sécurité a fait une

demande en ce sens à la Cour dans une résolution adoptée en vertu du Chapitre VII de la Charte des

Nations Unies; la demande peut être renouvelée par le Conseil dans les mêmes conditions.

Article 17

QUESTIONS RELATIVES À LA RECEVABILITÉ

1. Eu égard au dixième alinéa du préambule et à rarticle premier, une affaire est jugée

irrecevable par la Cour lorsque:

a) L'affaire fait l'objet d'une enquête ou de poursuites de la part d'un État ayant

compétence en lespèce, à moins que cet État n'ait pas la volonté ou soit dans lincapacité de mener

véritablement à bien l'enquête ou les poursuites;

b) L'affaire a fait l'objet d'une enquête de la part d'un État ayant compétence en l'espèce et

que cet État a décidé de ne pas poursuivre la personne concernée, à moins que cette décision ne soit

l'effet du manque de volonté ou de l'incapacité de lÉtat de mener véritablement à bien des

poursuites;

c) La personne concernée a déjà été jugée pour le comportement faisant l'objet de la

plainte, et qu'elle ne peut être jugée par la Cour en vertu de rarticle 20, paragraphe 3;

d) L'affaire n'est pas suffisamment grave pour que la Cour y donne suite.

2. Pour déterminer s'il y a manque de volonté de l'État dans un cas d'espèce, la Cour considère

l'existence, eu égard aux garanties d'un procès équitable reconnues par le droit international, de l'une

ou de plusieurs des circonstances suivantes:



<b) Thora haa been an urjustÎfied dplay in the proceedings whîch in the
circutatnctâ is inconsistant with an intent ta bring the persan concerned ta
justice;

(c) The proceedings were not or are nat being canducted independently or
impartially, and they vere or are being conducted in a nanner which, in the
circunstances, is inconsistant vith an intent to bring the persan cancerned ta
justice.

3. Ini order ta determine inability in a particular case, the Court saah
cansider whether, due ta a total or substantial collapse or unavailability of
Lts national judicial, systeu. the State i. unable ta obtain the accused or the
necessary avide=c* and testinany or athervise unable ta carry out ite
proceedings.

Preliminary rulings regarding admissibility

1. When a situation ha. been referrsd ta thIe Court pursuant ta
article 13 <a) and the Pracacutor ha. determined that thare would ha a
reasonable basis ta coummence an investigation, or the Prosecutor initiates an
investigation pursuant ta articles 13 (c> andi 15, the Prosecutor shall notify
all States Parties anti those States which, taking into account the information
available, waulti normally exercise jurisdictian over the crimes concerned.
The Proseciator may notify suaji States on a confidential basis andi, where the
Prosecutar believes it necessary ta protect persona, prevent destruction of
evidence or pravent the abscontiing of persans, may humit the scapa of the
information provitiet ta States.

2. Nithin ana iaonth of receipt of that notification, a State uay infarm the
Court that it is invastigating or han invastigateti its nationale or others
within its jurisdiction vith respect to criminal acte which may constituta
crimes referreti to in article 5 andi which relate ta the information pravided
in the notification ta States. At the requast of that State, the Prosecutar
shall defer ta the states investigation of those persona unless the. Pre-Trial

Chmeon the application of the. Prosecutor, decidas ta autiiorize the
investigation.

3. The Proseautor' s deferral ta a Stata'a investigation shaîl be open ta
reviev by the. Prasecutar six montlis after the date of tieferral or at any time
wiien thera has been a significant chiange of circumatances baseti on the State 's
unillinpiess or inability genuinely to carry out the investigation.



a) La procédure a été ou est engagée ou la décision de l'État a été prise dans le dessein de

soustraire la personne concernée à sa responsabilité pénale pour les crimes relevant de la

compétence de la Cour visés à l'article 5;

b) La procédure a subi un retard injustifié qui, dans les circonstances, est incompatible

avec l'intention de traduire en justice la personne concernée;

c) La procédure n'a pas été ou n'est pas menée de manière indépendante ou impartiale mais

d'une manière qui, dans les circonstances, est incompatible avec l'intention de traduire en justice la

personne concernée.

3. Pour déterminer s'il y a incapacité de l'État dans un cas d'espèce, la Cour considère si l'État est

incapable, en raison de l'effondrement de la totalité ou d'une partie substantielle de son propre

appareil judiciaire ou de l'indisponibilité de celui-ci, de se saisir de l'accusé, de réunir les éléments

de preuve et les témoignages nécessaires ou de mener autrement à bien la procédure.

Article 18

DÉCISION PRÉLIMINAIRE SUR LA RECEVABILITÉ

1. Lorsqu'une situation a été déférée à la Cour comme le prévoit l'article 13, alinéa a), et que le

Procureur a déterminé qu'il y aurait une base raisonnable pour ouvrir une enquête, ou lorsque le

Procureur a ouvert une enquête au titre des articles 13, paragraphe c), et 15, le Procureur le notifie à

tous les États Parties et aux États qui, selon les renseignements disponibles, auraient normalement

compétence à l'égard des crimes dont il s'agit. Il peut le faire à titre confidentiel et, quand il juge

que cela est nécessaire pour protéger des personnes, prévenir la destruction d'éléments de preuve ou

empêcher la fuite de personnes, il peut restreindre l'étendue des renseignements qu'il communique

aux États.

2. Dans le mois qui suit la réception de cette notification, un État peut informer la Cour qu'il

ouvre ou a ouvert une enquête sur ses ressortissants ou d'autres personnes placées sous sa juridiction

pour des actes criminels qui pourraient être constitutifs des crimes visés à l'article 5 et qui ont un

rapport avec les renseignements notifiés aux États. Si l'État le lui demande, le Procureur lui défère

le soin de l'enquête sur ces personnes,,à moins que la Chambre préliminaire ne l'autorise, sur sa

demande, à faire enquête lui-même.

3. Ce sursis à enquêter peut être réexaminé par le Procureur six mois après avoir été décidé, ou à

tout moment où il se sera produit un changement notable de circonstances découlant du manque de

volonté ou de l'incapacité de l'État de mener véritablement à bien l'enquête.



4. The State concerneci or the. Prosecutor may appeal ta the Appeala Chauiber

against a ruling of the. Pre-Trial Chamber, în accordance with article 82. Thé.

appeal may b. heard on an expedited basis.

5. When the. Prosecutor has deferred an investigation ini accordance with

paragraph 2, the. Prosecutar may request that the. Stat, concern.d periodically

inforu the. Prosecutor of the. pragress of its investigations and any stubsequent

prosecutions. States Parties shall respond ta such requests without umdixe

delay.

6. Pendirig a ruling iby the Pre-Trial Chamber, or at any time viier the

Prosecutor has deferred an investigation under this article, the. Prasecutor

uiay, on an exceptional basis, seek autiiarity f rom the. Pre-Trial Chamber ta

pursue neceasary investigative steps for the. purpos. of preserving evidence

where tiiere is a unique opportunity ta obtain important evidenca or tiiere ia a

significant risk that aucii evidence may flot ha subsequently available.

7. A State wiiich has ciiallenged a ruling of the Pre-Trial Chamber under

ti article may challenge the admissubility of a case under article 19 on the

grounds of additional significant facts or significant change of

circumstances.

Challenges ta the. lurisdiction of tii. Court
or the. admisibiliitv of a case

1. The Court shall satisfy itaeif tiiat it has jurisdictiofi in any case

brought before it. The. Court may, on its own motion, determine the.

admissibility of a case in accardance witii article 17.

2. Challenges ta the admissibility of a case on the grounds referred ta in
article 17 or challenges ta the. juriBdiction of the. Court may b. made by:

(a) An accused or a persan for viiom a warrant of arreot or a siummoei ta
appear ha. beeri issued um.der article 58;

(b) A State whicii bas jurisdiction over a case, on tiie ground tiiat it is
invetigating or prosecuting the. case or lias inweatigated or prosecuted; or

(c) A Stata from whichi acceptance of jurisdiction is r.quiréd uzider

article 12.



4. L'État intéressé ou le Procureur peut relever appel devant la Chambre d'appel de la décision

de la Chambre préliminaire, comme le prévoit l'article 82. Cet appel peut être examiné selon une

procédure accélérée.

5. Lorsqu'il sursoit à enquêter comme prévu au paragraphe 2, le Procureur peut demander à

lÉtat concerné de lui rendre régulièrement compte des progrès de son enquête et, le cas échéant, des

poursuites engagées par la suite. Les États Parties répondent à ces demandes sans retard injustifié.

6. En attendant la décision de la Chambre préliminaire, ou à tout moment après avoir décidé de

surseoir à son enquête comme le prévoit le présent article, le Procureur peut, à titre exceptionnel,

demander à la Chambre préliminaire l'autorisation de prendre les mesures d'enquête nécessaires

pour préserver des éléments de preuve dans le cas où l'occasion de recueillir des éléments de preuve

importants ne se représentera pas ou s'il y a un risque appréciable que ces éléments de preuve ne

soient plus disponibles par la suite.

7. L'État qui a contesté une décision de la Chambre préliminaire en vertu du présent article peut

contester la recevabilité d'une affaire au regard de l'article 19 en invoquant des faits nouveaux ou un

changement de circonstances notables.

Article 19

CONTESTATION DE LA COMPÉTENCE DE LA COUR

OU DE LA RECEVABILITÉ D'UNE AFFAIRE

1. La Cour s'assure qu'elle est compétente pour connaltre de toute affaire portée devant elle.

Elle peut d'office se prononcer sur la recevabilité de l'affaire conformément à larticle 17.

2. Peuvent contester la recevabilité de laffaire pour les motifs indiqués à l'article 17 ou contester

la compétence de la Cour:

a) L'accusé ou la personne à l'encontre de laquelle a été délivré un mandat d'arrêt ou une

citation à comparaître en vertu de l'article 58;

b) L'État qui est compétent à l'égard du crime considéré du fait qu'il mène ou a mené une

enquête, ou qu'il exerce ou a exercé des poursuites en l'espèce; ou

c) L'État qui doit avoir accepté la compétence de la Cour selon rarticle 12.

3. Le Procureur peut demander à la Cour de se prononcer sur une question de compétence ou de

recevabilité. Dans les procédures portant sur la compétence ou la recevabilité, ceux qui ont déféré



3. The Prosecutor may seek a ruling from the Court regarding a question of
juriediction or admissibility. In proceedings with respect to jurisdiction or
admissibility, those who have referred the situation under article 13, as well
as victime, may also submit observations ta the Court.

4. The admissibility of a case or the jurisdiction of the Court may be
challenged only once by any person or State referred ta in paragraph 2. The
challenge shall take place prior ta or at the commencement of the trial. In
exceptional circumstances, the Court may grant leave for a challenge ta be
brought more than once or at a time later than the commencement of the trial.

Challenges to the admissibility of a case, at the commencement of a trial, or
subsequently with the leave of the Court, may be based only on article 17,
paragraph 1 (c).

5. A State referred to in paragraph 2 (b) and (c) shall make a challenge at
the earliest opportunity.

6. Prior to the confirmation of the charges, challenges to the
admissibility of a case or challenges te the jurisdiction of the Court shall
be referred to the Pre-Trial Chamber. After confirmation of the charges, they
shall be referred ta the Trial Chamber. Decisions with respect ta
jurisdiction or admissibility may be appealed ta the Appeals Chamber in
accordance with article 82.

7. If a challenge is made by a State referred ta in paragraph 2 (b) or (c),
the Prosecutor shall suspend the investigation until such time as the Court
makes a determination in accordance with article 17.

8. Pending a ruling by the Court, the Prosecutor may seek authority from
the Court:

(a) To pursue necessary investigative steps of the kind referred to in
article 18, paragraph 6;

(b) Te take a statement or testimony from a witness or complete the

collection and examination of evidence which had begun prior te the making of
the challenge; and

(c) In cooperation with the relevant States, ta prevent the abscondin

of persona in respect of whom the Prosecutor has already requested a warrant

of arrest under article 58.



une situation en application de l'article 13, ainsi que les victimes, peuvent également soumettre des

observations à la Cour.

4. La recevabilité d'une affaire ou la compétence de la Cour ne peut être contestée qu'une fois

par les personnes ou les États visés au paragraphe 2. L'exception doit être soulevée avant

l'ouverture ou à l'ouverture du procès. Dans des circonstances exceptionnelles, la Cour peut

autoriser qu'une exception soit soulevée plus d'une fois ou à une phase ultérieure du procès. Les

exceptions d'irrecevabilité soulevées à l'ouverture du procès, ou par la suite avec l'autorisation de la

Cour, ne peuvent être fondées que sur les dispositions de l'article 17, paragraphe 1, alinéa c).

5. Les États visés au paragraphe 2, alinéas b) et c), soulèvent leur exception le plus tôt possible.

6. Avant la confirmation des charges, les exceptions d'irrecevabilité ou d'incompétence sont

renvoyées à la Chambre préliminaire. Après la confirmation des charges, elles sont renvoyées à la

Chambre de première instance. Il peut être fait appel des décisions portant sur la compétence ou la

recevabilité devant la Chambre d'appel conformément à l'article 82.

7. Si l'exception est soulevée par l'État visé au paragraphe 2, alinéas b) ou c), le Procureur

sursoit à enquêter jusqu'à ce que la Cour ait pris la décision prévue à l'article 17.

8. En attendant qu'elle statue, le Procureur peut demander à la Cour l'autorisation:

a) De prendre les mesures d'enquête visées à l'article 18, paragraphe 6;

b) De recueillir la déposition ou le témoignage d'un témoin ou de mener à bien les

opérations de rassemblement et d'examen des éléments de preuve commencées avant que

l'exception ait été soulevée;

c) D'empêcher, en coopération avec les États concernés, la fuite des personnes contre

lesquelles le Procureur a déjà requis un mandat d'arrêt conformément à l'article 58.

9. Une exception n'entache en rien la validité de toute action du Procureur ou de toute

ordonnance rendue ou de tout mandat délivré par la Cour avant que l'exception ait été soulevée.

10. Quand la Cour a jugé une affaire irrecevable au regard de l'article 17, le Procureur peut lui

demander de reconsidérer sa décision s'il est certain que des faits nouvellement apparus infirment

les raisons pour lesquelles l'affaire avait été jugée irrecevable en vertu de l'article 17.

Il. Si, eu égard aux questions visées à l'article 17, le Procureur sursoit à enquêter, il peut

demander à l'État intéressé de lui communiquer des renseignements sur le déroulement de la



9. The. maicing of a challenge shall not affect the validity of any act
performed by the Prosecutor or any order or warrant issued by the Court prior
to the raking of the challenge.

10. If the Court bas decided that a case is inadmissible under article 17,
the Prosecutor may submit a requeat for a review of the. decision wiien ha or
sh. ia f ully satisfied that new facts have arisen which negate the, basis on
which the case had previously been f ound inadmissible umder article 17.

il. If the Prosecutor, having regard to the. matters referred to in
article 17, defers an investigation, the. Prosecutor may request that the.
relevant State makec available to the. Prosecutor information on the.
proceedings. That information saal, at the. request of the State concerned,
b. confidential - If the Prosecutor tiiereafter decides to proceed with an
investigation, h. or she shaîl notify the. State to wiiich deferral of the.
proceedings bas taken place.

Ne bis in ide,

1. Except as provided in this 8tatute, no person saal b. tried before the.
Court witii respect to condiact viiich formed the basis of crimes for which the.
person bas been convicted or acquitted by the. Court.

2. No person shaîl b. tried by anotiier court for a crime referred to in
article 5 for whicii tiiat person bas already been convicted or acquitted b>' the
Court.

3. No person who bas been tried b>' anothex court for conduct also
proscribed under article 6, 7 or 8 shall be tried by the Court witii respect to
the same conduct unless the proceedings in the other court:

(a) Uer. for the~ purpose of shielding the person concerned f rom criminal
responsibility for crimes within the. juriadiction of the. Court; or

(b) Otherwise were not conducted independently or impartiailly in
accordence with the. norme of due procesa recognized b>' international law and
vere conducted in a mamner which, in the circumstances, was inconsistent witii
an intent to bring the person concern,4 to justice.



procédure. Ces renseignements sont tenus confidentiels si l'État le demande. Si le Procureur décide

par la suite d'ouvrir une enquête, il notifie sa décision à l'État dont la procédure était à l'origine du

sursis.

Article 20

NE BIS IN IDEM

1. Sauf disposition contraire du présent Statut, nul ne peut être jugé par la Cour pour des actes

constitutifs de crimes pour lesquels il a déjà été condamné ou acquitté par elle.

2. Nul ne peut être jugé par une autre juridiction pour un crime visé à l'article 5 pour lequel il a

déjà été condamné ou acquitté par la Cour.

3. Quiconque a été jugé par une autre juridiction pour un comportement tombant aussi sous le

coup des articles 6, 7 ou 8 ne peut être jugé par la Cour que si la procédure devant l'autre

juridiction:

a) Avait pour but de soustraire la personne concernée à sa responsabilité pénale pour des

crimes relevant de la compétence de la Cour; ou

b) N'a pas été au demeurant menée de manière indépendante ou impartiale, dans le respect

des garanties d'un procès équitable prévues par le droit international, mais d'une manière qui, dans

les circonstances, était incompatible avec l'intention de traduire l'intéressé en justice.

Ale 21

DROIT APPLICABLE

1. La Cour applique:

a) En premier lieu, le présent Statut, les éléments des crimes et le Règlement de procédure

et de preuve;

b) En second lieu, selon qu'il convient, les traités applicables et les principes et règles du

droit international, y compris les principes établis du droit international des conflits armés;

c) À défaut, les principes généraux du droit d

entant les différents systèmes juridiques du mon,
,agés par la Cour à partir des lois nationales

, y compris, selon qu'il convient, les lois
it normalement le crime, si ces principes ne



l=icablg l«w

1. The. Court shall apply;-

(a) In the ftiret place, this Statuts, Blemenits of Crimes and its RulOs

of Procedure and Evidence;

(b) In the. second place, wiiere approprl.ate, applicable treaties and the

principles and rules of International law, including the. ,stablisii.4

principles of the. international law of armed conflict;

(c) Failing that, generai principles of law derived by the. Court f rom

national laws of legal systeme of the world including, as appropriate, the.

national laws of States that would normally exercise' jurisaiction over the.

crime, provided that tiiose principles are not inconsiàteflt with thia Statut.

and with international law and internationally recagnized norme and standards.

2. Thie Court may apply principles and rules of law as interpreted in its

previous devisions.

3. The application and interpretation of law pursuan.t to tuis article muet

b. consistent with intrnationally recognized human rigIits, and be without

any adverse distinction founded on grounds such as gender as def ined in

article 7, paragrapii 3, age, race, colour, language, religion or belief,

political or other opinion, national, ethnic or social origin, wealth, birtii

or other statua.

PART 3. QENERAL PRINCIPTL3B OF CRIMINAL LAW

Artice 2

imlunm crn sine le

1. A person shall not be criminally responsible under tuis Statuts unless

the. conduct in question constitutes, at the. tims it takes place, a crime

within the juriediction of thie Court.

2. Thes definition of a crime shall be atrictly ooiatrued and aha3.l not b.

extended by analogy. in cas. of ambiguity, the. 4sfinition shaîl be



sont pas incompatibles avec le présent Statut ni avec le droit international et les règles et normes

internationales reconnues.

2. La Cour peut appliquer les principes et règles de droit tels qu'elle les a interprétés dans ses

décisions antérieures.
3. L'application et l'interprétation du droit prévues au présent article doivent être compatibles

avec les droits de l'homme internationalement reconnus et exemptes de toute discrimination fondée

sur des considérations telles que l'appartenance à l'un ou l'autre sexe tel que défini à l'article 7,

paragraphe 3, l'âge, la race, la couleur, la langue, la religion ou la conviction, les opinions politiques

ou autres, l'origine nationale, ethnique ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre qualité.

CHAPITRE III. PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT PÉNAL

Article 22

NULLUM CRIMEN SINE LEGE

1 Une personne n'est responsable pénalement en vertu du présent Statut que si son

comportement constitue, au moment où il se produit, un crime relevant de la compétence de la Cour.

2. La définition d'un crime est d'interprétation stricte et ne peut être étendue par analogie. En

cas d'ambiguïté, elle est interprétée en faveur de la personne qui fait l'objet d'une enquête, de

poursuites ou d'une condamnation.

3. Le présent article n'empêche pas qu'un comportement soit qualifié de crime au regard du droit

international, indépendamment du présent Statut.

NULLA POENA SINE LEGE

Une personne qui a été condamnée par la Cour ne peut être punie que conformément aux



interpreted ini f avatr of the persan being investigated, prosecuted oîr
convicted.

3. This article shall not affect the characterization of any conduct as
criminal under international law independently of this Statute.

Nulla voena sine 10cm

A person convicted by the Court iuay ho punished only in accordance vith
this Statute.

Artile24

Non-retroactivitv rations nersonae

1. N~o person shaîl ha criniinally responsible under this Stattate for condiuct
prior ta the entry into, force of the Statute.

2. In the event of a change in the law applicable to a given case prior ta,
a f inal. judg.,ment, the law more favourahie ta, the. person being investigated,
proseuted or con'victed ahaîl apply.

1. The Court shah], have jurisdiction over natural persoa pursuant to this
Statute.

2. A person who couvait. a crime within the. jurisdiction of the. Court shall
ho izdividually responsible and liable for punishment ini accordanoe with thia
Statute.

3. In accordance with this Statute, a persan shah], be criminalhy
responsihh. and liable for punish.s.nt for a crime itin the. juriadiction of
the Court if that person:



Article 24

NON-RÉTROACTIVITÉ RATIONE PERSONAE

1. Nul n'est pénalement responsable, en vertu du présent Statut, pour un comportement antérieur

à l'entrée en vigueur du Statut.

2. Si le droit applicable à une affaire est modifié avant le jugement définitif, c'est le droit le plus

favorable à la personne faisant l'objet d'une enquête, de poursuites ou d'une condamnation qui

s'applique.

Article 25

RESPONSABILITÉ PÉNALE INDIVIDUELLE

1. La Cour est compétente à l'égard des personnes physiques en vertu du présent Statut.

2. Quiconque commet un crime relevant de la compétence de la Cour est individuellement

responsable et peut être puni conformément au présent Statut.

3. Aux termes du présent Statut, une personne est pénalement responsable et peut être punie

pour un crime relevant de la compétence de la Cour si:

a) Elle commet un tel crime, que ce soit individuellement, conjointement avec une autre

personne ou par l'intermédiaire d'une autre personne, que cette autre personne soit ou non

pénalement responsable;

b) Elle ordonne, sollicite ou encourage la commission d'un tel crime, dès lors qu'il y a

commission ou tentative de commission de ce crime;

c) En vue de faciliter la commission d'un tel crime, elle apporte son aide, son concours ou

toute autre forme d'assistance à la commission ou à la tentative de commission de ce crime, y

compris en fournissant les moyens de cette commission;

d) Elle contribue de toute autre manière à la commission ou à la tentative de commission

d'un tel crime par un groupe de personnes agissant de concert. Cette contribution doit être

intentionnelle et, selon le cas:

i) Viser à faciliter l'activité criminelle ou le dessein criminel du groupe, si cette activité ou

ce dessein comporte l'exécution d'un crime relevant de la compétence de la Cour; ou



<a> Commxits such a crime, whother as an individuel, jointly vitii

another or through another person, regardes of viiether that otiier person in

criminally reeponsible;

(b) Orders, solicits or induces the. commission of sucii a crime whicii in

tact occurs or in attempted;

(c) For the. purpose of facilitating the commission of such a crime,

aids, abets or otherwise assiste in its commission or its attempted

commaisuion, including providîng the. means for ita couuunissioni

(d) In any other way contributes to the. commnission or attempted

comuimsion of such a crime by a group of persona acting witii a cosuion purpose.
Such contribution shall b. intentional and shall mither:

(i) Be made witii the ai. of furtii.ring the. criminal activity or
criminal purpose of the. group, viiere such activity or purpose
involve8 the commission of a crime vithin the juriadictica of
the Court; or

(ii) Be made in the knowledge of the intention of the. group to
commit the. crime;

(e> Inz respect of the. crime of genocide, direotly and publicly incites
otiiers to commit genocide;

(f) Atteimpts to commit such a crime by taking action that commences its
execution by means of a substantial stop, but the crimue doe ot occur because
of circumstances independent of the person'o intentions. Hoever, a person
wlio abandons the* effort to commit the. crime or otherwise prevents the
completion of tii. crime shall mot b. liable for punishment under this Statute
for the .ttempt to commit that crime if that person completaly and voluntarily
gave up the criminal purpose.

4. No0 provision in this Statute relating to individual criminal
reeponibility salah affect thet responuubility of States under international
law.





Exclusion of -iurisdiction over persos unider eliteen

The Court shali have no juriadiction aver any person who was under the

age of 18 at the time of the aiieged commission cf a crime.

Arile 2

Irrebeyance of officiai cavacitv

1. This Statute shall apply equally ta ahi persans without amy distinction
based on officiai capacity. In particular. officiai capacity as a Head of
State or Governmeit. a member of a Government or parliament, an aiected

representative or a government officiai shall in ne case exempt a persan f rom

criminai responsibiiity under this Statute, mer shall it, in amd of itseif,
constitute a greund for reduction of sentence.

2, Inuunities or speciai procedurai rules which may attach te the official

capacity of a person, whether under national or international law, shahl not

bar the Court f rom exercising its jurisdiction ever such a persan,

ftesponibilitv of comuanders and other auperiors

In addition te other graunds ef criminal responsibility under this

Statute for crimes within the. jurisdiction of the. Court:

(a) A milihtary coimmander or persan effectively acting as a miiitary

commander shall be criminally reuponauie for crimes within the juriediction

of the Court comitted by forces under his or ber ef fective command and

contrel, or effective authority and centrol as the case may be, as a result of

bis or her f ailure te exercise control properly over such forces, where:

(i) That miiitary comumander or persan either knew or, owing te the.

circumstamce at the time, shouid bave knowm that the. forces

vere ceauitting or about te ceunit such crimes; and

(ii) That miiitary comsmander or persan failed to take ail jiecessary

and reasonabie measures within hiea or ber power ta prevent or



ii) Être faite en pleine connaissance de l'intention du groupe de commettre ce crime;

e) S'agissant du crime de génocide, elle incite directement et publiquement autrui à le

commettre;

f) Elle tente de commettre un tel crime par des actes qui, par leur caractère substantiel,

constituent un commencement d'exécution mais sans que le crime soit accompli en raison de

circonstances indépendantes de sa volonté. Toutefois, la personne qui abandonne l'effort tendant à

commettre le crime ou en empêche de quelque autre façon l'achèvement ne peut être punie en vertu

du présent Statut pour sa tentative si elle a complètement et volontairement renoncé au dessein

criminel.
4. Aucune disposition du présent Statut relative à la responsabilité pénale des individus n'affecte

la responsabilité des États en droit intemational.

Article 26

INCOMPÉTENCE À L'ÉGARD DES PERSONNES
DE MOINS DE 18 ANS

La Cour n'a pas compétence à l'égard d'une personne qui était fgée de moins de 18 ans au

nmoment de la commission prétendue d'un crime.

Article 27

DÉFAUT DE PERTINENCE DE LA QUALITÉ OFFICIELLE

1. Le présent Statut s'applique à tous de manière égale, sans aucune distinction fondée sur la

qualité officielle. En particulier, la qualité officielle de chef d'État ou de gouvernement, de membre

d'un gouvernement ou d'un parlement, de représentant élu ou d'agent d'un État, n'exonère en aucun

cas de la responsabilité pénale au regard du présent Statut, pas plus qu'elle ne constitue en tant que

telle un motif de réduction de la peine.

2. Les immunités ou règles de procédure spéciales qui peuvent s'attacher à la qualité officielle

d'une personne, en vertu du droit interne ou du droit international, n'empêchent pas la Cour

d'exercer sa compétence à l'égard de cette personne.



repreas their commission or to submit the matter to the
cOmpetent authorîties for investigation and prosecution.

(b> With respect to superior and sllbordinate relationships flot describeciin paragraph (a>, a superîor shall be criminally responsible for crimes withinthe jurisdiction of the Court committed by subordinates under hie or bereffective authority andi control, as a resuit of his or her failure to exercisecontro. properly over such subordinates, where:

(i) The superior either knew, or consciously diaregardea
information which clearly indicated, that the subordinates were
coimmitting or about to commit such crimes;

(Wi The crimes concermei activities that vers vithin the effective
responsibility andi control of the s'uperior; andi

(iii) The superior faileci to taes all nscessary and reasonable
measures within his or ber power to prevent or repres their
coîmmission or to sixbmit the matter to the competent authorities
for investigation andi prosecution.

Non-applicabilitv 0f tatute 0f Limiations

The, crimes within the jurisdiction of the Court shall. not b. subi ect toany statute of limitations.

1. Uniss othsrwiee provided, a person shall be crimirially responsible andhiable for puniabjuent for a crime within the juriediction 0f the Court only ifthe staterial elements are coeuiittsci with intent andi knowledge.

2. For the purposes of this article, a person hes intent where:

(a) In relation ta conduct, that personi means ta engage ini the conduct;



Article 28

RESPONSABILITÉ DES CHEFS MILITAIRES ET AUTRES
SUPÉRIEURS HIÉRARCHIQUES

Outre les autres motifs de responsabilité pénale au regard du présent Statut pour des crimes

relevant de la compétence de la Cour:

a) Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction de chef militaire est

pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de la Cour commis par des forces

placées sous son commandement et son contrôle effectifs, ou sous son autorité et son contrôle

effectifs, selon le cas, lorsqu'il ou elle n'a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces forces dans

les cas où:

i) Ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des circonstances, aurait dû

savoir, que ces forces commettaient ou allaient commettre ces crimes; et

ii) Ce chef militaire ou cette personne n'a pas pris toutes les mesures nécessaires et

raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l'exécution ou

pour en référer aux autorités compétentes aux fins d'enquête et de poursuites;

b) En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et subordonnés non

décrites au paragraphe a), le supérieur hiérarchique est pénalement responsable des crimes relevant

de la compétence de la Cour commis par des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle

effectifs, lorsqu'il ou elle n'a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces subordonnés dans les cas

où:

i) Le supérieur hiérarchique savait que ces subordonnés commettaient ou allaient

commettre ces crimes ou a délibérément négligé de tenir compte d'informations qui

l'indiquaient clairement;

ii) Ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa responsabilité et de son contrôle

effectifs; et

iii) Le supérieur hiérarçhique n'a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui

étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l'exécution ou pour en référer

aux autorités compétentes aux fins d'enquête et de poursuites.





Article 29

IMPRESCRIPTIBILITE

Les crimes relevant de la compétence de la Cour ne se prescrivent pas.

Article 30

ÉLÉMENT PSYCHOLOGIQUE

1. Sauf disposition contraire, nul n'est pénalement responsable et ne peut être puni à raison d'un

crime relevant de la compétence de la Cour que si l'élément matériel du crime est commis avec

intention et connaissance.

2. Il y a intention au sens du présent article lorsque:

a) Relativement à un comportement, une personne entend adopter ce comportement;

b) Relativement à une conséquence, une personne entend causer cette conséquence ou est

consciente que celle-ci adviendra dans le cours normal des événements.

3. Il y a connaissance, au sens du présent article, lorsqu'une personne est consciente qu'une

circonstance existe ou qu'une conséquence adviendra dans le cours normal des événements.

«Connaître» et «en connaissance de cause» s'interprètent en conséquence.

Article 31

MOTIFS D'EXONÉRATION DE LA RESPONSABILITÉ
PÉNALE

1. Outre les autres motifs d'exonération de la responsabilité pénale prévus par le présent Statut,

une personne n'est pas responsable pénalement si, au moment du comportement en cause :

a) Elle souffrait d'une maladie ou d'une déficience mentale qui la privait de la faculté

de comprendre le caractère délictueux ou la nature de son comportement, ou de maîtriser celui-ci

pour le conformer aux exigences de la loi;

b) Elle était dans un état d'intoxication qui la privait de la faculté de comprendre le

caractère délictueux ou la nature de son comportement, ou de maîtriser celui-ci pour le conformer
..t vainntairement intoxiauée dans des circonstances



<b> Ini relation to a consaquence, that person means to cause that
cansequence or is avare that it will occur in the ordinary course of events.

3. For the purposes of this article, 11knowledge- means awareness that a
circumstance exista or a consequence wiii occur in the ordinary course of
events. "ICnow" and "knowingly" shall be construed accardingly.

Groându for excludina criminal responsibility

1. In addition to other grounds for excluding criminal responsibuity
provided for in this Statuts, a persan shall fot b. criminally responoible if,
at the time of that person's conduct:

<a> Thie persan suf fers f ram a mental disease or defect that destroys
that person's capacity ta appreciate the. unlawfulness or nature of bis or her
conduct, or capacity ta control bis or her conduct to conform to the.
requirements of law;

(b>) The persan is in a state of intoxication that destroys tiiat persan' s
capacity to appreciate the. uiilawfulness or nature of bis or ber conduct, or
capacity to control bis or ber conduct ta conform ta thie requirements of law,
unlesa the. persan bas become voluntarily intoxicated under such circunistaxices
that the. persan laiew, or disregarded the risk, that, as a result of the.
intoxication, b. or ah. vas likely ta engage in conduct constituting a crime
within the. juri.sdiction of the. Court;

(c) The. persan acta reasonably ta defend himnself or berself or another
persan or, ini the. case of war crimes, property widi is essentiel for the.
survival of the persan or anatiier persan or property which is essentiel for
accomplising a mlitary mission, against an imminent and unlavful use of
force li a manner praportionate ta the. degree of danger ta the persan ar the.
other persan or praperty protected. The tact tiiat the persan was invalved in
a defensive operation conducted by forces shall fot in itseif constitute a
ground for excluding criminel responsibility under thïs subparagrapli;

<4> The conduct whicii is all.ged ta constitute a crime within the.
jurisdiction of the Court his been caused by duresa resulting f ram a tbreat of
immtinent 4eath or of onatinuing or imminent serious i>adily haru against tbat
persan or another persan, and the. persan acte necessarily and reasonably ta



constituant un crime relevant de la compétence de la Cour, ou qu'elle n'ait tenu aucun compte de

ce nisque;

c) Elle a agi raisonnablement pour se défendre, pour défendre autrui ou, dans le cas des

crimes de guerre, pour défendre des biens essentiels à sa survie ou à celle d'autrui ou essentiels à

l'accomplissement d'une mission militaire, contre un recours imminent et illicite à la force, d'une

manière proportionnée à l'ampleur du danger qu'elle courait ou que couraient l'autre personne ou les

biens protégés. Le fait qu'une personne ait participé à une opération défensive menée par des forces

armées ne constitue pas en soi un motif d'exonération de la responsabilité pénale au titre du présent

alinéa;

d) Le comportement dont il est allégué qu'il constitue un crime relevant de la compétence

de la Cour a été adopté sous la contrainte résultant d'une menace de mort imminente ou d'une

atteinte grave, continue ou imminente à sa propre intégrité physique ou à celle d'autrui, et si elle a

agi par nécessité et de façon raisonnable pour écarter cette menace, à condition qu'elle n'ait pas eu

l'intention de causer un dommage plus grand que celui qu'elle cherchait à éviter. Cette menace peut

être:

i) Soit exercée par d'autres personnes;

i) Soit constituée par d'autres circonstances indépendantes de sa volonté.

2. La Cour se prononce sur la question de savoir si les motifs d'exonération de la responsabilité

pénale prévus dans le présent Statut sont applicables au cas dont elle est saisie.

3. Lors du procès, la Cour peut prendre en considération un motif d'exonération autre que ceux

qui sont prévus au paragraphe 1, si ce motif découle du droit applicable indiqué à l'article 21. La

procédure d'examen de ce motif d'exonération est fixée dans le Règlement de procédure

et de preuve.

ERREUR DE FAIT OU ERREUR DE DROIT

1. Une erreur de fait n'est un motif d'exonération de la responsabilité pénale que si elle fait

disparaître l'élément psychologique du crime.

2. Une erreur de droit portant sur la question de savoir si un comportement donné constitue un

crime relevant de la compétence de la Cour n'est pas un motif d'exonération de la responsabilité



avoid this threat, provided that the persanl doe not ±ntend ta cause a greater
haru than the one sought to b. avoided. Such a threat may either be:

(î) Made by other persona; or

iii) Constituted by other cirçwnstances beyond that person 'a
control.

2. The. Court shall determine the applicability of the grounds for excluding

criminel responsibility provideâ for in thie Statut. ta the. case before it.

3. At trial, the Court îuay consider a ground for excl.uding criuiinal

responsibility other tiien those referr.d to in paragraph 1 where such a groumd

iu derived f rom applicable law as set forth in article 21. The procedures

relating to the consideration of such a ground shall b. provided for in the.

Rules of Procedure and Evidonce.

Mistake oif f act or mistake oif law

1. A miatake of f act shaiJ. be a ground for exc.luding criminel
responsibility only if Lt riegates the. mental element r.quired by the. crime.

2. A mistake of lai, au to vietiier a particular type of c@flduct is a crime

within the. jurisâiction oif the Court shall not be a ground for excluding
criminal re.ponuibility. A mistake of law may, hovever, ha a ground for

excluding criminal responsibility if Lt negates the mental element required by
ach a crime, or au provided for in article 33.

Artcle 3

Superior orders and prescription of law

1. mhe fat that a crime witi the jiariediction of the. Court han been
committed by a persan purauat ta an order of a Governm.nt or of a ueir

viiether military or civiliaa, shall fot relieve that person of criminel

responuubility unleus:



pénale. Toutefois, une erreur de droit peut être un motif d'exonération de la responsabilité pénale si

elle fait disparaître l'élément psychologique du crime ou si elle relève de l'article 33.

Arti" 33

ORDRE HIÉRARCHIQUE ET ORDRE DE LA LOI

L Le fait qu'un crime relevant de la compétence de la Cour a été commis sur ordre d'un

gouvernement ou d'un supérieur, militaire ou civil, n'exonère pas la personne qui l'a commis de sa

responsabilité pénale, à moins que :

a) Cette personne n'ait eu l'obligation légale d'obéir aux ordres du gouvernement ou du

supérieur en question;

b) Cette personne n'ait pas su que l'ordre était illégal; et

c) L'ordre n'ait pas été manifestement illégal.

2. Aux fins du présent article, l'ordre de commettre un génocide ou un crime contre l'humanité

est manifestement illégal.

CHAPITRE IV. COMPOSITION ET ADMINISTRATION

DE LA COUR

Artile 34

OROANES DE LA COUR

Les organes de la Cour sont les suivants:

a) La Présidence;

b) Une Section des appels, une Section de première instace et une Section préliminaire;

c) Le Bureau du Procureur;

d) Le Greffe.



(a) Thie peraon was under a legal obligation to obey ordera of the
Governuent or the superior in question;

(b) The. person did mot know that the order vas unlawful; and
(c) The order was flot manifestly unlawful.

2. F'or the purposes of this article, orders to comit genocide or crimes
againat humanity are manifestly unlawful.

»PART 4. COM4POSITION MMD ADMINISTRATION OF THE COURT

Prcans of the. Court

The. Court shall b. composed of the. following orgfns:

<a) The Presidency;

(b) An Appeals Division, a Trial Division and a Pre-Trial Division;

(c) The. Office of the Prosecutor;

(d) The. Registry.

Service of ludges

1. Ail juâges chall be elected as fuli-tiue members of the. Court and shall
be available to serve on that basis f rom the. comencement of their terms of
off ice.

2. The. juâges oaposing the. Presidency shall serve on a fuil-tisi. basis as
soon as they are elected.

3. The Pr.uid.ncy may, on the basis of the. wozicload of the Court and in
consultation with its maubers, decide f rom time to ticie to vhat extent the
remai.ning judg.a shahl ha ieq!ired ta serve on a fuil-time basis. Any~ snob
arrangement shall b. without prejudice to the. provisions of article 40.



EXERCICE DES FONCTIONS DES JUGES

I. Tous les juges sont élus en tant que membres à plein temps de la Cour et sont disponibles

pour exercer leurs fonctions à plein temps dès que commence leur mandat.

2. Les juges qui composent la Présidence exercent leurs fonctions à plein temps dès leur

élection.

3. La Présidence peut, en fonction de la charge de travail de la Cour et en consultation avec les

autres juges, décider périodiquement de la mesure dans laquelle ceux-ci sont tenus d'exercer leurs

fonctions à plein temps. Les décisions prises à cet égard le sont sans préjudice des dispositions de

l'article 40.

4. Les arrangements financiers concernant les juges qui ne sont pas tenus d'exercer leurs

fonctions à plein temps sont établis conformément à l'article 49.

Artile 36

QUALIFICATIONS, CANDIDATURE ET ÉLECTION
DES JUGES

1. Sous réserve du paragraphe 2, la Cour se compose de 18 juges.

2. a) La Présidence peut au nom de la Cour proposer d'augmenter le nombre des juges fixé

au paragraphe 1, en motivant dûment sa proposition. Celle-ci est communiquée sans délai à tous les

États Parties par le Greffier.

b) La proposition est ensuite examinée lors d'une réunion de l'Assemblée des États Parties

convoquée conformément à l'article 112. Elle est considérée comme adoptée si elle est approuvée à

cette réunion à la majorité des deux tiers des membres de l'Assemblée des États Parties. Elle

devient effective à la date que fixe l'Assemblée des États Parties.

c) i) Quand la proposition d'augmenter le nombre des juges a été adoptée

conformément à l'alinéa b), l'élection des juges supplémentaires a lieu à la

réunion suivante de l'Assemblée des États Parties, conformément aux

paragraphes 3 à 8, et à l'article 37, paragraphe 2;



4. The finanCial arrangements for Judges flot requireâ ta serve onafull-time baas shall b. mnade in accordance with article 49.

Oulificatioans nomination and electian of iudees

1. Subject ta the. provisions o>f paragraph 2, there shall be 18 judges ofthe. Court.

2. (a) The Presidency, acting on behaif of the Court, may propose anincrease in the number of judges apecifÎed in paragraph 1, indicat±ng thiereasons why this is considered lieoesaary and appropriate. The. Registrar shallpromptly circulate any such proposai to ali States Parties.

(b) Juny such proposai shahl then b. considered at a meeting of theAssenmbly of States Parties ta b. convened in accardance with article 112. Theproposal shahl b. considered adopted if approved at the meeting by a vote oftwo thirds of the members of the Assembîy of States Parties and shall enterinto force at such time as decided by the Assemb2,y of States Parties.

(c) (i) once a proposai for an ir'crease in the. number of judges hasbeen adopted unider subparagraph (b), the election of theadditiona1 judg.s shall taice pl.ace et the. ne3çt session of the.~Asembly of States Parties in accordance wit)i paragraphs 3ta 8, and article 37, paragraph 2;

(ii) once a proposai for an increase ini the ntuber of juâges hasbeen adopted and brought into effect under subparagraphs (b>and (c) (i), it shall ha open ta the Preaidency et aziy timethereafter, if the workload of the. Court Justifies it, tapropose a reduction in thie number of judges, prov~ided that thenumber of judges shahl not lie roducad beiow tiiet apecified inparegraph 1. The proposai shall be deait with ini accordance
with the. procedur. laid down ini subparagraphs (a) and (b). Ithe event that the. proposai is adopted, the number of judgessaaU b. progresfîyely decreased as the terma of office ofserving ju4ges expire, iuitil th~e neoesaxry number has been



ii) Quand la proposition d'augmenter le nombre des juges a été adoptée et est

devenue effective conformément aux alinéas b) et c), sous-alinéa î), la Présidence

peut proposer à tout moment par la suite, si le travail de la Cour le justifie, de

réduire le nombre des juges, mais pas en deçà du nombre fixé au paragraphe 1.

La proposition est examinée selon la procédure établie aux alinéas a) et b). Si

elle est adoptée, le nombre des juges diminue progressivement à mesure que le

mandat des juges en exercice vient à expiration, et ainsi jusqu'à ce que le nombre

prévu soit atteint.

3. a) Les juges sont choisis parmi des personnes jouissant d'une haute considération morale,

connues pour leur impartialité et leur intégrité et réunissant les conditions requises dans leurs États

respectifs pour l'exercice des plus hautes fonctions judiciaires.

b) Tout candidat à un siège à la Cour doit :

i) Avoir une compétence reconnue dans les domaines du droit pénal et de la procédure

pénale ainsi que l'expérience nécessaire du procès pénal, que ce soit en qualité de juge,

de procureur ou d'avocat, ou en toute autre qualité similaire; ou

ii) Avoir une compétence reconnue dans des domaines pertinents du droit international,

tels que le droit international humanitaire et les droits de l'homme, ainsi qu'une grande

expérience dans une profession juridique qui présente un intérêt pour le travail

judiciaire de la Cour;

c) Tout candidat à un siège à la Cour doit avoir une excellente connaissance et une

Pratique courante d'au moins une des langues de travail de la Cour.

4. a) Les candidats à un siège à la Cour peuvent être présentés par tout État Partie au présent

Statut:

i) Selon la procédure de présentation de candidatures aux plus hautes fonctions judiciaires

dans l'État en question; ou

ii) Selon la procédure de présentation de candidatures à la Cour internationale de Justice

prévue dans le Statut de celle-ci.

Les candidatures sont accompagnées d'un document détaillé montrant que le candidat

Présente les qualités prévues au paragraphe 3.



3. (a> The. judges shall be chosen frais among persans of high moral
character, impartiality and integrity who passesB the. qualifications required,
in their respective Stats for appointment to the highest judicial offices.

(b) Elvery candidate for election ta the. Court shail:

(c)
knowledge
Court.

Si ave established competence in criminel laie and procedlure, and
the neceasary relevant experience, viiether as judge,
prosecutor, advocate or in otiier similar capacity, in crimirial
proceedinga; or

<(i) Rave establisiied comp.tence in relevant areas of international
Laie sucii au international humanitarian, laie and the lae of human
rigiits, and extensive experience in a professional legal
capacity which is of relevance ta thie judicial work of the.
Courtz

Every candidate for elaction ta the. Court shaîl hava an excellent
of and b. f luent un at least on. of the ieorking languages of tiie

4. (a) Nomunations of candidates for election to the. Court may b. made by
amy State Party to this Statute. and sball b. mad. either.





5. For the. purpases of the election, tiier, shali b. tva liste of
candidates.

List A containing the. naîns of candidates with the. qualifications
apecified in paragrapii 3 (b) (i); and

List B containing the. nanas of candidates with the. qualifications
specif Led in paragrapi 3 <b) (ii).

A candidate with suf icîent qualifications for bath liste may Chaos. on which
list ta appear. At thé. f iret electIon ta the. Court, at leat niri. iudgea
shall b. elacted irom lîst A and at leaut f iv. judges f rom liat S. Subsequent
elections *hall be no organizedas to maintain the. equivalent proportion on
the Court of judg.s qualified an the. tva hMats.

6. (a) The. judgea aiiall b. elected by secret ballot at a meeting oi the
Assetnbly af States Parties convened for that purpose under article 112.
Subject ta paragraph 7, the persoa elected ta the Court shaîl b. the.
18 candidates who obtain the. highest number of votes and a two-tiiirds mai arity
af the. States Parties present and voting -

<b) In the. avent tiiat a sufficierit number of judg.s is nat elected on
the. f irot ballot, successive ballots shaîl be held ini accordanc. vitii the
procedures laid daim in subparagraph <a) umtil the. remaining places have been
f illed.

17. No tva judges may be nationale of the. sase State. A persan wiia, for the.
purpases of m.umberahip of the Court, could b. regarded as a national of mare
than one State shaîl b. deemsd ta b. a national of the State in wiih that
person ordinarily exercises civil and political rigiits.

8. <a) Thie States Parties siiall, ini the selectimi of judges, taes inta
accai.mt the, need, vithin the meumbership of the Court, for:

Wt The. representation oi the principal legal systems of the worldz

(ii) Equitable geographical repreaentation; and

(it>) A fair repr.s.ntatiox ai female aud male jim4ges.



b) Chaque État Partie peut présenter la candidature d'une personne à une élection donnée.

Cette personne n'a pas nécessairement sa nationalité mais doit avoir celle d'un État Partie.

c) L'Assemblée des États Parties peut décider de constituer, selon qu'il convient, une

commission consultative pour l'examen des candidatures. Dans ce cas, la composition et le mandat

de cette commission sont définis par l'Assemblée des États Parties.

5. Aux fins de l'élection, il est établi deux listes de candidats :

La liste A, qui contient les noms des candidats possédant les compétences visées au

paragraphe 3, alinéa b), sous-alinéa i);

La liste B, qui contient les noms des candidats possédant les compétences visées au

paragraphe 3, alinéa b), sous-alinéa ii).

Tout candidat possédant les compétences requises pour figurer sur les deux listes peut choisir celle

sur laquelle il se présente. À la première élection, neuf juges au moins sont élus parmi les candidats

de la liste A et cinq juges au moins parmi ceux de la liste B. Les élections suivantes sont organisées

de manière à maintenir la même proportion entre les juges élus sur l'une et l'autre listes.

6. a) Les juges sont élus au scrutin secret lors d'une réunion de lAssemblée des États Parties

convoquée à cet effet en vertu de l'article 112. Sous réserve du paragraphe 7, sont élus les 18

candidats ayant obtenu le nombre de voix le plus élevé et la majorité des deux tiers des États Parties

présents et votants.

b) S'il reste des sièges à pourvoir à l'issue du premier tour de scrutin, il est procédé à des

scrutins successifs conformément à la procédure établie à l'alinéa a) jusqu'à ce que les sièges

restants aient été pourvus.

7. La Cour ne peut comprendre plus d'un ressortissant du même État. À cet égard, celui qui peut

être considéré comme le ressortissant de plus d'un État est censé être ressortissant de l'État où il

exerce habituellement ses droits civils et politiques.

8. a) Dans le choix des juges, les États Parties tiennent compte de la nécessité d'assurer, dans

la composition de la Cour:

i) La représentation des principaux systèmes juridiques du monde;

ii) Une représentation géographique équitable; et



<b) States Parties shall also take into account the need to includejUdges with legal expertise on specific issues, includî.ng, but flot limited to,violence againat women or children.

9. <a) Subject to subparagraph <b), judgeo shall hold off ice for a teri ofnine years and, subject to subparagraph, <c) and to article 37, paragraph 2,shall not be eligible for re-election.

<b> At the first election, one third of the judges elected shall besalected by lot to serve for a terni of three years; ane third of the judgeselected shall be selected by lot to serve for a terni of six years; and thereniainder shaîl serve for a terni of nine years.

(c) A judge who is selected ta serve for a terni of three years umderaubparagraph <b> shail be eligible for re-election for a full terni.

10. Notwithstanding paragraph 9, a judge assigned ta a Trial or AppealsChamber in accordance with article 39 shall continue in office to coinlete anytrial or appeal the hearing of which bas already conuienced before thatChamber.

Judicial vacancies

1. In the event of a vacancy, an election ahaîl bo beld in accordaxiae witharticle 36 ta f ill the vacancy.

2. A judge elected ta f ill a vacancy shaîl serve for the remainder of thepredeceesor's terni and, if tliat period is thre, years or loua, shall b.eligible for re-election for a full terni under article 36.

The Preeideng
1. The President and the Firet and Second Vice-Preaidents shall be *lectedby an absolute majority of the. judge,. They' shall echd serve for a term ofthree years or until the snd of their respective ternis of office as judges,whichever expi.res earlier. TIi.y shall b. eligible for re-election once.



iii) Une représentation équitable des hommes et des femmes;

b) Les États Parties tiennent également compte de la nécessité d'assurer la présence de

juges spécialisés dans certaines matières, y compris, mais sans s'y limiter, les questions liées à la

violence contre les femmes ou les enfants.

9- a) Sous réserve de l'alinéa b), les juges sont élus pour un mandat de neuf ans et, sous

réserve de l'alinéa c) et de l'article 37, paragraphe 2, ils ne sont pas rééligibles.

b) À la première élection, un tiers des juges élus, désignés par tirage au sort, sont nommés

Pour un mandat de trois ans; un tiers des juges élus, désignés par tirage au sort, sont nommés pour

un mandat de six ans; les autres juges sont nommés pour un mandat de neuf ans.

c) Un juge nommé pour un mandat de trois ans en application de l'alinéa b) est rééligible

Pour un mandat complet.

10- Nonobstant les dispositions du paragraphe 9, un juge affecté à une Chambre de première

instance ou d'appel conformément à l'article 39, qui a commencé à connaître devant cette chambre

une affaire en première instance ou en appel, reste en fonctions jusquà la conclusion de cette

affaire.

Ati"l 37

SIÈGES VACANTS

1. Il est pourvu par élection aux sièges devenus vacants, selon les dispositions de l'article 36.

2 Un juge élu à un siège devenu vacant achève le mandat de son prédécesseur; si la durée du

mUaldat à achever est inférieure ou égale à trois ans, il est rééligible pour un mandat entier

conformément à l'article 36.

Article 38

LA PRÉSIDENCE

l. Le Président et les Premier et Second Vice-Présidents sont élus à la majorité absolue des

juges. Ils sont élus pour trois ans, ou jusqu'à l'expiration de leur mandat de juge si celui-ci prend fin

avant trois ans. Ils sont rééligibles une fois.



2. The Pirst Vice-President shall act in place of the President in theevent that the President is unavailable or disqualified. The' SecondVice-President shall act in place of the President in the event that both thePresident and the Firet Vice-President are unavailable or disqualified.

3. The President, together with the First and Second Vice-Presidents, shallconstitute the Presidency, which shall be responsible for:

(a) The proper administration of the Court, with the exception of theOffice of the Prosecutor; and

<b) The other functions conferred upon it in accordance with thisStatute.

4. In discharging its responsibility under paragraph 3 (a), the Presidencyshall coordinate with and seek the concurrenåe of the Prosecutor on allmatters of mutual concern.

1. As soon as possible after the election of the judges, the Court shallorganize itself into the divisions specified in article 34, paragraph (b).The Appeals Division shall be composed of the President and four other judges,the Trial Division of not less than six judges and the Pre-Trial Division ofnot less than six judges. The assignment of judges to divisions shall bebased on the nature of the functions to be performed by each division and thequalifications and experience of the judges elected to the Court, in such away that each division shall contain an appropriate combination of expertisein criminel law and procédure and in international law. The Trial and Pre-Trial Divisions shall be composed predominantly of judges with criminal trialexperience.

2. (a) The judicial functions of the Court shall be carried out in eachdivision by Chambers.

(b) (i) The Appeals Chamber shall be composed of all the judges of theAppeals Division;



2. Le Premier Vice-Président remplace le Président lorsque celui-ci est empêché ou récusé. Le

second Vice-Président remplace le Président lorsque celui-ci et le Premier Vice-Président sont tous

deux empêchés ou récusés.

3. Le Président, le Premier Vice-Président et le Second Vice-Président composent la Présidence,

laquelle est chargée :

a) De la bonne administration de la Cour, à l'exception du Bureau du Procureur; et

b) Des autres fonctions qui lui sont conférées conformément au présent Statut.

4. Dans l'exercice des attributions visées au paragraphe 3, alinéa a), la Présidence agit en

coordination avec le Procureur, dont elle recherche l'accord pour toutes les questions d'intérêt

commun.

Articl 3

LES CHAMBRES

1. Dès que possible après l'élection des juges, la Cour s'organise en sections comme le prévoit

l'article 34, paragraphe b). La Section des appels est composée du Président et de quatre autres

juges; la Section de première instance et la Section préliminaire sont composées chacune de six

juges au moins. L'affectation des juges aux sections est fondée sur la nature des fonctions assignées

à chacune d'elles et sur les compétences et l'expérience des juges élus à la Cour, de telle sorte que

chaque section comporte la proportion voulue de spécialistes du droit pénal et de la procédure

Pénale et de spécialistes du droit international. La Section préliminaire et la Section de première

instance sont principalement composées de juges ayant l'expérience des procès pénaux.

2. a) Les fonctions judiciaires de la Cour sont exercées dans chaque section par des

Chambres.

b) i) La Chambre d'appel est composée de tous les juges de la Section des appels;

ii) Les fonctions de la Chambre de première instance sont exercées par trois juges de

la Section de première instance;

iii) Les fonctions de la Chambre préliminaire sont exercées soit par trois juges de la

Section préliminaire soit par un seul juge de cette Section conformément au

présent Statut et au Règlement de procédure et de preuve;



ii) The. functions of the Trial Chainher shali b. carried out by
three judges of the Trial Division;

iii) The functiona of the. Pre-Trial Chamber shall b. carrîed out
either by three judge of the. Pro-Trial Division or by a single

judge of that division in accordance with thus Statute and the.

Rules of Procedure and Evidence;

<c) Nothing in thia paragraph shall preclude the simultaneous
constitution of more than one Trial Chamber or Pre-Trial Chamber when the.
officient management of the Court s wonkload so requires.

3. (a) Judges assigned to the. Trial and Pre-Trîal Divisions shall serve in
those divisions for a period of three years, and thereafter tintil the.
completion of arty cas. tha hearing of which lhas already coimmenced in the
diviaion concernad.

Ch) Juâges assigned to the Appeals Division shall serve in that
division for their entire tarn of office.

4. Judges assigned ta the Appeals Division shall serve oiily ini that

division. Nothing in this article shall, hovever, preclude the. tamporary
attachmeint of judgas f rom the Trial Division ta the Pro-Trial Division or
vice versa, if the. Prasidancy considars that the. efficient management of the.

Courtus warkload so requiras, provided that under no circuinstances shail a

judge wiio han participated un tha pre-trial phase of a case ho eliguble to ait

on the Trial Chambar hearing that case.

Indetnandence of the. judge.

1. The judges shaîl ho independent in the performance of tuai: funotions.

2. .yudges shall net engage in any activity which in liicely to interfara
with their judicial functions or ta affect coinfidence in their indapendence.

3. Jiu4ges raquired ta serve on a full-time basis at the seat of the Court
shall net engage in any other occupation of a professional nature.



c) Aucune disposition du présent paragraphe n'interdit la constitution simultanée de plus

d'une chambre de première instance ou chambre préliminaire lorsque le travail de la Cour l'exige.

3. a) Les juges affectés à la Section préliminaire et à la Section de première instance y

siègent pendant trois ans; ils continuent d'y siéger au-delà de ce terme, jusqu'au règlement de toute

affaire dont ils ont eu à connaître dans ces sections.

b) Les juges affectés à la Section des appels y siègent pendant toute la durée de leur

mandat.

4. Les juges affectés à la Section des appels siègent exclusivement dans cette Section. Aucune

disposition du présent article n'interdit toutefois l'affectation provisoire de juges de la Section de

première instance à la Section préliminaire, ou inversement, si la Présidence estime que le travail de

la Cour l'exige, étant entendu qu'un juge qui a participé à la phase préliminaire d'une affaire n'est en

aucun cas autorisé à siéger à la Chambre de première instance saisie de cette affaire.

Article 40

INDÉPENDANCE DES JUGES

1 Les juges exercent leurs fonctions en toute indépendance.

2. Les juges n'exercent aucune activité qui pourrait être incompatible avec leurs fonctions

judiciaires ou faire douter de leur indépendance.

3. Les juges tenus d'exercer leurs fonctions à plein temps au siège de la Cour ne doivent se livrer

à aucune autre activité de caractère professionnel.

4. Toute question qui soulève l'application des paragraphes 2 et 3 est tranchée à la majorité

absolue des juges. Un juge ne participe pas à la décision portant sur une question qui le concerne.

Article 41

DÉCHARGE ET RÉCUSATION DES JUGES

La Présidence peut décharger un juge, à sa demande, des fonctions qui lui sont attribuées en

vertu du présent Statut, conformément au Règlement de procédure et de preuve.

2. a) Un juge ne peut participer au règlement d'aucune affaire dans laquelle son impartialité

Po.ait raisonnablement être mise en doute pour un motif quelconque. Un juge est récusé pour une



4. Any question regarding the application of paragraphe 2 and 3 shal, bedecided by an absolute majority of the Judgee. libere any such question
concerna an individual judge, that judge shali not take part in the decision.

Excusinq n disaualifîcatn of ludges

1. The Presidency may. at the raquent of a judge, excuse that judge f romthe exercise of a function under this Statuts, in accordance with the Ruies ofProcedurs and Ividence.

2. (a) A judge »hall not partIcipate in any case in which hie or berimpartiality iuight resonably b. doubted on sny ground. A judge shall bedisqualîfied f rom a case in accordance with this paragraph if, interalathat judge bas prev'iously been iflvolved in any capacity in that case beforsthe Court or in a related criminal case at the national level involving theperson being investigated or proscuted. A judge shall also be disqualifiedon such other grounde as may be provided for in the Rules of Procedure and
Evidence.

<b) The Prosecutor or the person being investigated or prosecuted Mayrequsst the disqualification of a judge under tii paragraph.

(c> Amy question as tic the disqualification of a judge shall be decÎdedby an absolute majority of thes judge. Thie challenged judg. shall Re entitledto present his or ber commenta on thie natter, but shall mot take part in thie
decision.

TOffice of thie Proecutor

1. TRie Office of tRie Prosecutor shal ct independently as a separate argaof tRie Court. It shall Re responsible for receiving referrale and anysubetantiated information on crimes witin tRie iuriediction of the Court, forexaiuining them and for conducting investigations and prosecutions before tRieCourt, A meuier of tRie office shahl mot seek or act on instructions f ram amy
exterual source.



affaire conformément au présent paragraphe notamment s'il est intervenu auparavant, à quelque titre

que ce soit, dans cette affaire devant la Cour ou dans une affaire pénale connexe au niveau national

dans laquelle la personne faisant l'objet de l'enquête ou des poursuites était impliquée. Un juge peut

aussi être récusé pour les autres motifs prévus par le Règlement de procédure et de preuve.

b) Le Procureur ou la personne faisant l'objet de l'enquête ou des poursuites peut demander

la récusation d'un juge en vertu du présent paragraphe.

c) Toute question relative à la récusation d'un juge est tranchée à la majorité absolue des

juges. Le juge dont la récusation est demandée peut présenter ses observations sur la question mais

ne participe pas à la décision.

Article 42

LE BUREAU DU PROCUREUR

1. Le Bureau du Procureur agit indépendamment en tant qu'organe distinct au sein de la Cour. Il

est chargé de recevoir les communications et tout renseignement dûment étayé concernant les

crimes relevant de la compétence de la Cour, de les examiner, de conduire les enquêtes et de

soutenir l'accusation devant la Cour. Ses membres ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions

d'aucune source extérieure.

2. Le Bureau est dirigé par le Procureur. Celui-ci a toute autorité sur la gestion et

l'administration du Bureau, y compris le personnel, les installations et les autres ressources. Le

Procureur est secondé par un ou plusieurs procureurs adjoints, habilités à procéder à tous les actes

que le présent Statut requiert du Procureur. Le Procureur et les procureurs adjoints sont de

nationalités différentes. Ils exercent leurs fonctions à plein temps.

3. Le Procureur et les procureurs adjoints doivent jouir d'une haute considération morale et avoir

de solides compétences et une grande expérience pratique en matière de poursuites ou de procès

dans des affaires pénales. Ils doivent avoir une excellente connaissance et une pratique courante

d'au moins une des langues de travail de la Cour.

4. Le Procureur est élu au scrutin secret par lAssemblée des États Parties, à la majorité absolue

des membres de celle-ci. Les procureurs adjoints sont élus de la même façon sur une liste de

candidats présentée par le Procureur. Le Procureur présente trois candidats pour chaque poste de

Procureur aoint à pourvoir. À moins quil ne soit décidé d'un mandat plus court au moment de

leu élection, le Procureur et les procureurs adjoints exercent leurs fonctions pendant neuf ans et ne

Sont pas rééligibles.



2. The Office shall be headed by the Prosecutor. The Prosecutor shall havefull authority over the management and administration of the Office, includingthe staff, facilities and other resources thereof. The Prosecutor shall baas8isted by one or more Deputy Prosecutors, who shall be entitled to carry outany of the acte required of the Prosecutor under this Statute. Tha Prosecutarand the Deputy Prosecutors shall ba of different nationalities. Thay shallserve on a fuli-time basis.

3. The ProBecutor and the Deputy Prosecutors shall ha persoa of high moralcharacter, be highly compétent in and have extensive practical expérience inthe prosecution or trial of criminel cases. Tbay shall have an excellenticnowledge of and be fluent in at least one of the 'vorJving languages of the
Court.

4. Thec Prosecutor shall be elected by secret ballot by an absoluta majorityof the mambers of the Assembly of States Parties. The Deputy Prosecutorsshall be elected in the same way f rom a list of candidates provided by theProsecutor. The Prosecutor shall nominata tbree candidates for each positionof Deputy Prosecutor to be f illed. Unless a shorter term is decidad upon atthe time of their élection, the Prosecutor and the Deputy Prosecutors shaîlhold office for a term of nine yaars and shaîl flot be eligible for ra-
élection.

S. Neither the Prosecutor nor a Deputy Prosecutor shail engage in anyactivity which in likaly to intarfere with hie or ber prosecutorial functiOnaor to affect confidence in his or ber indéendence. Theyeaîl flot engage inany other occupation of a prof essional nature.

6. The Presidency May excuse tbe Prosecutor or a Deputy Prosecutor, at hisor ber raquent, f rom acting in a particular case.

7. Neither tbe Prosecutor for a Deputy Prosecutor shaîl participate in anymatter in wbich their impartiality might raasonabîy ha doubted an any ground.Tbey shall be disqualified f rom a case in accordance vitb this paragraph if,iaee ali, tbey bave praviously been involved in any capacity in that casebefore the Court or in a relatad crimlinel case at thc national levai involvingthe persan being investigated or prosecuted.

S. Any question as to tbe disqualification of the Prosecutor or a DeputyProsecutor shaîl ha decided hy the Appeals Chamber.



5. Ni le Procureur ni les procureurs adjoints n'exercent d'activité risquant d'être incompatible

avec leurs fonctions en matière de poursuites ou de faire douter de leur indépendance. Ils ne se

livrent à aucune autre activité de caractère professionnel.

6. La Présidence peut décharger, à sa demande, le Procureur ou un procureur adjoint de ses

fonctions dans une affaire déterminée.

7. Ni le Procureur, ni les procureurs adjoints ne peuvent participer au règlement d'une affaire

dans laquelle leur impartialité pourrait être raisonnablement mise en doute pour un motif

quelconque. Ils sont récusés pour une affaire conformément au présent paragraphe si, entre antres,

ils sont antérieurement intervenus, à quelque titre que ce soit, dans cette affaire devant la Cour.ou

dans une affaire pénale connexe au niveau national dans laquelle la personne faisant l'objet de

l'enquête ou des poursuites était impliquée.

8. Toute question relative à la récusation du Procureur ou d'un procureur adjoint est tranchée par

la Chambre d'appel.

a) La personne faisant l'objet d'une enquête ou de poursuites peut à tout moment demander

la récusation du Procureur ou d'un procureur adjoint pour les motifs énoncés dans le présent article;

b) Le Procureur ou le Procureur adjoint intéressé, selon le cas, peut présenter ses

observations sur la question.

9. Le Procureur nomme des conseillers qui sont des spécialistes du droit relatif à certaines

questions, y compris, mais s'en s'y limiter, celles des violences sexuelles, des violences à motivation

8existe et des violences contre les enfants.
Afflle fdJ

LE GREFFE

1. Le Greffe est responsable des aspects non judiciaires de l'administration et du service de la

Cour, sans préjudice des fonctions et attributions du Procureur définies à l'article 42.

2. Le Greffe est dirigé par le Greffier, qui est le responsable principal de l'administration de la

Cour. Le Greffier exerce ses fonctions sous l'autorité du Président de la Cour.

3. Le Greffier et le Greffier adjoint doivent être des personnes d'une haute moralité et d'une

grande compétence, ayant une excellente connaissance et une pratique courante d'au moins une des

langues de travail de la Cour.



(a) The. persan being investigated or Prosecuted may at any time requet
the disqualification of the. Prosecutor or a DeputY Prosecutor on the grounde
set out in this article;

<b) The Prosecutor or the. DeputY Prosecutor, as appropriate, shall b.entitled to prenant hie or her commente on the. matter;
9. The. Prosecutor shall appoint advisers with legal expertise on specific
issues, including, but flot limited to, sexual and gender violence and violence
againat cildren.

1. The Registry shall b. responsi.ble for the. non-j udicial aspects of theadministration and servicing of the. Court, without prejudice to the. functions
and povers of the Prosecutor in accardance witii article 42.

2. Tihe Registry shail b. lieaded by the Registrar, wiia shall be the.
principal administrative off icer of the. Court. The Registrar ahaîl exercise
his or her functions under the. authority af the President of the. Court.

3. Tihe Registrar and the. Deputy Pegistrar shall b. persoa of iiigi moralcharacter, be iighly campetent and have an excellent knowledge of and befluent in St lest one of the. warking languages af the. Court.

4. Tiie judg.s shail elect the. Registrar by an absolute mai arity by secretballot, t.aking into account any recomunjdation by the Assemly of StatesParties, If thie need arises and upon the. recomnundation of the. Regiatrar, tuejudges shail elect, in the. sme manner, a Deputy Registrar.

5. The. Regiatrar shaîl iiald office for a terni of f ive years, shahl b.eligible for re-election once and shall serve on a full-tiu. basis. TiieDeputy Registrar shall hald office for a tarn of f ive years or sucii shartertern as may b. decided upan by an absolut, majority of thie judg.s, and Mnay beelected on tiie basic that the. Deputy Registrar shaîl b. called upon ta serve
as r.quired.

6. The Registrar shai.l set up a Victime and witnessen Unit within the
Registry, This Unit ahaîl provide, ini consultation witii the office of thieProsecutar, protective mesue and s.curity arrangements,* counselling and





other approprîate assistance for witnesses, victime who appear bef ore the

Court, and others, who are at rîsk on account of testimony given b>' sucb
witnesses. The Unit shall include staff with expertise in trauma, includiug
trauma related to crimes of sexual violence.

1. The Prosecutor and the Registrar aah appoint sucb qualified staff as
may b. required ta their respective offices. in the case of the Prosecutor,
this shahl include the appointment of investigators.

2. In the employment of staff,* the Prosecutor sud the Registrar 512511
ensure the highest standards of efficiency, competeuoy and integrit>', and
shall have regard, mutatis mutandiM, ta the criteria set forth in article 36,
paragraph S.

3. The legistrar, with the agreement of the Presidency sud the Prosecutor,
shall propose Staff Regulations which include the terme sud conditions upou
vhich the staff of the Court shall b. appoiuted, remuuerated sud dismsaised.
The Staff Regulations shall b. approved b>' the Assembi>' of States Parties.

4. The Court ma>', in exceptional circumstauos, employ the expertise of
gratis personnel of fered by States Parties, intergovernmental orgauizationfs or

non-goverumeutal organizations to assist with the. work of su' of the organe of
the Court. The Prosecutor mc>' accept auy such of fer ou bebaif of the Office
of the Prosecutor. Such gratis personnel shah, b. ewployed in accordance vith
guidelines ta b. established b>' the Asaeubly of States Parties.

Defore takiug up their respective duties under this Statute, the judges,
the Prosecutor, the Deput>' Prosecutors, the Registrar sud tbe teputy Registrar
sball each make a soleti iudertaking ini open court t. exercice his or ber
respective functions iqartially and consol.entioualy.



4. Les juges élisent le Greffier à la majorité absolue et au scrutin secret, en tenant compte des

recommandations éventuelles de l'Assemblée des États Parties. Si le besoin s'en fait sentir, ils

élisent de la même manière un greffier adjoint sur recommandation du Greffier.

5. Le Greffier est élu pour cinq ans, est rééligible une fois et exerce ses fonctions à plein temps.

Le Greffier adjoint est élu pour cinq ans ou pour un mandat plus court, selon ce qui peut être décidé

à la majorité absolue des juges; il est appelé à exercer ses fonctions selon les exigences du service.

6. Le Greffier crée, au sein du Greffe, une division d'aide aux victimes et aux témoins. Cette

division est chargée, en consultation avec le Bureau du Procureur, de conseiller et d'aider de toute

manière appropriée les témoins, les victimes qui comparaissent devant la Cour et les autres

personnes auxquelles les dépositions de ces témoins peuvent faire courir un risque, ainsi que de

prévoir les mesures et les dispositions à prendre pour assurer leur protection et leur sécurité. Le

personnel de la Division comprend des spécialistes de l'aide aux victimes de traumatismes, y

compris de traumatismes consécutifs à des violences sexuelles.

Article 44

LE PERSONNEL

. Le Procureur et le Greffier nomment le personnel qualifié nécessaire dans leurs services

respectifs, y compris, dans le cas du Procureur, des enquêteurs.

2. Lorsqu'ils recrutent le personnel, le Procureur et le Greffier veillent à s'assurer les services de

personnes possédant les plus hautes qualités d'efficacité, de compétence et d'intégrité, en tenant

compte,Mutts mutandis. des critères énoncés à larticle 36, paragraphe S.

3. Le Orgeffier, en accord avec la Présidence et le Procureur, propose le Statut du personnel, qui

comprend les conditions de nomination, de rémunération et de cessation de fonctions. Le Statut du

personnel est approuvé par l'Assemblée des États Parties.

4. La Cour peut, dans des circonstances exceptionnelles, avoir recours à l'expertise de personnel

mis à sa disposition à titre gracieux par des États Parties, des organisations intergouvernementales

ou des organisations non gouvernementales pour aider tout organe de la Cour dans ses travaux. Le

Procureur peut accepter un tel personnel pour le Bureau du Procureur. Les personnes mises à

disposition à titre gracieux sont employées conformément aux directives qui seront établies par

l'Assemblée des États Parties



Plemoval front office

1. A judge, the Prosecutor, a Deputy Prosecutor, the Ragistrar or the
Deputy Registrar shall b. removed front office if a decisioa to thig eaffect in
made in accordance with paragraph 2, $in cases whOre that persomi

(a) Is f ound ta have couitted sericus misnuut or a sericus breaah
of hie or lier duties under this Statute, as provided for ini the Rules of
Procedure and Evidence; or

(b) In unable to exorcise the functions ruquired by this Statut..

2. A decision au ta the resoval front office of a judge, the Prosecutor or a
Deputy Proseautor under paragrapli 1 shall b. me by the Asse.bly of States
Parties, by secret ballot:

(a) Ini the case of a judge, by a two-thirds majority of the. States
Parties upon a recauwiendation adepted by a two-thîrds majorîty of the other
judges,

<b> In the case of the Prosecutor, by an absolut, majority of the.
States Parties;

(c) In the case of a Deputy Prosecutor, b>' an absolute uaJority of the.
States Parties upon the recomendation of the Prosecutor.

3. A decision as to the removal from office of the Zagistrar or Deputy
Registrar shall b. made b>' an absolute majority of the. judges.

4. A judge. Prosecutor, Deput>' Prosecutor, Registrar or Deput>' Regintrar
whoa. conduct or sbility ta exercise the functions of the office as roquired
b>' this Statuts is challenged unider this article *hall have full qopotunit>'
t. prenant and receive evidence and to uaIke submissions in acodac ith the
lules of Procedure and Uvidance. The person in question shall fot otb.rvise
participate in the consid.ration of the. setter.



Article 45

ENGAGEMENT SOLENNEL

Avant de prendre les fonctions que prévoit le présent Statut, les juges, le Procureur, les

procureurs adjoints, le Greffier et le Greffier adjoint prennent en séance publique l'engagement

solennel d'exercer leurs attributions en toute impartialité et en toute conscience.

Article 46

PERTE DE FONCTIONS

1. Un juge, le Procureur, un procureur adjoint, le Greffier ou le Greffier adjoint est relevé de ses

fonctions sur décision prise conformément au paragraphe 2, dans les cas où:

a) Il est établi qu'il a commis une faute lourde ou un manquement grave aux devoirs que

lui impose le présent Statut, selon ce qui est prévu dans le Règlement de procédure et de preuve; ou

b) Il se trouve dans l'incapacité d'exercer ses fonctions, telles que les définit le présent

Statut.

2. La décision concernant la perte de fonctions d'un juge, du Procureur ou d'un procureur adjoint

en application du paragraphe 1 est prise par l'Assemblée des États Parties au scrutin secret :

a) Dans le cas d'un juge, à la majorité des deux tiers des États Parties sur recommandation

adoptée à la majorité des deux tiers des autres juges;

b) Dans le cas du Procureur, à la majorité absolue des États Parties;

c) Dans le cas d'un procureur adjoint, à la majorité absolue des États Parties sur

recommandation du Procureur.

3. La décision concernant la perte de fonctions du Greffier ou du Greffier adjoint est prise à la

majorité absolue des juges.

4. Un juge, un procureur, un procureur adjoint, un greffier ou un greffier adjoint dont le

comportement ou l'aptitude à exercer les fonctions prévues par le présent Statut sont contestés en

vertu du présent article a toute latitude pour produire et recevoir des éléments de preuve et pour faire

valoir ses arguments conformément au Règlement de procédure et de preuve. Il ne participe pas

autrement à l'examen de la question.



A juâge, Prosecutor, Deputy Prosecutor, Registrar or Deputy Regintrarwiio has colmÎtted misconduct of a less serious nature than that set out iuarticle 46, paragraph 1, shall be subject to discipl±uary ineasures, iuaccordance with the. Rules of Procedure and Evideuce.

Privileqes u niite

1. The. Court shall enjoy ln the. territory of each Stat, Party euchprivilegea and inunimties as are necessary for the. fulfilment of its purposes.

2. Thie juâges, the. Prosecutor, the. Deputy Prosecutors and thi. Registrarshall, vien engaged on or with respect to the business of the. Court, enjoy thesaine privileges aud inuunities as are accord.d to heads of diplomatic missionssud shall, after tii. expiry of their ternis of office, continue to b. acoordediuununity frain legal process of every kind iu respect of words apoken orwritten and acts perfomd by them in their official capacity.

3. The Deputy Registrar, the staf f of the Office of the. Prosecutor and the.staff of the. Registry shall enjoy the privileges and inunnties and facilitiesnecessary for the. performance of their functions, in accordance witii the.agreement on the. priviheges and iauiunitis of the. Court.

4. Counsei, experts, witness.u or auy other person requir.d to b. proeutet the seat of the. Court shall b. accorded sucii treatm.ut as is neoessary forthe. proper functioning of the Court, iu accordemo. with the. agreement on the.priviheges and lîmunties of the. Court.

5. The privileges snd inuunities 0f:

(a) A judge or the. Prosecutor may b. waived by an absohut, majority of
the. judges;

<b) The. Registrar may be waived iiy



Article 47

SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Un juge, un procureur, un procureur adjoint, un greffier ou un greffier adjoint qui a commis

une faute d'une gravité moindre que celle visée à l'article 46, paragraphe 1, encourt les sanctions

disciplinaires prévues par le Règlement de procédure et de preuve.

Article 48

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. La Cour jouit sur le territoire des États Parties des privilèges et immunités nécessaires à

l'accomplissement de sa mission.

2. Les juges, le Procureur, les procureurs adjoints et le Greffier jouissent, dans l'exercice de leurs

fonctions ou relativement à ces fonctions, des privilèges et immunités accordés aux chefs de

missions diplomatiques. Après l'expiration de leur mandat, ils continuent à jouir de l'immunité

contre toute procédure légale pour les paroles, les écrits et les actes qui relèvent de l'exercice de

leurs fonctions officielles.

3. Le Greffier adjoint, le personnel du Bureau du Procureur et le personnel du Greffe jouissent

des privilèges, immunités et facilités nécessaires à l'exercice de leurs'fonctions, conformément à

l'accord sur les privilèges et immunités de la Cour.

4. Les avocats, experts, témoins ou autres personnes dont la présence est requise au siège de la

Cour bénéficient du traitement nécessaire au bon fonctionnement de la Cour, conformément à

l'accord sur les privilèges et immunités de la Cour.

5. Les privilèges et immunités peuvent être levés:

a) Dans le cas d'un juge ou du Procureur, par décision prise à la majorité absolue des

juges;

b) Dans le cas du Greffier, par la Présidence;

c) Dans le cas des procureurs adjoints et du personnel du Bureau du Procureur, par le

Procureur;



(C> The Oeputy Prosecutors and staff of the Office of the Proisecutor may
be waived by the Prosecutor;

(d)~ The Deputy Registrar and staff of the RegistrY may b. waived by the
Registrar.

Salaries. allowances and expenses

The judges, the Prosecutor, the Deputy Prosecutors, the Registrar andthe Deputy Registrar shall receive such salaries, allowanoes, and expenses asM~ay b. decicded upon by the. Assexnbly of States Parties. These salari.es and
allovances shall not b. reduced during their terme of of fice.

Official an w in --------s

1. The official languages of the Court 'hall b. Arabic, Chines., Engliah.
French, Russan and Spanish. The judgements of the Court, as well as other
decisions resolving fundamentaj. issues hef are the Court, shall b. publiahed in
the. official languages. The Presidency shall, ini accordance with the ariteria
established by the. Rlies of Procedure and Evidence, determine w'hich decisions
inay b. conhidered as resolving fundamental issues for the purposes of this
paragraph.

2. The working languages of the Court shall b. English and French. The
Rlies of Procedure and Evidence shall determin. the cases ini wlhich other
official languages may be used as working languages.

3. At the request of exiy party to a proceeding or a State ailowed to
interveai. ini a proce.ding, the Court shall authorize a language other thani
Rngliah or French ta b. used by such a party or Stat.e, provided that the Court
considers such autharizatiori ta be adequateiy justified.



d) Dans le cas du Greffier adjoint et du personnel du Greffe, par le Greffier.

Article 49

TRAITEMENTS, INDEMNITÉS ET REMBOURSEMENT
DE FRAIS

Les juges, le Procureur, les procureurs adjoints, le Greffier et le Greffier adjoint perçoivent les

traitements, indemnités et remboursements arrêtés par l'Assemblée des États Parties. Ces

traitements et indemnités ne sont pas réduits en cours de mandat.

Article 50

LANGUES OFFICIELLES ET LANGUES DE TRAVAIL

1. Les langues officielles de la Cour sont l'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et le

russe. Les arrêts de la Cour ainsi que les autres décisions réglant des questions fondamentales qui

lui sont soumises sont publiés dans les langues officielles. La Présidence détermine, au regard des

critères fixés par le Règlement de procédure et de preuve, quelles décisions peuvent être considérées

aux fins du présent paragraphe comme réglant des questions fondamentales.

2. Les langues de travail de la Cour sont l'anglais et le français. Le Règlement de procédure et

de preuve définit les cas dans lesquels d'autres langues officielles peuvent être employées comme

langues de travail.

3. À la demande d'une partie à une procédure ou d'un État autorisé à intervenir dans une

procédure, la Cour autorise l'emploi par cette partie ou cet État d'une langue autre que l'anglais ou le

français si elle l'estime justifié.

RÈGLEMENT DE PROCÉDURE ET DE PREUVE

1. Le Règlement de procédure et de preuve entre en vigueur dès son adoption par lAssemblée

des États Parties à la majorité des deux tiers de ses membres.

2. Des amendements au Règlement de procédure et de preuve peuvent être proposés par:

a) Tout État Partie;



Rules of Procedure and Evidence

1. The Rulea of Procedure and Evidence shall enter into force uPon adoption
bY a two-thirds majority of the members of the Assembly of States Parties.

2. Amendmente te the Rilles of Procedure and Evidence may be proposed by:

(a) Any state Party;

(b) The judges acting by an absolute mai ority; or

(c) The. Prosecutor.

Such amendments shah]. enter into force upon adoption by a two-third,
mai ority cf the. members of the Assembly of States Parties.

3. Af ter the adoption of the Rules of Procedure and Evidence, in urgent
cases where the. Rules do flot provide for a specific situation bei or. the
Court, the. judges may, by a two-thirds maiority, draw up provisiorial Rules te
b. app].ied unti]. adopted, aqi.nded or roi eoted at the. next ordinsxy or special
session of the. Assenb]y of States Parties.

4. The. Pales of Procudure and Evidence, amlndments thereto and any
provisions]. Rule shah]. be consistent with thia Statuts. AIi.ndsienta te the
Rules of Procedur, and Evîdence as well as provisions]. lhs shah]. not b.
appied retroactively te the detriment of the person who 1.s being inveatigated
or prosecuted or wiio bas been convicted.

5. Ini the* event of con! hict hetwemn the. Statuts and thu Rules of Procedure
and Eviden<c., the. Statuts shah]. prevail.

is shah]., in acconi
Evidenc., adopt, 1
'y for its routine

of the



b) Les juges agissant à la majorité absolue;

c) Le Procureur.

Ces amendements entrent en vigueur dès leur adoption à la majorité des deux tiers des

membres de lAssemblée des États Parties.

3. Après l'adoption du Règlement de procédure et de preuve, dans les cas urgents où la situation

particulière portée devant la Cour n'est pas prévue par le Règlement, les juges peuvent, à la majorité

des deux tiers, établir des règles provisoires qui s'appliquent jusqu'à ce que l'Assemblée des États

Parties, à sa réunion ordinaire ou extraordinaire suivante, les adopte, les modifie ou les rejette.

4. Le Règlement de procédure et de preuve, les amendements s'y rapportant et les règles

provisoires sont conformes aux dispositions du présent Statut. Les amendements au Règlement de

procédure et de preuve ainsi que les règles provisoires ne s'appliquent pas rétroactivement au

préjudice de la personne qui fait l'objet d'une enquête, de poursuites ou d'une condamnation.

5. En cas de conflit entre le Statut et le Règlement de procédure et de preuve, le Statut prévaut.

Article 52

RÈGLEMENT DE LA COUR

1. Les juges adoptent à la majorité absolue, conformément au présent Statut et au Règlement de

procédure et de preuve, le règlement nécessaire au fonctionnement quotidien de la Cour.

2. Le Procureur et le Greffier sont consultés pour l'élaboration du Règlement de la Cour et de

tout amendement s'y rapportant.

3. Le Règlement de la Cour et tout amendement s'y rapportant prennent effet dès leur adoption,

à moins que les juges n'en décident autrement. Ils sont communiqués immédiatement après leur

adoption aux États Parties, pour observation. Ils restent en vigueur si la majorité des États Parties

n'y fait pas objection dans les six mois.



2. The Prosecutar and the Regintrar shall h. consulted in the. elaboration
of the. Regulations and any amendmants thereta.

3. The Reguhations and any amendments thereto aol talc, ef fect upon
adoption unlesa otherwise decided by the, Judges- Iummeiately upan adoption,they shall b. cliculated ta States Parties for coumente. If within six mantbstiiere are no objections f ram a mai ority oi States'Parties, they shall romain
in farce.

PART 5. INVESTIGA.TION AND PROSECuTIOI,

1. The Prosecutar shall, haVing eValuated the. information made avail&.bje to
him or her, initiate an investigation unlesa lie or ah., determines that thora
iesrna reasonable banjo ta proceed under this statute. In deciding whether tainitiate an investigation, the Prosecutor shall conuîder whether:

<a> The. information available ta the Prosecutor provides a reasonable
basis to believe that a crime. witiiin the. Jurisdiction of the. Court han beon or
is being conwitted;

(b) The. case is or would be admisible under article 17; and

(c) Taking into account the. gravity of the crime and thie intereats of
victime, there are nonetheless substantial reasons ta believe that an
investigation would not serve thie i.nternats of justice.

If the. Prosecutor determin.. that there in no reasonable basis to
proceed and hie or her determination in bas.d solely on subparagraj2i <c>
above, h. or she shall inform the. Pre-Trial Chamber.

2. If, upon investigation, the Prosecutar concludes that thare in mot a
sufficient banis for a prosecution because;

(a) There in not a sufficient legal or factual basic to seek a warrant
or suimions under article 58;

(b> The case in inadmissible under article 17; or



Article 53

OUVERTURE DUNE ENQUÊTE

1. Le Procureur, après avoir évalué les renseignements portés à sa connaissance, ouvre une

enquête, à moins qu'il ne conclue qu'il n'y a pas de base raisonnable pour poursuivre en vertu du

présent Statut. Pour prendre sa décision, le Procureur examine :

a) Si les renseignements en sa possession fournissent une base raisonnable pour croire

qu'un crime relevant de la compétence de la Cour a été ou est en voie d'être commis;

b) Si l'affaire est ou serait recevable au regard de l'article 17; et

c) S'il y a des raisons sérieuses de penser, compte tenu de la gravité du crime et des

intérêts des victimes, qu'une enquête ne servirait pas les intérêts de la justice.

S'il ou elle conclut qu'il n'y a pas de base raisonnable pour poursuivre et si cette conclusion

est fondée exclusivement sur les considérations visées à l'alinéa c), le Procureur en informe la

Chambre préliminaire.

2. Si, après enquête, le Procureur conclut qu'il n'y a pas de base suffisante pour engager des

poursuites

a) Parce quil n'y a pas de base suffisante, en droit ou en fait pour demander un mandat

d'arrêt ou une citation à comparaître en application de l'article 58

b) Parce que l'affaire est irrecevable au regard de l'article 17; ou

c) Parce que poursuivre ne servirait pas les intérêts de la justice, compte tenu de toutes les

circonstances, y compris la gravité du crime, les intérêts des victimes, l'âge ou le handicap de

l'auteur présumé et son rôle dans le crime allégué;

il ou elle informe de sa conclusion et des raisons qui l'ont motivée la Chambre préliminaire et l'État

qui lui a déféré la situation conformément à l'article 14, ou le Conseil de sécurité s'il s'agit d'une

situation visée à l'article 13, paragraphe b).

3. a) À la demande de 'État qui a déféré la situation conformément à l'article 14, ou du

Conseil de sécurité s'il s'agit d'une situation visée à l'article 13, paragraphe b) la.Chambre



(c) A prosecution îs flot in the. internats of Justice, taking into
accoulit ail the. circumatances, including the gravity of the crime, the
interests of victime and the age or infirmity of the. alleged perpetrator, and
hie or ber roi. in the alleged crime;

the Prosecutor shall intarm the. Pre-Trial ChanÛber nd the. State Miaking a
referrel under article 14 or the. Securîty Council in a case under article 13,
paragraph <b), of his or her conclusion and the raeons for the conclusion.

3. (a> At the. roquant of the State making a referral under article 14 or
the. Security Council under article 13, paragrapii (b), the. Pre-Trial Chamber
may review a declsion of the Prosecutoir under paragraph 1 or 2 flot ta proceed
and may request the. Pronecutor to reconsider that decision.

(b) In addition, the. Pre-Trial Chamber may, on its own initiative,
review a decision of the. Prosecutor flot to proceed if it is based aalely on
paragraph 1 <c) or 2 (c)>. In auch a case, tihe decision of the Prasecutor
shaîl b. effective only if confirmed by the. Pre-Trial Chamber.

4. The Prosecutor mgy, at any time, reconsider a decisiazi whetiier ta
initiat, an investigation or prornecution based on new facts or information.

Duties and owers of the. Prosecutor with respect to investiations

1. The. Prosecutor shall:

<a> In order ta establish the. truth, extend the investigation ta caver
ail factoa nd avïdence relevant ta an ascessment of w1i.ther there in criminal
responsibility umder this Statute, and, ini doing so, investigate incrin4nating
nd exanerating circumatancen equally;

(b> Taice apprapriate measrs to ensure the. effective investigation and
prosecution of crimes within the. juriedictian of the court, nd in doing go,
respect the. interesa and personal circumotances of victimsa nd witnesses,
including aea, gender as 4.1 ined in article 7, paragraph 3, and health, nd
take into account the. nature of the. crime, in pertiaular where it iTivolves
sexual violence, gender violence or violence against children: nd



préliminaire peut examiner la décision de ne pas poursuivre prise par le Procureur en vertu des

paragraphes I ou 2 et demander au Procureur de la reconsidérer.

b) De plus, la Chambre préliminaire peut, de sa propre initiative, examiner la décision du

Procureur de ne pas poursuivre si cette décision est fondée exclusivement sur les considérations

visées au paragraphe 1, alinéa c) et au paragraphe 2, alinéa c). En tel cas, la décision du Procureur

n'a d'effet que si elle est confirmée par la Chambre préliminaire.

4. Le Procureur peut à tout moment reconsidérer sa décision d'ouvrir ou non une enquête ou

d'engager ou non des poursuites à la lumière de faits ou de renseignements nouveaux.

Article 54

DEVOIRS ET POUVOIRS DU PROCUREUR
EN MATIÈRE D'ENQUÊTES

1. Le Procureur:

a) Pour établir la vérité, étend l'enquête à tous les faits et éléments de preuve qui peuvent

être utiles pour déterminer s'il y a responsabilité pénale au regard du présent Statut et, ce faisant,

enquête tant à charge qu'à décharge;

b) Prend les mesures propres à assurer l'efficacité des enquêtes et des poursuites visant des

crimes relevant de la compétence de la Cour. Ce faisant, il a égard aux intérêts et à la situation

personnelle des victimes et des témoins, y compris leur âge, leur sexe, tel que défini à l'article 7,

paragraphe 3, et leur état de santé; il tient également compte de la nature du crime, en particulier

lorsque celui-ci comporte des violences sexuelles, des violences à caractère sexiste ou des violences

contre des enfants; et

c) Respecte pleinement les droits des personnes énoncés dans le présent Statut

2. Le Procureur peut enquêter sur le territoire d'un État:

a) Conformément aux dispositions du chapitre IX; ou

b) Avec l'autorisation de la Chambre préliminaire en vertu de l'article 57, paragraphe 3,

alinéa d).



(c) Pully respect the righte of persons ariaing under this statute.

2. The Prosecutor may conduct investigations on the territory of a State:

(a) In accordance with the provisions of Part 9, or

(b> As authorized by the Pre-Trial Chamber under article 57,
P&eagraph 3 (d).

3. The Prosecutor may:

(a) collect and examine evidence;

<b) Request the presence of and qlUestion perdons being investigated,
victime and witnessest

(c> Seek the. cooperation of any State or intergovernmenta3. organization
or arrangement in accordance with its respective competence and/or mandate;

(d) Enter into such arrangements or agreements, net inconsistent with
tuis Statute, as may b. necessary to facilitate the cooperation of a State,
intergovernuental organization or person;

(e) Agrae not to disclos., at any stage of the proceedings, documents or
information that the Prosecutor obtains on the condition of confidentiality
and solely for the purpose of generating new evidence, unless the. provi.der of
the information consente; and

<f) Take neces.>ary measures, or request that necessary measures be
taken, toe nsure the confidentiality of information, the protection of amy
person or the. preservation of evidence.

Rights of ersons durinc, an investigation

1. In respect 0f an investigation und.r this Statute, a person:

(a) Shall not b. compelied te incriminate himeoif or herself or te
confess guilt;



3. Le Procureur peut

a) Recueillir et examiner des éléments de preuve;

b) Convoquer et interroger des personnes faisant l'objet d'une enquête, des victimes et des

témoins;

c) Rechercher la coopération de tout État ou organisation intergouvernementale ou accord

intergouvernemental conformément à leurs compétences ou à leur mandat respectif;

d) Conclure tous arrangements ou accords qui ne sont pas contraires aux dispositions du

présent Statut et qui peuvent être nécessaires pour faciliter la coopération d'un État, d'une

organisation intergouvernementale ou d'une personne;

e) S'engager à ne divulguer à aucun stade de la procédure les documents ou

renseignements qu'il a obtenus, sous la condition qu'ils demeurent confidentiels et ne servent qu'à

obtenir de nouveaux éléments de preuve, à moins que celui qui a fourni l'information ne consente à

leur divulgation; et

f) Prendre, ou demander que soient prises, des mesures nécessaires pour assurer la

confidentialité des renseignements recueillis, la protection des personnes ou la préservation des

éléments de preuve.

Articl 55

DROITS DES PERSONNES DANS LE CADRE
D'UNE ENQUÊTE

1. Dans une enquête ouverte en vertu du présent Statut, une personne:

a) N'est pas obligée de témoigner contre elle-même ni de s'avouer coupable;

b) N'est soumise à aucune forme de coercition, de contrainte ou de menace, ni à la torture

ni à aucune autre forme de peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant;

c) Bénéficie gratuitement, si elle n'est pas interrogée dans une langue qu'elle comprend et

parle parfaitement, de l'aide d'un interprète compétent et de toutes traductions que rendent

nécessaires les exigences de l'équité; et

d) Ne peut être arrêtée ou détenue arbitrairement; elle ne peut être privée de sa liberté si ce

n'est pour les motifs et selon les procédures prévus dans le présent Statut.



(b) Shall fot be subi ected to any farm of coercion, duress or threat, ta
torture or ta amy other i orm of cruel, inhuman or degrading treatment or
puniasmnt;

(c) Shall, if questioned ini a language ather than a language the persan
fully understandB and speake * have, iree af any cost, the assistance oi a
coupetent interpreter and such translations as are necessary to meet the
raquirements ai fairnesu; and

(d) Shall fot be subjected ta arbitrary arreat or detention, and shall
not be deprived ai hie or ber liberty except on such groundsansd ini accordance
with suczh procadures as are estabi ished in this Statute.

2. Where there are grounds ta believe that a persan~ bas comumitted a crime
within the jurisdiction ai the Court and that person la about ta ba questioned
either by the Prosecutar, or by national autharities pursuant ta a request
made um4er Part 9, that person shall also have the following rights of which
be or she shall be informad priar ta being questioned:

(a) Ta be ixiiormed, prior ta being questianed, that there are grounds ta
bahieve that ha or sha bas conumitted a crime within the jurisdictian ai the
Court;

(b) To remain alant, without such silence baing a consideration. lu the
detarminatioei of guilt or innocence;

(c) To hava lagal assistance of the parsan's choosing, or, if the person
does not hava lega3. assistance, ta bave legal assisan~ce assigned ta hlm or
her ini any case whare the lutarauts of justice sa require, and vîthout
payment by the persan ln amy such case if the persan dos flot hava sufficient
means ta pay for it; and



2. Lorsqu'il y a des motifs de cire quune Personne a commis un crime relevant de la

compétence de la Cour et que cette personne doit être interrogée, soit par le Procureur soit par les

autorités nationales en vertu d'une demande faite au titre du chapitre IX, cette personne a de plus les

droits suivants, dont elle est informée avant d'être interrogée:

a) Être informée avant d'être interrogée qu'il y a des raisons de croire qu'elle a commis un

crime relevant de la compétence de la Cour;

b) Garder le silence, sans que ce silence soit pris en considération pour la détermination de

sa culpabilité ou de son innocence;

c) Être assistée par le défenseur de son choix ou, si elle n'n a pas, par un défenseur

commis d'office chaque fois que les intérêts de la justice l'exigent, sans avoir dans ce cas à verser de

rémunération si elle n'en a pas les moyens; et

d) Être interrogée en présence de son conseil, à moins qu'elle n'ait renoncé volontairement

à son droit d'être assistée d'un conseil.

Article 56

RÔLE DE LA CHAMBRE PRÉLIMINAIRE DANS LE CAS

OÙ L'OCCASION YOBTENIR DES RENSEIGNEMENTS
NE SE PRÉSENTERA PLUS

1. a) Lorsque le Procureur considère qu'une enquête offre l'occasion unique, qui ne se

présentera plus par la suite, de recueillir un témoignage ou une déposition, ou d'examiner, recueillir

ou vérifier des éléments de preuve aux fins d'un procès, il en avise la Chambre préliminaire;

b) La Chambre préliminaire peut alors, à la demande du Procureur, prendre toutes mesures

propres à assurer l'efficacité et l'intégrité de la procédure et, en particulier, à protéger les droits de la

défense;

c) Sauf ordonnance contraire de la Chambre préliminaire, le Procureur informe également

de la circonstance visée à l'alinéa a) la personne qui a été arrêtée ou a comparu sur citation délivrée

dans le cadre de l'enquête, afin que cette personne puisse être entendue.

2. Les mesures visées au paragraphe 1, alinéa b), peuvent consister:

a) À faire des re



ROle of the Pre-Trial Chamber in relation
to a unianue inveatiaative 922ortUnitv

1. <a) iflere the Prosecutor considers an investigation to present a unique
opportunity to take testimony or a statement f rom a witness or ta examine,
callct or test evidence, which may not lie available subsequently for the
purposes of a trial, the Proaecutor shall so inform the Pre-Tria]. Cliamber.

(b) Ini that case, the Pre-Trial Chamber may, upon request of the
Prosecutor, take such measures as may lie necessary to ensure the eff iciency
and integrity of the proceedings and, in particular. to protect the riglits of
the defence.

(c> Unleas thie Pre-Trial Ciamber orders othervise, the Prosecutor shal
provide the relevant information ta tie person wia lias been arrested or
appeared in rompons. ta a sununons ini connection. with the investigation
rcferred to ini aukparagraph (a)>, ini order that he or she may lie heard on the
niatter.

2. The meanures referred to ini paragrapli 1 (b) may include:

(a> Naking recoimnandations or orderu regarding procedures ta lie
f o13owed;

(b) Directing that a record lie





Mf Taking such other action as may be necessary to collect or preserve
evidence.

3. (a) Where the Prosecutor bas not sought measures pursuant to this.
article but the. Pre-'rrial Chamber considers that such measures are required to,
preser-ve evidence that it deema would b. essential for the def once ait trial,
it shaîl consult witli the. Prosecutor as to whether there is good reason for
the. Prosecutor' s failure to requeSt the measureB. If upon consultation, the.
Pre-Trial Chamber concludes that the Prosecutor 's failure to request such.
measures is unjustified, the. Pre-Trial Chamber may take suoh measures on ite
own initiative.

<b) A decision of the. Pro-Trial Chaumber to act on its own initiative
under this paragraph may b. appealed by the Prosecutor. The appeal shaîl be
heard on an expedited basis.

4. The admissibility of ovidence preaerved or collected for trial pursuant
to tiiis article, or the. record thereof, shall b. governed at trial by
article 69, and given such weigiit as deter-mined by the Trial Chamber.

1. Unless otiierwise provided in this Si
exercise its functions ini accordance witl



b) À ordonner qu'il soit dressé procès-verbal de la procédure;

c) À nommer un expert;

d) À autoriser l'avocat d'une personne qui a été arrêtée, ou a comparu devant la Cour sur

citation, à participer à la procédure ou, lorsque l'arrestation ou la comparution n'a pas encore eu lieu

ou que l'avocat n'a pas encore été choisi, à désigner un avocat qui se chargera des intérêts de la

défense et les représentera;

e) À charger un de ses membres ou, au besoin, un des juges disponibles de la Section

préliminaire ou de la Section de première instance, de faire des recommandations ou de rendre des

ordonnances concernant le rassemblement et la préservation des éléments de preuve et les auditions

de personnes;

f) À prendre toute autre mesure nécessaire pour recueillir ou préserver les éléments de

preuve.

3. a) Lorsque le Procureur n'a pas demandé les mesures visées au présent article mais que la

Chambre préliminaire est d'avis que ces mesures sont nécessaires pour préserver des éléments de

preuve qu'elle juge essentiels pour la défense au cours du procès, elle consulte le Procureur pour

savoir si celui-ci avait de bonnes raisons de ne pas demander les mesures en question. Si, après

consultation, elle conclut que le fait de ne pas avoir demandé ces mesures n'est pas justifié, elle peut

prendre des mesures de sa propre initiative.

b) Le Procureur peut faire appel de la décision de la Chambre préliminaire d'agir de sa

propre initiative en vertu du présent paragraphe. Cet appel est examiné selon une procédure

accélérée.

4. L'admissibilité des éléments de preuve préservés ou recueillis aux fins du procès en

application du présent article, ou de l'enregistrement de ces éléments de preuve, est régie

par l'article 69, leur valeur étant celle que leur donne la Chambre de première instance.

Article 57

FONCTIONS ET pOUVOIRS DE LA CHAMBRE
PRÉLIMINAIRE

1. À moins que le présent Statut n'en dispose autrement, la Chambre préliminaire exerce ses

fonctions conformément aux dispositions du présent article.



<b) Upon the request of a person who has been arrested or han appeared
pursuant ta a sussins under article sa, issue such arders, including measures
«Uch as those described in article 56, or seek 8uch cooperation pursuant ta
Part 9 as may be necessary ta, assist the persan in the. preparatîon of hie or
ber defence;

(c) where necessary, pravide for the. protection and privacy of victime
and witnesses, the. preservation of evidence, the. protection of persoa who
have been arrested. or appeared in respanse ta a summons, and the protection of
national securîty Information,

(d) Authorize the Prosecutar ta teke opecific investigative stops witbin
the territary of a State Party without having secured the cooperation of that
State under Part 9 If, viienever possible having regard ta the views af the.
State concerned, the. Pre-Trial Chambier bas determined in that case that the
State in clearly unable ta execute a request for cooperation due ta the
unavailability of any authority or any component of its judicial system
campetent ta execute the. request for cooperatian under Part 9.

(e> liber. a warrant of arrent or a summons has been issued under'
article 58, and baving due regard ta the. etrength af the evidence and the.
rights of the parties concerned, as provided for in thîs Statut. and tii. Iules
af Procedure and Evidence, seek the. cooperation of States pursuant ta
article 93, paragraph 1. <k>, ta take protective measures for the purpase af
forfeiture, In particular for the ultimat, benefit of victims.

Artile 58I

lssuance bv the. Pre-Trial Chamber of a warrant af arrs
or a sumons ta appear

1. At any tus. aiter the initiation of an investigation, the Pre-Trial
Chaniber shail, on the application of the Prosecutor, issue a warrant af arrest
of a person if, having examined the. application and the evidence or other
information suheiitted by the. Prosecutor, it i. satisfied that:

(a) There are reasonable grounds ta believe that the persan has
committed a crime vithin the. jurisdiction of thie Court; and.

(b> The arreet af the. persan appears necessary:



2, a) Les décisions rendues par la Chambre préliminaire en vertu des articles 15, 18, 19, 54,

paragraphe 2, 61, paragraphe 7, et 72 sont prises à la majorité des juges qui la composent;

b) Dans tous les autres cas, un seul juge de la Chambre préliminaire peut exercer les

fonctions prévues dans le présent Statut, sauf disposition contraire du Règlement de procédure et de

preuve ou décision contraire de la Chambre préliminaire prise à la majorité.

3. Indépendamment des autres fonctions qui lui sont conférées en vertu du présent Statut, la

Chambre préliminaire peut:

a) Sur requête du Procureur, rendre les ordonnances et délivrer les mandats qui peuvent

être nécessaires aux fins d'une enquête;

b) À la demande d'une personne qui a été arrêtée ou a comparu sur citation conformément

à larticle 58, rendre toute ordonnance, y compris des mesures telles que visées à l'article 56, ou

solliciter tout concours au titre du chapitre IX qui peuvent être nécessaires pour aider la personne à

préparer sa défense;

c) En cas de besoin, assurer la protection et le respect de la vie privée des victimes et des

témoins, la préservation des preuves, la protection des personnes qui ont été arrêtées ou ont comparu

sur citation, ainsi que la protection des renseignements touchant la sécurité nationale;

d) Autoriser le Procureur à prendre certaines mesures d'enquête sur le territoire d'un État

Partie sans s'être assuré de la coopération de cet État au titre du chapitre IX si, ayant tenu compte

dans la mesure du possible des vues de cet État, elle a déterminé qu'en l'espèce celui-ci est

manifestement incapable de donner suite à une demande de coopération parce qu'aucune autorité ou

composante compétente de son appareil judiciaire national n'est disponible pour donner suite à une

demande de coopération au titre du chapitre IX;

e) Lorsqu'un mandat d'arrêt ou une citation à comparaître a été délivré en vertu de

l'article 58, solliciter la coopération des États en vertu de l'article 93, paragraphe 1, alinéa k), en

tenant dûment compte de la force des éléments de preuve et des droits des parties concernées,

comme prévu dans le présent Statut et dans le Règlement de procédure et de preuve, pour qu'ils

prennent des mesures conservatoires aux fins de confiscation, en particulier dans l'intérêt supérieur

des victimes.



(i) To ensure the person's appearance at trial,

(ii) To ensure that the person does not obstruct or endanger the
investigation or the court proceedings, or

(iii) Where applicable, to prevent the persan from continuing with
the cotmnission of that crime or a related crime which is within
the jurisdiction of the Court and which arises out of the same
circumstances.

2. The application of the Prosecutor shall contain:

(a) The name of the person and any other relevant identifying
information;

(b) A specific reference ta the crimes within the jurisdiction of the
Court which the persan is alleged to have committed;

(c) A concise statement of the facts which are alleged to constitute
those crimes;

(d) A Summary of the evidence and any other information which establiah
reasonable grounds ta believe that the persan committed those crimes; and

(e) The reason why the Prosecutor believes that the arrest of the persan
is necessary.

3. The warrant of arrest shall contain:

(a) The name of the persan and any other relevant identifvina



Article 58

DÉLIVRANCE PAR LA CHAMBRE PRÉLIMINAIRE
D'UN MANDAT D'ARRÊT OU D'UNE CITATION

À COMPARAÎTRE

i, À tout moment après l'ouverture d'une enquête, la Chambre préliminaire délivre, sur requête

du Procureur, un mandat d'arrêt contre une personne si, après examen de la requête et des éléments

de preuve ou autres renseignements fournis par le Procureur, elle est convaincue :

a) Qu'il y a des motifs raisonnables de croire que cette personne a commis un crime

relevant de la compétence de la Cour; et

b) Que l'arrestation de cette personne apparaît nécessaire pour garantir:

i) Que la personne comparaîtra;

ii) Qu'elle ne fera pas obstacle à l'enquête ou à la procédure devant la Cour, ni n'en

compromettra le déroulement; ou

iii) Le cas échéant, qu'elle ne poursuivra pas l'exécution du crime dont il s'agit ou d'un

crime connexe relevant de la compétence de la Cour et se produisant dans les mêmes

circonstances.

2. La requête du Procureur contient les éléments suivants:

a) Le nom de la personne visée et tous autres éléments utiles d'identification;

b) Une référence précise au crime relevant de la compétence de la Cour que la personne

est censée avoir commis;

c) L'exposé succinct des faits dont il est allégué qu'ils constituent ce crime;

d) Un résumé des éléments de preuve qui donnent des motifs raisonnables de croire que la

personne a commis ce crime; et

e) Les raisons pour lesquelles le Procureur estime qu'il est nécessaire de procéder à

l'arrestation de cette personne.



5. on the basis of the warrant of arrest, the Court May request the
pravisional arrest or the arreat and surrender of the persan under Part 9.

6. The Prosecutar may requet the Pre-'1rial Chamber ta amend the warrant cf
arrest by modifying or adding ta the crimes specified therein. The Pre-Trial
Chamber shal oa amend the warrant if it is satisfied that there are
reasonable grounds ta believe that the persan coïmitted the modified or
additional crimes.

7. As an alternative ta seeking a warrant af arrest, the Prosecutor mey
submiit an application requesting that the Pre-Trial Chamber issue a sunmmons
f or the persan ta appear. If the Pre-Trial Chamber is satisfied that there
are reasonable grounds to believe that the persan committed the crime alleg.d
and that a suamnona is sufficient ta ensure the persan' s appearance, it shall
issue the sunmnans, with or without conditions restricting liberty <other than
detention) if provided for by national law, for the persan ta appear. The
susunons shall cantain;

<a) mhe naine of the persan and any other relevant identifying
information;

(b>) The specified date on which the persan is to appear;

(c) A specific reference ta the crimes within the juriadictian of the
Court which the person is alleged ta have oou.itted; and

(d) A concise statement of the fac



3. Le mandat d'arrêt contient les éléments suivants :

a) Le nom de la personne visée et tous autres éléments utiles d'identification;

b) Une référence précise au crime relevant de la compétence de la Cour qui justifie

l'arrestation; et

c) L'exposé succinct des faits dont il est allégué qu'ils constituent ce crime.

4. Le mandat d'arrêt reste en vigueur tant que la Cour n'en a pas décidé autrement

5. Sur la base du mandat d'arrêt, la Cour peut demander l'arrestation provisoire ou l'arrestation et

la remise de la personne conformément au chapitre IX.

6. Le Procureur peut demander à la Chambre préliminaire de modifier le mandat d'arrêt en

requalifiant les crimes qui y sont visés ou en y ajoutant de nouveaux crimes. La Chambre

préliminaire modifie le mandat d'arrêt si elle a des motifs raisonnables de croiretlue la personne a

commis les crimes requalifiés ou les nouveaux crimes.

7. Le Procureur peut demander à la Chambre préliminaire de délivrer une citation à comparaître

au lieu d'un mandat d'arrêt. Si la Chambre préliminaire est convaincue qu'il y a des motifs

raisonnables de croire que la personne a commis le crime qui lui est imputé et qu'une citation à

comparaître suffit à garantir qu'elle se présentera devant la Cour, elle délivre la citation, avec ou

sans conditions restrictives de liberté (autres que la détention) si la législation nationale le prévoit.

La citation contient les éléments suivants :

a) Le nom de la personne visée et tous autres éléments utiles d'identification;

b) La date de comparution;

c) Une référence précise au crime relevant de la compétence de la Cour que la personne

est censée avoir commis; et

d) L'exposé succinct des faits dont il est allégué qu'ils constituent le crime.

a citation est notifiée à la personne qu'elle vise.



2. A person arrested shall ha brought promptly bai are, the competent
judicial authority in the custodial State which shall determine, ini accordance
with the 1ev of that State, that:

(a) The warrant applies ta that persan;

(b) The persan han been arrested in accardance w±th the proper proaeus;
and

(c) The personIs rights have been respected.

3. The persan arreeted shall have the right ta apply ta the competent
authority ini the custadial State for interim release ponding surrender.

4. In reaching a decision on au>' such application, the competent authority
in the custodial Btate shall cansider whether, given the gravity of the
alleged crimes, there are urgent and exceptional circumstances to justif>'
interim rolease and whether necessary safeguards exist ta onsure that the
custodial State can fulf il its dut>' ta aurrender the porion ta the Court. Xt
sall not beo pen to the campetent autharity of the custadi.al Btate ta
consid.r whether the warrant of errest was praperi>' issued in accordence with
article 58, paragraph 1 (a) and (b).

5. The Pro-Trial Chamber shall be natif Led of on>' requiest for interim
releaa nd sali make recasundatians ta the competent autizorit>' in the
cuntadial State. The competent authority in the custodial Btate sall give
full connideration ta such recommendations, including an>' recoamnedation. on
uleanures ta prevent the escape of the persan, bel ore renderinq its deciuion.



Article 59

PROCÉDURE D'ARRESTATION DANS L'ÉTAT
DE DÉTENTION

1. L'État Partie qui a reçu une demande d'arrestation provisoire ou d'arrestation et de remise

prend immédiatement des mesures pour faire arrêter la personne dont il s'agit conformément à sa

législation et aux dispositions du chapitre IX.

2. Toute personne arrêtée est déférée aussitôt à l'autorité judiciaire compétente de l'État de

détention qui vérifie, conformément à la législation de cet État:

a) Que le mandat vise bien cette personne;

b) Que celle-ci a été arrêtée selon la procédure régulière; et

c) Que ses droits ont été respectés.

3. La personne arrêtée a le droit de demander à l'autorité compétente de l'État de détention sa

mise en liberté provisoire en attendant sa remise.

4. Lorsqu'elle se prononce sur cette demande, l'autorité compétente de l'État de détention

examine si, eu égard à la gravité des crimes allégués, l'urgence et des circonstances exceptionnelles

justifient la mise en liberté provisoire et si les garanties voulues assurent que l'État de détention peut

s'acquitter de son obligation de remettre la personne à la Cour. L'autorité compétente de l'État de

détention ne peut pas examiner si le mandat d'arrêt a été régulièrement délivré au regard de

l'article 58, paragraphe 1, alinéas a) et b).

5. La Chambre préliminaire est avisée de toute demande de mise en liberté provisoire et fait des

recommandations à l'autorité compétente de l'État de détention. Avant de rendre sa décision,

celle-ci prend pleinement en considération ces recommandations, y compris éventuellement celles

qui portent sur les mesures propres à empêcher l'évasion de la personne.



crimes which h. or she in alleged to have committed, and of his or her rights
under this Statute, including the right to apply for interim rel.ease periding

trial.

2. A person subject ta a warrant of arreat may apply for interim release
pending trial. If the Pre-Trial Chamber is satisfied that the. conditions net
forth in article 58, paragraph 1, are met, the person shall continue to b.
detained. If it is not so satisfied, the. Pre-Trial Chamiber shall release the
persan, with or vithout conditions.

3. The Pre-Trial Chamber shall periadically review its ruling on the
release or detention of the person, and may do so at any time an the. reqruest
of the. Prosecutor or the. person. tJpon euc±h review, it uay modify its ruling
as ta detention, release or conditions of release, if it is satisfied that
changed circumstances s0 require.

4. The Pre-Trial Chaumber shaîl ensure that a person is mot detaimed for an
unreasonable period prior ta trial due to inexcusable delay by the Prosecutar.

If such delay occurs, the Court shaîl consider releasing the. persan, with or
without conditions.



PROCÉDURE INITIALE DEVANT LA COUR

1. Dès que la personne est remise à la Cour ou dès quelle comparaît devant celle-ci,

volontairement ou sur citation, la Chambre préliminaire vérifie qu'elle a été informée des crimes qui

lui sont imputés et des droits que lui reconnaît le présent Statut, y compris le droit de demander sa

mise en liberté provisoire en attendant d'être jugée.

2. La personne visée par un mandat d'arrêt peut demander sa mise en liberté provisoire en

attendant d'être jugée. Si la Chambre préliminaire est convaincue que les conditions énoncées à

l'article 58, paragraphe 1, sont réalisées, la personne est maintenue en détention. Sinon, la Chambre

préliminaire la met en liberté, avec ou sans conditions.

3. La Chambre préliminaire réexamine périodiquement sa décision de mise en liberté ou de

maintien en détention. Elle peut le faire à tout moment à la demande du Procureur ou de l'intéressé.

Elle peut alors modifier sa décision concernant la détention, la mise en liberté ou les conditions de

celle-ci si elle est convaincue que l'évolution des circonstances le justifie.

4. La Chambre préliminaire s'assure que la détention avant le procès ne se prolonge pas de

manière excessive à cause d'un retard injustifiable imputable au Procureur. Si un tel retard se

produit, la Cour examine la possibilité de mettre l'intéressé en liberté, avec ou sans conditions.

5. Si besoin est, la Chambre préliminaire peut délivrer un mandat d'arrêt pour garantir la

comparution d'une personne qui a été mise en liberté.

Article 61

CONFIRMATION DES CHARGES AVANT LE PROCÈS

1. Sous réserve du paragraphe 2, dans un délai raisonnable après la remise de la personne à la

Cour ou sa comparution volontaire devant celle-ci, la Chambre préliminaire tient une audience pour

confirmer les charges sur lesquelles le Procureur entend se fonder pour requérir le renvoi en

jugement. L'audience se déroule en présence du Procureur et de la personne faisant l'objet de

l'enquête ou des poursuites, ainsi que du conseil de celle-ci.

2. La Chambre préliminaire peut, à la demande du Procureur ou de sa propre initiative, tenir une

audience en l'absence de lintéressé pour confirmer les charges sur lesquelles le Procureur entend se



(b,) Pled or cannat b. found and ail reasanable steps have ben taken ta,
secur. him or her appearance before the. Court and ta iflfora the. persan of the.
charges and that a hearing ta confira those charges wiil b. held.

In that case, the persan shall be repr.aented by caunsel viiere the.
Pre-Trial Chamber determines that it is ln the. laterests of justice.

3. Witin a reasonable time before the. iearing, the. persan &hall;
(a) Be provlded with a copy of the document contmlning the. charges cm

which the Prasecutor inteads ta bring the. persan ta trîi; and

(b) Be inform.d of the evideace an which th. Prosecutar intenda ta rely
at the. hemring.

The. Pre-Trial Chamber mmy issue orders regarding the. discloaure of
information for the. purposea of the. hemring.

4. Befor. the hearing, the Prosecutor inay continue the. investigation and
ay amend or withdrmw eny charges. The persan sha1l be gl'ven reasoable
notice bef ors the. hearing of any amndnent ta or witiidreval of chargea. In
case of a withdrawal cf charges, the Prosecutor shall notify the.
Pre-Trial Chember of the. remuons for the. withdrewal.

5. At the iiearing, the. Prosecutar shall support emch charge witii sufficient
evidence ta establiaii subsantial goud ta beli~eve tiit the. persa commuitted
the. crime ciiarged. The Prosecutor m.y rely on doumntmry or rsumry avid.nce
and need not cali the witnesses expected ta teatifv at the. trial.



a) A renoncé à son droit d'être présente; ou

b) A pris la fuite ou est introuvable, et que tout ce qui était raisonnablement possible a été

fait pour garantir sa comparution devant la Cour et l'informer des charges qui pèsent contre elle et

de la tenue prochaine d'une audience pour confirmer ces charges.

Dans ces cas, la personne est représentée par un conseil lorsque la Chambre préliminaire juge

que cela sert les intérêts de la justice.

3. Dans un délai raisonnable avant l'audience, la personne:

a) Reçoit notification écrite des charges sur lesquelles le Procureur entend se fonder pour

requérir le renvoi en jugement; et

b) Est informée des éléments de preuve sur lesquels le Procureur entend se fonder à

l'audience.

La Chambre préliminaire peut rendre des ordonnances concernant la divulgation de

renseignements aux fins de l'audience.

4. Avant l'audience, le Procureur peut poursuivre l'enquête et peut modifier ou retirer des

charges. La personne visée reçoit notification de tout amendement ou retrait de charges dans un

délai raisonnable avant l'audience. En cas de retrait de charges, le Procureur informe la Chambre

préliminaire des motifs de ce retrait.

5. À l'audience, le Procureur étaye chacune des charges avec des éléments de preuve suffisants

pour établir l'existence de motifs substantiels de croire que la personne a commis le crime qui lui est

imputé. Il peut se fonder sur des éléments de preuve sous forme de documents ou de résumés et

n'est pas tenu de faire comparattre les témoins qui doivent déposer au procès.

6. À l'audience, la personne peut:

a) Contester les charges;

b) Contester les éléments de preuve produits par le Procureur; et

c) Présenter des éléments de preuve.

7. À l'issue de l'audience, la Chambre préliminaire détermine s'il existe des preuves suffisantes

donnant des motifs substantiels de croire que la personne a commis chacun des crimes qui lui sont

imputés. Selon ce qu'elle a déterminé, la Chambre préiminair :



<a> Confirm those charges in relation ta which it has deteruiined that
there îs sufficient evidence, and commit the person ta a Trial Chamber for
trial on the charges as confirmed;

(b> Decline to confîrm those charges in relation ta which it has
determined that there is ineufficient evidence;

(c> Adjourn the hearing and raquent the Proaccutor to conaider:

(i) Providing further evidence or conducting further investigation
witli respect to a particular charge; or

(ii) Amending a charge because the evidance submitted appears to
*stablish a different crime within the juriadiction of tha
Court.

a. Whare the Pre-Trial Chambar declines to confirmi a charge, the Prosecutor
shall not ha precluded f rom subsequently requesting its confirmation if the
request is supported by additional evidance.

9. After the charges are confirmed and before the trial has begun. the
Prosecutor may, witli the permission of the Pre-Trial Chamber and ai ter notice
to the accused, afiend the charges. If the Proseeutor seeke to a44 addit4,onal
charges or ta subatitute more seriaus charges, a hear±ing under this article tc
cnnfil9 thn« --n~.n.,,t- 1n 'h. A Lf -. -e 4' ý-. I I4-



a) Confirme les charges pour lesquelles elle a conclu qu'il y avait des preuves suffisantes

et renvoie la personne devant une chambre de première instance pour y être jugée sur la base des

charges confirmées;

b) Ne confirme pas les charges pour lesquelles elle a conclu qu'il n'y avait pas de preuves

suffisantes;

c) Ajourne l'audience et demande au Procureur d'envisager:

i) D'apporter des éléments de preuve supplémentaires ou de procéder à de nouvelles

enquêtes relativement à une charge particulière; ou

ii) De modifier une charge si les éléments de preuve produits semblent établir qu'un crime

différent, relevant de la compétence de la Cour, a été commis.

8. Lorsque la Chambre préliminaire ne confirme pas une charge, il n'est pas interdit au

Procureur de demander ultérieurement la confirmation de cette charge s'il étaye sa demande

d'éléments de preuve supplémentaires.

9. Après confirmation des charges et avant que le procès ne commence, le Procureur peut

modifier les charges avec l'autorisation de la Chambre préliminaire et après que l'accusé en a été

avisé. Si le Procureur entend ajouter des charges supplémentaires ou substituer aux charges des

charges plus graves, une audience doit se tenir conformément au présent article pour confirmer les

charges nouvelles. Après l'ouverture du procès, le Procureur peut retirer les charges avec

l'autorisation de la Chambre de première instance.

10. Tout mandat déjà délivré cesse d'avoir effet à l'égard de toute charge non confirmée par la

Chambre préliminaire ou retirée par le Procureur.

Il. Dès que les charges ont été confirmées conformément au présent article, la Présidence

constitue une chambre de première instance qui, sous réserve du paragraphe 9 et de l'article 64,

paragraphe 4, conduit la phase suivante de la procédure et peut remplir à cette fin toute fonction de

la Chambre préliminaire utile en'espèce.



PART 6. THE TRIAL

UnIess otherwise decided, thie place of the trial shall be the. seat of
the Court.

Trial ini the. Presence of ti.aau

1. The accused shall be present during the. trial.

2. If the accuaed, being present before thie court, cont:
trial, the. Trial Chamber may reniove the accuaed and shall
i or ber to observe the. trial and instruct counsel froni

caurtrom, througii the, use of communications teehnology,
measures shall b. taken only ini exceptiona3. circuwtances
reasonable alternatives have proved inadequate, and only 1
in strictly required.

*disxupt the,
ovision for
the.

red. Such

nis and pawer
!d ini accord

of vi



CHAPITRE VI. LE PROCÈS

Article 62

LIEU DU PROCÈS

Sauf s'il en est décidé autrement, le procès se tient au siège de la Cour.

Article 63

PROCÈS EN PRÉSENCE DE L'ACCUSÉ

1. L'accusé est présent à son procès.

2. Si l'accusé, présent devant la Cour, trouble de manière persistante le déroulement du procès,.

la Chambre de première instance peut ordonner son expulsion de la salle d'audience et fait alors en

sorte qu'il suive le procès et donne des instructions à son conseil de l'extérieur de la salle, au besoin

à l'aide des moyens techniques de communication. De telles mesures ne sont prises que dans des

circonstances exceptionnelles, quand d'autres solutions raisonnables se sont révélées vaines et

seulement pour la durée strictement nécessaire.

Article 64

FONCTIONS ET POUVOIRS DE LA CHAMBRE

DE PREMIÈRE INSTANCE

1. Les fonctions et pouvoirs de la Chambre de première instance énoncés dans le présent article

sont exercés conformément au Statut et au Règlement de procédure et de preuve.

2. La Chambre de première instance veille à ce que le procès soit conduit de façon équitable et

avec diligence, dans le plein respect des droits de l'accusé et en ayant pleinement égard à la

nécessité d'assurer la protection des victimes et des témoins.

3. Lorsqu'une affaire est renvoyée en jugement conformément au présent Statut, la Chambre de

première instance à laquelle elle est attribuée

a) Consulte les parties et adopte toutes procédures utiles à la conduite équitable et

diligente de l'instance;

b) Détermine la langue ou les langues du procès; et



(b) Determine the language or laiiguages to b. used at trial; and

(c) Subject ta any otiier relevant provisions of this statut., provide
for disclosure of documents or information flot previously disclosed,
sufficîently in advance of the. commencement of the. trial ta enable adequate
preparation for trial.

4. The. Trial Chamber may, if necessary for its effective and fair
functîoning, refer preliminary issues ta the. Pre-Trial chamber or, if
necessary, ta another available judge of the. Pre-Trial Division.

5. Upon notice ta the parties, the Trial Chamber may, as appropriate,
direct that tiiere b. joinder or severance in respect of charges against more
thon on. accused.

6. In performing ita functions prior ta trial or during the. course of a
trial, the. Trial Chamber may, as necessary:

<a) Exercise any functions of the. Pre-Trial Chamber referred to in
article 61, paragraph 11;

<b) Require the. attendance and testimony of witnesses and production of
documents and other evidence by obtaining, if necessary, the assistance of
States as provided in tuîs statuts,

(c) Provide for the protection of confidential information;

(d) Order the production of evidence in addition to that already
collected prior ta the. trial or presented during the. trial by the. parties;

(e) Provide for the. protection of the. accused, vitness.s and victime;
and

(f) Rule on any other relevant setters,

7. The trial shaîl b. held in public. The Trial Chamber may, however,
determine that special circumstances require that certain proceedings b. in
closed session for the purposes set forth in article 68, or ta protect
confidential or sensitive information ta b. given in evidence.



c) Sous réserve de toutes autres dispositions applicables du présent Statut, assure la

divulgation de documents ou de renseignements encore non divulgués, suffisamment tôt avant

l'ouverture du procès pour permettre une préparation suffisante de celui-ci.

4. La Chambre de première instance peut, si cela est nécessaire pour assurer son fonctionnement

efficace et équitable, soumettre des questions préliminaires à la Chambre préliminaire ou, au besoin,

à un autre juge disponible de la Section préliminaire.

5. La Chambre de première instance peut, en le notifiant aux parties, ordonner la jonction ou la

disjonction, selon le cas, des charges portées contre plusieurs accusés.

6. Dans l'exercice de ses fonctions avant ou pendant un procès, la Chambre de première instance

peut, si besoin est:

a) Assumer toutes les fonctions de la Chambre préliminaire visées à larticle 61,

paragraphe il;

b) Ordonner la comparution des témoins et leur audition ainsi que la production de

documents et d'autres éléments de preuve, en obtenant au besoin l'aide des États selon les

dispositions du présent Statut;

c) Assurer la protection des renseignements confidentiels;

d) Ordonner la production d'éléments de preuve en complément de ceux qui ont été

recueillis avant le procès ou présentés au procès par les parties;

e) Assurer la protection de l'accusé, des témoins et des victimes; et

f) Statuer sur toute autre question pertinente.

7. Le procès est public. Toutefois, la Chambre de première instance peut, en raison de

circonstances particulières, prononcer le huis clos pour certaines audiences aux fins énoncées à



8. (a> At the coumencement of the trial, thie Trial Chamber shall have read
ta the accused the charges previously confirmed by the Pre-Trial Chamber. The
Trial Chamber shall satisfy itself that the accused understands the nature of
the charges. it shall ai ford him or her the opportumity ta make an admission
of guilt ini accordance with article 65 or ta plead not guilty.

<b) At the trial, the presiding judge may give directions for the
conduct of proceedings, including to ensure that they are conductad ini a fair
and impartial manner. subject ta, any directions of the presiding judge, the
parties may submit evidence ini accardance with the provisions of this Statute.

9. The Trial Chamber shaîl have, ine lg the paver on application of a
party or on its cvii motion to:

<a) Rule on the admissibility or relevance of evidence; and

<b) Take all neoesuary stepa ta umintaun order ini the course of a
hearing.

10. The Trial Chauther shaîl ensure that a complet. record of the trial,
which accurately roi lects the proceedings, i. made and that it is maintauned
and preserved by the. Registrar.



b) Lors du procès, le Président peut donner des instructions pour la conduite de la

procédure, notamment pour qu'elle soit conduite d'une manière équitable et impartiale. Sous réserve

de toute instruction du Président, les parties peuvent produire des éléments de preuve conformément

aux dispositions du présent Statut.

9. La Chambre de première instance peut notamment, à la requête d'une partie ou d'office:

a) Statuer sur la recevabilité ou la pertinence des preuves; et

b) Prendre toute mesure nécessaire pour assurer l'ordre à l'audience.

10. La Chambre de première instance veille à ce que le Greffier établisse et conserve un

procès-verbal intégral du procès relatant fidèlement les débats.

Artice 65

PROCÉDURE EN CAS D'AVEU DE CULPABILITÉ

1. Lorsque l'accusé reconnaît sa culpabilité comme le prévoit l'article 64, paragraphe 8, alinéa a),

la Chambre de première instance détermine :

a) Si l'accusé comprend la nature et les conséquences de son aveu de culpabilité;

b) Si l'aveu de culpabilité a été fait volontairement après consultation suffisante avec le

défenseur de l'accusé; et

c) Si l'aveu de culpabilité est étayé par les faits de la cause tels qu'ils ressortent

i) Des charges présentées par le Procureur et admises par l'accusé;

ii) De toutes pièces présentées par le Procureur qui accompagnent les charges et que

l'accusé accepte; et

iii) De tous autres éléments de preuve, tels que les témoignages, présentés par le Procureur

ou l'accusé.

2. Si la C
sont réunies,



(ii) Any materiais presented by the. Prosecutor wiiich suppiemezit the.

charges and wiiich. the. accuaed accepta; and

(iii) Any other evidence, such as the. testimony of witnesses,

presented by the Prosecutor or the accused.

2. Niiere the. Triai Chamber is satisfied that the. nattera referred to in

paragraph 1. are .stablisii.d, Lt shall cousider the admission of guit,

togetiier with any additionai evidence present.d, as estabiishing ail the.

essentiai facts that are required to prove the. crime to wiiici the. admission of

guilt relates, and may convict the accused of that crime.

3. Wher. the. Trial Chamber Le flot satis! Led that the. iatters referred to Lu

paragraph 1. are establisiied, Lt shail consider the. admission of guilt as flot

iiaving beau made, in wiiich case Lt shall order that the. trial b. continued

under the. ordinary triai procedures provided iiy ti Statut. and may remit the.

case to anotiier Triai Chamber.

4.- Wiiere the Triai Chambier La of the. opinion tiiat a more compiete

presentation of the. facts of the. case La required Ln the. Luteresta of justice,

Ln particuiar the. interests of the victL!ns, the. Trial Chamber mayz

(a) Request the. Progecutor to present additLonal evidenc., ±ncluding the.

testimony of vituesses; or



complémentaires présentées, établit tous les éléments constitutifs du crime sur lequel il porte, et elle

peut reconnaître l'accusé coupable de ce crime.

3. Si la Chambre de première instance n'est pas convaincue que les conditions visées au

paragraphe I sont réunies, elle considère qu'il n'y a pas eu aveu de culpabilité, auquel cas elle

ordonne que le procès se poursuive selon les procédures normales prévues par le présent Statut et

peut renvoyer l'affaire à une autre chambre de première instance.

4. Si la Chambre de première instance est convaincue qu'une présentation plus complète des

faits de la cause serait dans l'intérêt de la justice, en particulier dans l'intérêt des victimes, elle peut:

a) Demander au Procureur de présenter des éléments de preuve supplémentaires, y

compris des dépositions de témoins; ou

b) Ordonner que le procès se poursuive selon les procédures normales prévues par le

présent Statut, auquel cas elle considère qu'il n'y a pas eu aveu de culpabilité et peut renvoyer

l'affaire à une autre chambre de première instance.

5. Toute discussion entre le Procureur et la défense relatives à la modification des chefs

d'accusation, à l'aveu de culpabilité ou à la peine à prononcer n'engagent pas la Cour.

Article 66

PRÉSOMPTION D'INNOCENCE

1. Toute personne est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été établie devant la

Cour conformément au droit applicable.

2. Il incombe au Procureur de prouver la culpabilité de l'accusé.

3. Pour condamner l'accusé, la Cour doit être convaincue de sa culpabilité au-delà de tout doute

raisonnable.

droit,



2. Tlhe anus je on the prosecutor to prove the guilt of the accueed.

3. In order to convict the accused, the Court must b. convinced of the

guilt of the accueed beyond reasonable doubt.

Righte of the accused

1. In the determination of any charge, the accused shall b. entitled to a
pulhic hearing, having regard to the provisions of this Statute, ta a fair

hearing conducted impartially, and to the f ollowing minimum guarantees, in
f ull. equality:

(a) To b. informed promptly and in detail of the nature, cause and
content of the charge, in a language which the accused fully underatands and
speaks;

(b) To have adequate time and facilities for the preparation of the

defence and to communicate freely with counsel of the accused's choosing in
confidence;

<c> To be tried without undue delay;

(d) 8iubject to article 63, paragr'uph 2, ta b. present at the trial, to

conduct the defence in persan or through legal assistance of the. accused' a
chaasing, to b. informed, if the. acc>used do.. not have legal assistance, o!
this right and to have legal assistance assignad by the Court in any case
where the intereste of justiXce sa require, and witlaout payment if the accuse(
sacks sufficient meaxis ta pay for it;

(e) To examine, or have examined, the vitueuues againet hum or lier and
ta obtain the atteidance and examination. of itnesses on his or lier behalf
under the saune conditions as witXieassO againut him or lier. The accused shal:
aima be entitled ta rais. defences and ta present other evidence admissible
under this statute;



a) Être informé dans le plus court délai et de façon détaillée de la nature, de la cause et de

la teneur des charges dans une langue qu'il comprend et parle parfaitement;

b) Disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense et

communiquer librement et confidentiellement avec le conseil de son choix;

c) Être jugé sans retard excessif;

d) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 63, être présent à son procès,

se défendre lui-même ou se faire assister par le défenseur de son choix; s'il n'a pas de défenseur, être

informé de son droit d'en avoir un et, chaque fois que l'intérêt de la justice l'exige, se voir attribuer

d'office un défenseur par la Cour, sans frais s'il n'a pas les moyens de le rémunérer;

e) Interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la comparution et

l'interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge.

L'accusé a également ie droit de faire valoir des moyens de défense et de présenter d'autres éléments

de preuve admissibles en vertu du présent Statut;

f) Se faire assister gratuitement d'un interprète compétent et bénéficier des traductions

nécessaires pour satisfaire aux exigences de l'équité, si la langue employée dans toute procédure

suivie devant la Cour ou dans tout document présenté n'est pas une langue qu'il comprend et parle

parfaitement;

g) Ne pas être forcé de témoigner contre lui-même ou de s'avouer coupable, et garder le

silence sans que ce silence soit pris en considération pour déterminer sa culpabilité ou son

innocence;

b) Faire, sans prêter serment, une déclaration écrite ou orale pour sa défense; et

i) Ne pas se voir imposer le renversement du fardeau de la preuve ni la charge de la

réfutation.



<g) Not to be cotupelled ta testify or to confesa guit and to remain
silent, without such silence being a consideration in the determination of
guilt or innocence;

Ch> To make an tmsworn oral or written statement in bis or ber defence,
and

(i) Not to have impoaed on him or ber axiy reversai of the burden of
proof or any omis of rebuttai.

2. In addition to any other disclosure provided for in this Statute, the
Prosecutor shall. as soon as practicable, disclose to the defence evidexnce in
the Prosecutor' s possession or contrai which he or she believes shows or tends
ta show the innocence of the accused, or to isitigate the guiit of the accused,
or which iuay affect thec redibiiity of proeution evidence. In case of cdoubt
as ta the application of this paragraph, the Court shail decide.



Article 68

PROTECTION ET PARTICIPATION AU PROCÈS DES VICTIMES
ET DES TÉMOINS

I. La Cour prend les mesures propres à protéger la sécurité, le bien-être physique et

psychologique, la dignité et le respect de la vie privée des victimes et des témoins. Ce faisant, elle

tient compte de tous les facteurs pertinents, notamment l'âge, le sexe tel que défini à l'article 7,

paragraphe 3, et l'état de santé, ainsi que la nature du crime, en particulier, mais sans s'y limiter,

lorsque celui-ci s'accompagne de violences à caractère sexuel, de violences à caractère sexiste ou de

violences contre des enfants. Le Procureur prend ces mesures en particulier au stade de renquête et

des poursuites. Ces mesures ne doivent être ni préjudiciables ni contraires aux droits de la défense

et aux exigences d'un procès équitable et impartial.

2. Par exception au principe de la publicité des débats énoncé à l'article 67, les Chambres de la

Cour peuvent, pour protéger les victimes et les témoins ou un accusé, ordonner le huis clos pour une

partie quelconque de la procédure ou permettre que les dépositions soient recueillies par des moyens

électroniques ou autres moyens spéciaux. Ces mesures sont appliquées en particulier à l'égard d'une

victime de violences sexuelles ou d'un enfant qui est victime ou témoin, à moins que la Cour n'en

décide autrement compte tenu de toutes les circonstances, en particulier des vues de la victime ou du

témoin.

3. Lorsque les intérêts personnels des victimes sont concernés, la Cour permet que leurs vues et

préoccupations soient exposées et examinées, à des stades de la procédure qu'elle estime appropriés

et d'une manière qui n'est ni préjudiciable ni contraire aux droits de la défense et aux exigences d'un

procès équitable et impartial. Ces vues et préoccupations peuvent être exposées par les

représentants légaux des victimes lorsque la Cour l'estime approprié, conformément au Règlement

de procédure et de preuve.

4. La Division d'aide aux victimes et aux témoins peut conseiller le Procureur et la Cour sur les

mesures de protection, les dispositions de sécurité et les activités de conseil et d'aide visées à



3. Niiere the personal intersts of the. victims are affected, the. Court
shall permit their views and concerns to b. presented and cons idered at stages
of the. proceedings determined to be appropriate by the. Court and in a maniner
which is not prejudicial to or inconsistant with the rights of the accused and
a fair and impartial trial. Such views anid concerns may b. presented by the
legal representatives of the victima viiere the Couxrt considers it appropriate.
ini accordance with the Rules of Procedure and Evidence.

4. The. Victims and Witnesses Unit may advise the. Prosecutor and the Court
on appropriat. protective measures, security arrangements, counselling and
assistance as referred to in article 43, paragraph 6,

S. Wh.re the. disclosure of evidence or information purmuant ta this Statut.
may lead ta the. grave endangerment of the. security of a witness or bis or ber
f.iuily, the Prosecutor may, for the. purposes of any proceedings conducted
prior to the commesncement of the. trial, withhold sucii evidence or information
and inst.ad submit a suumary thereof. Buch measures shall b. exercised in a
maniner which is not prejudicial ta or inconsistant with the rigiits of the
accused and a fair anxd impartial trial.

6. A State may make an application for necessary weasures to b. taken in
respect of the. protection of its servants or agens and the. protection of



6. Un État peut demander que soient prises les mesures nécessaires pour assurer la protection de

ses fonctionnaires ou agents et la protection d'informations confidentielles ou sensibles.

Article 69

PREUVE

1. Avant de déposer, chaque témoin, conformément au Règlement de procédure et de preuve,

prend l'engagement de dire la vérité.

2. Les témoins sont entendus en personne lors d'une audience, sous réserve des mesures prévues

à l'article 68 ou dans le Règlement de procédure et de preuve. La Cour peut également autoriser un

témoin à présenter une déposition orale ou un enregistrement vidéo ou audio, et à présenter des

documents ou des transcriptions écrites, sous réserve des dispositions du présent Statut et

conformément au Règlement de procédure et de preuve. Ces mesures ne doivent être ni

préjudiciables ni contraires aux droits de la défense.

3. Les parties peuvent présenter des éléments de preuve pertinents pour l'affaire, conformément

à 'article 64. La Cour a le pouvoir de demander la présentation de tous les éléments de preuve

qu'elle juge nécessaires à la manifestation de la vérité.

4. La Cour peut se prononcer sur la pertinence et l'admissibilité de tout élément de preuve

conformément au Règlement de procédure et de preuve, en tenant compte notamment de la valeur

probante de cet élément de preuve et de la possibilité qu'il nuise à l'équité du procès ou à une

évaluation équitable de la déposition d'un témoin.

5. La Cour respecte les règles de confidentialité telles qu'elles sont énoncées dans le Règlement

de procédure et de preuve.

6. La Cour n'exige pas la preuve des faits qui sont notoires, mais en dresse le constat judiciaire.

7. Les éléments de preuve obtenus par un moyen violant le présent Statut ou les droits de

l'homme inemationalement reconnus ne sont pas admissibles :

a) Si la



3. The. parties may submit evidence relevant to the. case, in accordance witii

article 64. The Court shafl. have the. aiithority to request the submiion of

ail evidence that it considers necessary for the determination of the. truth.

4. The. Court may rule on the. relevance or admissibility of any evidence,

talcing into account, intr aia the. probative value of the evidence and any

prejudice that auch eviderice iuay cause to a fair trial or to a fair evaluation

of the. testiiony of a witne5ss ini accordance with the. Rules of Procedure and

Evidenos.

5. The. Court shall respect and observe privileges on confidextiality as
provided for in the. Rules of Procedure and Evidence.

6. The Court shall not require proof of fats of couinon knowledge but may

taiçe judicial notice of tiiem.

7. Evidence obtained by uieans of a violation of this Statute or

iriternationally recognized human ri#iits siiall not b. admissible if:



g. Lorsqu'elle se prononce sur la pertinence ou l'admissibilité d'éléments de preuve réunis par un

État, la Cour ne se prononce pas sur l'application de la législation nationale de cet État.

Article 70

ATTE1NTES À L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

1 La Cour a compétence pour connaître des atteintes suivantes à son administration de la justice

lorsqu'elles sont commises intentionnellement:

a) Faux témoignage d'une personne qui a pris l'engagement de dire la vérité en application

de Particle 69, paragraphe 1;

b) Production d'éléments de preuve faux ou falsifiés en connaissance de cause;

c) Subornation de témoin, manoeuvres visant à empécher un témoin de comparaître ou de

déposer librement, représailles exercées contre un témoin en raison de sa déposition, destruction ou

falsification d'éléments de preuve, ou entrave au rassemblement de tels éléments;

d) Intimidation d'un membre ou agent de la Cour, entrave à son action ou trafic d'influence

afin de l'amener, par la contrainte ou la persuasion, à ne pas exercer ses fonctions ou à ne pas les

exercer comme il convient;

e) Représailles contre un membre ou un agent de la Cour en raison des fonctions exercées

par celui-ci ou par un autre membre ou agent;

f) Sollicitation ou acceptation d'une rétribution illégale par un membre ou un agent de la

Cour dans le cadre de ses fonctions officielles.

2. Les principes et les procédures régissant l'exercice par la Cour de sa compétence à l'égard des

atteintes à l'administration de la justice en vertu du présent article sont énoncés dans le Règlement

de procédure et de preuve. Les modalités de la coopération internationale avec la Cour dans la mise

en oeuvre des dispositions du présent article sont régies par la législation nationale de l'État requis.

3. En cas de condamnation, la Cour Peut imposer une peine d'emprisonnement ne pouvant

excéder cinq années, ou une amende prévue dans le Règlement de procédure et de preuve, ou les

deux.

4. a)



(c) Corruptly infiuencing a witness, obstructing or interfering with the.

attendance or testimony of a witfleBs, retaiiatirag against a witness for giving

testimofly or destroying, tampering with or interfering with the. collection of

evidence;

(d) Iumpding, intimidating or corruptly ixnfluencing an officiai of the
Court for the. purpose of forcing or persuading the officiai flot to perform, or
to perform improperly, hie or her dutie;

(e) Retaliating against an officiai of the. Court on account of duties
performed by that or another officiai;

(f) Soliciting or accepting a bribe as an officiai of the Court in

connection witb bis or ber officiai duties.

2. The. prîncipies and procedures govrning the. Court s exorcise of
juriadicticu over o!foences upder this article ihali b. those provided for ini
the. Ruies of Procedure and Evidence. The conditions for providizig
international cooperatiori to the. Court with respect ta its proceedings under
this article shall b. governed by the. domistic lawa of the requested State.

3. In the event of conviction, the Couzrt may im~poset a tm of inmprisoniuent
flot exceeding f iv. years, or a fine in acoox4nce with the Kules of Procedure
and Evidence, or bath.





Sanctions for misconduçt before the Court

1. The Court may sanction persons present before it who commit misconduct,
including disruption of its proceedings or deliberate refusal to comply with
its directions, by administrative measures other than imprisonment, such as
temporary or permanent removal from the courtroom, a fine or other similar
measures provided for in the Rules of Procedure and Evidence.

2. The procedures governing the imposition of the measures set forth in
paragraph 1 shall be those provided for in the Rules of Procedure and
Evidence.

Protection of national security information

1. This article applies in any case where the disclosure of the information
or documents of a State would, in the opinion of that State, prejudice its



l'administration de la justice en vertu du présent article commises sur leur territoire, ou par

l'un de leurs ressortissants;

b) À la demande de la Cour, un État Partie saisit ses autorités compétentes aux fins de

poursuites chaque fois qu'il le juge approprié. Ces autorités traitent les dossiers dont il s'agit avec

diligence, en y consacrant les moyens nécessaires à une action efficace.

Article 71

SANCTIONS EN CAS D'INCONDUITE A L'AUDIENCE

1. La Cour peut sanctionner l'inconduite à l'audience, y compris la perturbation de l'audience ou

le refus délibéré de suivre ses instructions, par des mesures administratives autres qu'une peine

d'emprisonnement, par exemple l'expulsion temporaire ou permanente de la salle, une amende ou

d'autres mesures analogues prévues dans le Règlement de procédure et de preuve.

2. Le régime des sanctions indiquées au paragraphe 1 est fixé dans le Règleient de procédure et

de preuve.

Article 72

PROTECTION DE RENSEIGNEMENTS TOUCHANT
À LA SÉCURITÉ NATIONALE

1. Le présent article s'applique dans tous les cas où la divulgation de renseignements ou de

documents d'un État porterait atteinte, de l'avis de cet État, aux intéréts de sa sécurité nationale. Ces

cas sont, en particulier, ceux qui relèvent de l'article 56, paragraphes 2 et 3, de l'article 61,

paragraphe 3, de l'article 64, paragraphe 3, de l'article 67, paragraphe 2, de l'article 68, paragraphe 6,



5. If, in the opinion of a state, disclosure of information would prejudice
its national Becurity interests, ail reasoiiable stapa will he taken by the
State * acting ini conjunction with the Proseautor. the defence or the
Pre-Trial Chamber or Trial Chamber, as the case may be, to seek ta resolve the
matter by cooperative means. Such stops May include:

(a) Modification or clarification of the request;

(b) A determination by the Court regarding the relavance of the
information or evidence aought, or a determination as ta whether the evidence,
though relevant, could bo or bas been obtained f rom a source other than the
roquested Stato;

(c) Obtaining the information or evidence from a dif ferent source or in
a dif forent farm; or

(d) Agreement on conditions under whioh the assistance could bo providod
including, among othor thinga. pro'viding aumumarios or redactions, limitations
on disclosure, une of in cmer or exvat prooeedings, or other protective
muasures pormissiblo under tho Statute and the lei. of Procoduro and



4. Si un État apprend que des renseignements ou des documents de l'État sont ou seront

probablement divulgués à un stade quelconque de la procédure, et s'il estime qu'une telle

divulgation porterait atteinte aux intérêts de sa sécurité nationale, cet État a le droit d'intervenir en

vue d'obtenir le règlement de la question selon les dispositions du présent article.

5. Lorsqu'un État estime que la divulgation de renseignements porterait atteinte aux intérêts de

sa sécurité nationale, il prend, en liaison avec le Procureur, la défense, la Chambre préliminaire ou

la Chambre de première instance, selon le cas, toutes les mesures raisonnablement possibles pour

trouver une solution par la concertation. Ces mesures peuvent notamment consister à:

a) Modifier ou préciser la demande;

b) Faire trancher par la Cour la question de la pertinence des renseignements ou éléments

de preuve demandés, ou la question de savoir si les éléments de preuve, quoique pertinents,

pourraient être ou ont été obtenus d'une source autre que l'État requis;

c) Obtenir les renseignements ou éléments de preuve d'une autre source ou sous une forme

différente; ou

d) Trouver un accord sur les conditions auxquelles l'assistance pourrait être fournie,

notamment par la communication de résumés ou de versions corrigées, l'imposition de restrictions à

la divulgation, le recours à une procédure à huis clos ou ex pare, ou l'application d'autres mesures

de protection autorisées par le Statut ou le Règlement de procédure et de preuve.



purpose of consideririg the Statels representations, which may
include, as appropriate, hearings il.a5m-a and exprs

(ii) If the Court concludes that, by ±flvoking the. ground for refusai
under article 93, paragraph 4, ini the. circumstances of the
case, the. requested Btate is flot acting ini accordance with its
obligati.ons under this Statute, th, Court May refer the matter
ini accordance vith article 87, paragrapii 7, specifying the
reasons for its conclusion; and

(iii) The Court may make such inference in the. triai of the.
accused as to the existence or non-existence of a fact * as uiay
b. appropriate in the. circumutances; or

(b) lI ail otiier circumstances:

(i) Order disciosure; or

(ii) To the extent it does flot ordêr disciosure, make such inference
in the triai of the. accused as to the, existenc, or
non-existence of a tact, as may b. appropriate in the
circumstances.



i) La Cour peut, avant de tirer la conclusion visée au paragraphe 7, alinéa a) ii), demander

la tenue de consultations supplémentaires aux fins d'examiner les observations de l'État,

y compris, le cas échéant, la tenue d'audiences à huis clos et ex Or;

îi) Si la Cour conclut qu'en invoquant le motif de refus énoncé à l'article 93, paragraphe 4,

dans les circonstances de l'espèce, l'État requis n'agit pas conformément aux obligations

qui lui incombent en vertu du présent Statut, elle peut renvoyer l'affaire conformément à

l'article 87, paragraphe 7, en précisant les raisons qui motivent sa conclusion; et

iii) La Cour peut tirer toute conclusion qu'elle estime appropriée en lespèce, lorsqu'elle

juge l'accusé, quant à l'existence ou la non-existence d'un fait; ou

b) Dans toutes les autres circonstances

i) Ordonner la divulgation; ou

hi) Dans la mesure où elle n'ordonne pas la divulgation, tirer toute conclusion qu'elle

estime appropriée en respèce, lorsqu'elle juge raccusé, quant à rexistence ou la

non-existence d'un fait.

Article 73

RENSEIGNEMENTS OU DOCUMENTS ÉMANANT DE TIERS

Si un État Partie est requis par la Cour de fournir un document ou un renseignement en sa

possession, sous sa garde ou sous son contrôle qui lui a été communiqué à titre confidentiel par un

État, une organisation intergouvernementale ou une organisation internationale, il demande à celui

dont il tient le renseignement ou le document l'autorisation de le divulguer. Si celui qui a
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~Acl 7

Reguirements for the decision

1. All the. Judg.a of the Trial Chamber shali b. present at ecci stage of
the. trial and thraugiiout their deliberatioiia. Tii. Pr.sidency may, on a
cas.-by-case basis, designate, as available, onl0 or more alterziate juâges to
be present at eaci stage of the. trial and to replace a meuiber of the. Trial
Chamber if that member is uriable to continue atteziding.

2. The. Trial Chamb.r's d.<ci.ion shall be iiased on its evaluation of the.
evidenc. and the ont ire proceedinga. The. decision shahl fot exce.d the, f acto
and circumstances d.acribed in the. charges and any amezidmenta ta tiie charges.
The. Court uay base its deciaian only on evidence submitted and discuaa.d

bef are it at tiie trial.

3. The judg.s siiahh attempt to achiwe'e unanimity ini their d.cision, failing
wiiicii the. decigion shall b. tajcen by a majority af the judges.

4. The deliberations af the Trial Chamber shahl remaizi secret.

5. The. d.cisian shahl b. ini writing and shall contaîn a full and rasoned
statement of the Trial Chamber'u f iziings on the. evidnce and conclusions.
The. Trial Chamber shahl issue one dec$aiozi, Iben tiiere is no unanimity, the.



Article 74

CONDITIONS REQUISES POUR LA DÉCISION

1. Tous les juges de la Chambre de première instance assistent à chaque phase du procès et à

l'intégralité des débats. La Présidence peut désigner, au cas par cas un ou plusieurs juges

suppléants, en fonction des disponibilités, pour assister également à toutes les phases du procès et

remplacer un membre de la Chambre de première instance qui ne pourrait continuer de siéger.

2. La Chambre de première instance fonde sa décision sur son appréciation des preuves et sur

l'ensemble des procédures. Sa décision ne peut aller au-delà des faits et des circonstances décrits

dans les charges et les modifications apportées à celles-ci. Elle est fondée exclusivement sur les

preuves produites et examinées au procès.

3. Les juges s'efforcent de prendre leur décision à l'unanimité, faute de quoi, ils la prennent à la

majorité.

4. Les délibérations de la Chambre de première instance sont et demeurent secrètes.

5. La décision est présentée par écrit. Elle contient l'exposé complet et motivé des constatations

de la Chambre de première instance sur les preuves et les conclusions. Il n'est prononcé qu'une

seule décision. S'il n'y pas unanimité, la décision contient les vues de la majorité et de la minorité.

Il est donné lecture de la décision ou de son résumé en audience publique.

RÉPARATION EN FAVEUR DES VICTIMES



Where appropriate, the Court may order that the award for reparations be
made through the Trust Wund provided for in article 79.

3. Before making an order under this article, the Court may invite and
shall take account of representations f rom or on behalf of the convicted
person, victime, other interested persans or interestad States.

4. In axercising its power nder this article, the Court may, after a
persan is convicted of a crime within the juriadj.ctian of the Court, determine
whether, ini order ta give effect to an order which it may make under this
article, it is necessary to seek meesures under article 93, peragrapli 1.
5. A State Party ahail give effect ta a decision under this article as if
the provisions of article 109 were applicable to this article.

6. Nothing in this article shall be interpreted as prejudicing the rights
of victime under national or international law.

e event of a
I sentancfa tn



3. Avant de rendre une ordonnance en vertu du présent article, la Cour peut solliciter, et prend

en considération, les observations de la personne condamnée, des victimes, des autres personnes

intéressées ou des États intéressés, et les observations formulées au nom de ces personnes ou de ces

États.

4. Lorsqu'elle exerce le pouvoir que lui confère le présent article et après qu'une personne a été

reconnue coupable d'un crime relevant de sa compétence, la Cour peut déterminer s'il est nécessaire,

pour donner effet aux ordonnances qu'elle rend en vertu du présent article, de demander des mesures

au titre de l'article 93, paragraphe 1

5. Les États Parties font appliquer les décisions prises en vertu du présent article comme si les

dispositions de l'article 109 étaient applicables au présent article.

6. Les dispositions du présent article s'entendent sans préjudice des droits que le droit interne ou

le droit international reconnaissent aux victimes.

Article 76

PRONONCÉ DE LA PEINE

. En cas de verdict de culpabilité, la Chambre de première instance fixe la peine à appliquer en

tenant compte des conclusions et éléments de preuve pertinents présentés au procès.

2. Sauf dans les cas où l'article 65 s'applique et avant la fin du procès, la Chambre de première

instance peut d'office, et doit à la demande du Procureur ou de l'accusé, tenir une audience

supplémentaire pour prendre connaissance de toutes nouvelles conclusions et de tous nouveaux

éléments de preuve pertinents pour la fixation de la peine conformément au Règlement de procédure

et de preuve.

3. Lorsque le paragraphe 2 s'applique, la Chambre de première instance entend les observations

prévues à l'article 75 au cours de l'audience supplémentaire visée au paragraphe 2 et, au besoin, au

cours de toute nouvelle audience.

4. La sentence est prononcée en audience publique et, lorsque cela est possible, en présence de

l'accusé.



PART 7. PBKALTIES

Applicable p>enalties

1. Subi oct to article 110, the. Court may impose one of the followirig
Penalties on a person camvicted of a crime referred ta in article 5 of this
Statute:

(a) Xmprisocmnnt for a specif 4.4 number of years, whicii May not exceed a
maximum of 30 years; or

(b) A terni of luf. irâprisonmet viien Justif 4e4 by the. extrema grevity of
the crime and the individual circumstamces of the convicted persan.

2. In addition to imprisonnient, th* Court may orderz

(a) A fine under the criteria prov'ided for in the. Rules of Procedure and
Evidence;

<b) A farfeiture of proceeda, property and ats derived directly or
indirectly f roi. that crime, vithout prejudice to the. rights of bon& f44, third
partis.

Determination of the. sentence

1. In determining the sentence, the Court shall, in accordance with tiie
Rls of Procedure and Evidence, tak. into account such factors as tiie gravity
of the crime and the. individual circunistances of the oonvicted peruon.

2. In impoaing a sentence of imprisomment, the Court shall d.duct the. tii..,
if amy, previoualy spent in detention in accordance vith an order of the~
Court. Thie Court nmay deduct any time otherwise spent in detention in
connection witii conduct underlying the. crime.

3. Ihen a permon han been comvicted of more tiien on. crime, the Court shall
pronounce a sentence for each crime end a joint sentence specifying the. total
p.riod of imprisonment. This p.riad Shall be no leu$ than thie iiigiest



CHAPITRE VII. LES PEINES

Article 77

PEINES APPLICABLES

1. Sous réserve de l'article 110, la Cour peut prononcer contre une personne déclarée coupable

d'un crime visé à l'article 5 du présent Statut l'une des peines suivantes:

a) Une peine d'emprisonnement à temps de 30 ans au plus; ou

b) Une peine d'emprisonnement à perpétuité, si l'extrême gravité du crime et la situation

personnelle du condamné le justifient.

2. À la peine d'emprisonnement, la Cour peut ajouter:

a) Une amende fixée selon les critères prévus par le Règlement de procédure et de preuve;

b) La confiscation des profits, biens et avoirs tirés directement ou indirectement du crime,

sans préjudice des droits des tiers de bonne foi.

Article 78

FIXATION DE LA PEINE

1. Lorsqu'elle fixe la peine, la Cour tient compte, conformément au Règlement de procédure et

de preuve, de considérations telles que la gravité du crime et la situation personnelle du condamné.

2. Lorsqu'elle prononce une peine d'emprisonnement, la Cour en déduit le temps que le

condamné a passé, sur son ordre, en détention. Elle peut également en déduire toute autre période

passée en détention à raison d'un comportement lié au crime.

3. Lorsqu'une personne est reconnue coupable de plusieurs crimes, la Cour prononce une peine

pour chaque crime et une peine unique indiquant la durée totale d'emprisonnement. Cette durée ne

peut htre inférieure à celle de la peine individuelle la plus lourde et ne peut être supérieure à 30 ans

ou à celle de la peine demprisonnemrent à perpétuité prévue à l'article 77, paragraphe 1, alinéa b).



individuel sentence pronounced and shal flot exceed 30 Years imprisonment or a
sentence of if e imprisonment in conformity with article 77, paragraph h (b).

1. A Trust Funci shahl be established by decision of the Asseuably of States
Parties for the benefit of victime of crimes within the jurisdiction of the
Court, and of the families of such victime.

2. The Court may order money and other property collected througi fines or
forfeiture to b. transferred, by order of the Court, to the Trust Pund.

3. The Trust Fimd shahl be managea according to criteria to be determined
by the Assembly of States Parties.

Mon-pre-iudier to national annipiation cf
penalties and national laws

?4othing in this Part affects the application Iby Statas of penalties
prescribed by their national haw, nor the law of States which do not provide
for penalties prescribed in this Part.

PART 8. APPEAL AND> RBVI8XON

AnDeal against decision of accuittal or conviction
or againet sentence

h. A decision under article 74 may be appealed in accordance with the Rtuhes
of Procadure and Evidence as fohhows:

(a> The Prosecutor may make an appeal on eny of the folloing groundg:

(i) Procedural error,



Article 79

FONDS AU PROFIT DES VICTIMES

1. Un fonds est créé, sur décision de l'Assemblée des États Parties, au profit des victimes de

crimes relevant de la compétence de la Cour et de leurs familles.

2. La Cour peut ordonner que le produit des amendes et tout autre bien confisqué soient versés

au fonds.

3. Le fonds est géré selon les principes fixés par l'Assemblée des États Parties.

Article 80

LE STATUT, L'APPLICATION DES PEINES

PAR LES ÉTATS ET LE DROIT NATIONAL

Rien dans le présent chapitre n'affecte l'application par les États des peines que prévoit leur

droit interne, ni l'application du droit des États qui ne prévoient pas les peines prévues dans le

présent chapitre.
CHAPITRE VIII. APPEL ET RÉVISION

Articl81

APPEL D'UNE DÉCISION SUR LA CULPABILITÉ
OU LA PEINE

1. Il peut être fait appel, conformément au Règlement de procédure et de preuve, d'une décision

rendue en vertu de l'article 74 selon les modalités suivantes:

a) Le Procureur peut interjeter appel pour l'un des motifs suivants:

i) Vice de procédure;

ii) Erreur de fait;

iii) Erreur de droit;



<ii) Error of fact, or

(iii) Error of law;

(b)' The convicted persan, or the Prosecutor on that persan' s behalf, may
ma3e an appeal on any of the following grounds:

(i) Procedural error,

(ii) Errar of fact,

iii) Error of law, or

(iv) Any other ground that affects the f airness or reliability of
the proceedings or decision.

2. <a) A sentence may be appealed, ini accordance with the Rules of
Procedure and Evidence, by the Prosecutor or the canvicted persan on the
ground of disproportion between the crime and the sentence;

<b) If on an appeal against sentence the Court considers that there are
grounds an which the conviction might be set aside. wholly or ini part, it May
invite the Prosecutor and the convicted person ta subiit grounds under
article 81, paragraph 1 (a) or (b), and may render a decision on conviction in
accordance with article 83;

(c) The same procedure applies wiien the Court, on an appeal against
conviction only. conaiders thet there are grouands ta reduce the sentence under
paragraph 2 (a).

3. (a) Uni.ess the Trial Chamber arders otherwi.se, a convicted person shall
remain in custody pending an appeal;

n a convicted persan
irnpoaed, that person
aloo appealing, the

graph (c) below;

case of an acquittai,
e falloving:



i) Vice de procédure;

ii) Erreur de fait;

iii) Erreur de droit;

iv) Tout autre motif de nature à compromettre l'équité ou la régularité de la procédure ou
de la décision.

2. a) Le Procureur ou le condamné peut, conformément au Règlement de procédure et de
preuve, interjeter appel de la peine prononcée au motif d'une disproportion entre celle-ci et le crime;

b) Si, à l'occasion d'un appel contre la peine prononcée, la Cour estime qu'il existe des
motifs qui pourraient justifier l'annulation de tout ou partie de la décision sur la culpabilité, elle peut
inviter le Procureur et le condamné à invoquer les motifs énoncés à l'article 81, paragraphe 1,
alinéas a) ou b), et se prononcer sur la décision sur la culpabilité conformément à l'article 83;

c) La même procédure s'applique si, à l'occasion d'un appel concernant uniquement la
décision sur la culpabilité, la Cour estime qu'il existe des motifs justifiant une réduction de la peine
en vertu du paragraphe 2, alinéa a).

3. a) À moins que la Chambre de première instance n'en décide autrement, la personne
reconnue coupable reste détenue pendant la procédure d'appel;

b) Lorsque la durée de la détention dépasse la durée de la peine prononcée, la personne
reconnue coupable est mise en liberté; toutefois, si le Procureur fait également appel, la libération
peut être subordonnée aux conditions énoncées à l'alinéa c) ci-après;

c) En cas d'acquittement, l'accusé est immédiatement mis en liberté, sous réserve des
conditions suivantes:

i) Dans des circonstances exceptionnelles, et en fonction, notamment, du risque d'évasion,
de la gravité de l'infraction et des chances de voir l'appel aboutir, la Chambre de
première instance peut, à la demande du Procureur, ordonner le maintien en détention
de l'accusé pendant la procédure d'appel;

ii) La décision rendue par la Chambre de première instance en vertu du sous-alinéa i) est
susceptible d'appel conformément au Règlement de procédure et de preuve.



(i) Under exceptional circumstances, and having regard, inter liÂa,
ta the concrete risk of f light, the seriousness of the cf fence
charged and the probability of succefis on appeal. the Trial
Chamber, at the request of the Prosecutor, may imantain the
detention of the person'pending appeal;

(I.I) A decision by the Trial Chamber under subparagraph (c) (i) may
be appealed ln accordance with the Rules of Procedure and
Evidence.

4. Subject to the provisions of paragraph 3 (a) and (b),* execution of the
decision or sentence 8hall be suspended during the period allowed for appeal
and for the duration of the appeal proceedings.

1nea aaat other decisions

1. Sither party may appeal axny of the followîng decisions in accordance
with the Rules of Procedure and Evîdence:

(a> A decision with respect to Juriadiction or admissibility;

(b) A decision granting or denying release of the person being
iflvestigated or prosecuted;

<c) A decision of the Pre-Trial Chamber to, act on its own initiative
Under article 56, paragraph 3;

(d) A decision that involves an Issue that would significantly affect
the. fair and expeditious conduct of the. proceedings or the. outose of the
trial, and for which, in the opinion of the Pre-Trial or Trial Chamber, an
inuediate resolution by the Appeals Chaimber may naterially advanCe the
proceedings.

2. A decision of the Pre-Trial Chamber under article 57, paragraph 3 (d).
-ay ha appealed against by the State concerned or by the Prosecutor, with the

beave of the Pre-Trial Chamber. The appeal shaîl b. heard on an exp.dited
basis.



4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, alinéas a) et b), il est sursis à l'exécution de la
décision sur la culpabilité ou la peine durant le délai consenti pour le recours en appel et durant la
procédure d'appel.

Article 82

APPEL D'AUTRES DÉCISIONS

1. L'une ou l'autre partie peut faire appel, conformément au Règlement de procédure et de
preuve, de l'une des décisions ci-après :

a) Décision sur la compétence ou la recevabilité;

b) Décision accordant ou refusant la mise en liberté de la personne faisant l'objet d'une
enquête ou de poursuites;

c) Décision de la Chambre préliminaire d'agir de sa propre initiative en vertu de
l'article 56, paragraphe 3;

d) Décision soulevant une question de nature à affecter de manière appréciable le
déroulement équitable et rapide de la procédure ou l'issue du procès, et dont le règlement immédiat
par la Chambre d'appel pourrait, de l'avis de la Chambre préliminaire ou de la Chambre de première
instance, faire sensiblement progresser la procédure.
2. La décision de la Chambre préliminaire visée à l'article 57, paragraphe 3, alinéa d), est
susceptible d'appel de la part de l'État concerné ou du Procureur, avec l'autorisation de la Chambre
préliminaire. Cet appel est examiné selon une procédure accélérée.

3. L'appel n'a d'effet suspensif que si la Chambre d'appel l'ordonne sur requête présentée
conformément au Règlement de procédure et de preuve.

4. Le représentant légal des victimes, la personne condamnée ou le propriétaire de bonne foi
d'un bien affecté par une ordonnance rendue en vertu de l'article 75 peut relever appel de cette
ordonnance conformément au Règlement de procédure et de preuve.

Article 83

PROCÉDURE D'APPEL

1. Aux fins des procédures visées à l'article 81 et au présent article, la Chambre d'appel a tous
les pouvoirs de la Chambre de première instance.



3. An appeal shal flot of iteof have suspensive effect unies& the Appeal»Chamber no orders, upon request, in accordance with the RUleS of Procedure andi
Evidence.

4. A iegal representative of the victims, the convicteti person or abona t ide owner oif property adversely affected by an order under article 75Muay appeal against the. order for reparations, as provideti ini the Rules of
Procedure anti Evitience.

Atice 8

Proceedinge on appeal

1. For the purposes of proceedingsu ndter article si andi this article, theAppeals Chamber shall have ail the powers of the Trial Chamber.

2. If the Appeals Chamber t intis that the proceedings appealeti tram verewitair ini a vay that affecteti the reliabiîîty of the decision or sentence, orthat the decision or sentence appealeti fram vas materially affecteti by errorof tact or 1ev or procedural error, it may:

(a) Reverse or amenti the decision or sentence; or

<b) Ortier a nev trial before a dif tarent Trial Chamber.

For these purposes, the Appeals Chamber may romand~ a factual issue tothe. original Trial Chamber for it ta tietermine the issue anti ta report backaccortiingly, or may itstht call evideniç ta determine the. issue. When the.tiscision or sentenuce han been appealed only by the person convicted, or theProsecutor on that person' s behaîf, it cannot b. amendmdtl - hi- -- '--



2. Si la Chambre d'appel conclut que la procédure faisant l'objet de l'appel est viciée au point de

porter atteinte à la régularité de la décision ou de la condamnation, ou que la décision ou la

condamnation faisant l'objet de l'appel est sérieusement entachée d'une erreur de fait ou de droit, elle

peut :

a) Annuler ou modifier la décision ou la condamnation; ou

b) Ordonner un nouveau procès devant une chambre de première instance différente.

À ces fins, la Chambre d'appel peut renvoyer une question de fait devant la Chambre de

première instance initialement saisie afin que celle-ci tranche la question et lui fasse rapport, ou elle

peut elle-même demander des éléments de preuve afin de trancher. Lorsque seule la personne

condamnée, ou le Procureur en son nom, a interjeté appel de la décision ou de la condamnation,

celle-ci ne peut être modifiée à son détriment.

3. Si, dans le cadre de l'appel d'une condamnation, la Chambre d'appel constate que la peine est

disproportionnée par rapport au crime, elle peut la modifier conformément au chapitre VII.

4. L'arrêt de la Chambre d'appel est adopté à la majorité des juges et rendu en audience

publique. Il est motivé. Lorsqu'il n'y a pas unanimité, il contient les vues de la majorité et de la

minorité, mais un juge peut présenter une opinion individuelle ou une opinion dissidente sur une

question de droit.

5. La Chambre d'appel peut prononcer son arrêt en l'absence de la personne acquittée ou

condamnée.

Atle84

RÉVISION DUNE DÉCISION SUR LA CULPABILITÉ
OU LA PEINE

1 La personne déclarée coupable ou, si elle est décédée, son conjoint, ses enfants, ses parents ou

toute personne vivant au moment'de son décès qu'elle a mandatée par écrit expressément à cette fin,

ou le Procureur agissant au nom de cette personne, peuvent saisir la Chambre d'appel d'une requête

en révision de la décision définitive sur la culpabilité ou la peine pour les motifs suivants :

a) Il a été découvert un fait nouveau qui :



5. The Appeals Chaniber may deliver its judgement in the. absence of the
Peraon acquitted. or convicted.

RevÎiQn Of Conviction or sentence

1. The. convicted persan or, after de«tli, EPOufea, children, parents or onepersan alive at the. time af the. accuseI' s death who has been given express
written instructions f ran the. accused ta Ibring suoh a dlaim, or the. Prosecutor
on the. person' a behalf, may apply ta the Appeals Ciasmber ta revis. the final
judgement of conviction or sentence on the. gronds that:

(a) New evidence lias heen discovereI tliat:

(i) Was nat available at the tinte of trial, and sucil navailability
-as fot iwholly or partially attributable ta the. party malcing
application; and

(ii) Is aufficiently important tliat had it been proved at trial it
would have been likely ta have resu3.ted in a different verdict;

(b) It han been newly discovered tliat decisive evidence, takeit intaaccouit at trial and upon wliich the conviction dependu, was false, forged or



i) N'était pas connu au moment du procès sans que cette circonstance puisse être imputée,
en totalité ou en partie, au requérant; et

ii) S'il avait été établi lors du procès, aurait vraisemblablement entraîné un verdict
différent;

b) Ila été découvert qu'un élément de preuve décisif, retenu lors du procès et sur la base
duquel la culpabilité a été établie, était faux, contrefait ou falsifié;

c) Un ou plusieurs des juges qui ont participé à la décision sur la culpabilité ou qui ont
confirmé les charges ont commis dans cette affaire un acte constituant une faute lourde ou un
manquement à leurs devoirs d'une gravité suffisante pour justifier qu'ils soient relevés de leurs
fonctions en application de l'article 46.

2. La Chambre d'appel rejette la requête si elle la juge infondée. Si elle estime que la requête est
fondée sur des motifs valables, elle peut, selon ce qui convient:

a) Réunir à nouveau la Chambre de première instance qui a rendu le jugement initial;

b) Constituer une nouvelle chambre de première instance; ou

c) Rester saisie de l'affaire,

afin de déterminer, après avoir entendu les parties selon les modalités prévues dans le Règlement de
procédure et de preuve, si le jugement doit être révisé.

Article 85

INDEMNISATION DES PERSONNES ARRÊTÉES
OU CONDAMNÉES

1. Quiconque a été victime d'une arrestation ou mise en détention illégales a droit à réparation.

2. Lorsqu'une condamnation définitive est ultérieurement annulée parce qu'un fait nouveau ou
nouvellement révélé prouve qu'il s'est produit une erreur judiciaire, la personne qui a subi une peine
en raison de cette condamnation est indemnisée conformément à la loi, à moins qu'il ne soit prouvé
que la non-révélation en temps utile du fait inconnu lui est imputable en tout ou partie.

3. Dans des circonstances exceptionnelles, si la Cour constate, au vu de faits probants, qu'une
erreur judiciaire grave et manifeste a été commise, elle Peut, à sa discrétion, accorder une indemnité



with a view to, after hearing the parties in the tpAnner set forth in the 1Rules
of Procedure and Evidence, arriving at a determination on whether the
judgeutent should be revised.

Comensation to an arrested cr nv'ce ------

1. JAnyone who has been the victim of unlawful arrest or detention shai>.
have an enforceable right to compensation.

2. When a person has by a final decision been convicted of a criminal
cf fence, and when aiubsequently hie or ber conviction ha. beoen reversed on the
ground that a new or newly diacovered fact shows conclusively that there has
houri a miscarriage of justice, the person who has suffered punishment au a
reauit of such conviction shai>. be compensated according ta law, uiless it ls
proved that the non-diaclosure of the umknown fact in time is wholly or partly
attributable to him or her.

3. In exceptionai circuumtances, where thie Court finds conclusaive faco
showing that there ha, been a grave and manifeat miscarriage of justice, it
may in its discretion award compensation, according to the criteria provided
in the Rules of Procedure and Evidence. toa person who has be.n reieased f rom
detention following a final decision of acquittai or a texminatioei of the
p2roceedings for that reagan.

PART 9. INTERNATIONAL COOPERATION ANMD JUDICIAL ASSISTANCE

General obligation to caooerat

States Parties shai>., ini accordance wi.th the provision& of thi.. Statut.,
cooperate fully with the Court in its investigation and prosecution of crimes





Reguests for CoonDeration: aea Doiin

1. (a> The court shall have the authority tO tnake requens ta StatesParties for cooparation. The requesta shall ba transmitteâ through thediplomatic channel or any other appropriate channel as may be designated byeach State Party upon ratification, acceptance, approval or accession.

SUbsequent changes to the designation shall ba made by each Stata Partyin accordance with the. Iules af Procedure and Evidarice.

<b) Whan appropriate, without prejudice to the provisionsai
subparagraph, (a), requcsa may also ha transmitted through the InternationalCriminal Police organization or any appropriate ragional organization.

2. Raqueste for cooperation and any documents supporting the request shallaithar ba in or ha accompanied by a translation into, an officiel language afthe requested Stata or ana af the working languagas of the Court, inaccordance with the choice made by that State upon ratification, acceptance,
approval or accession.

Subsaquent changes ta this choice shall ha madc in accordance with theRules of Pracedure and BEvidance.

3. mhe raquasted State shal Jceep confidentiel a raquent for cooparationand amy documents supporting the request, except to the extant that thedisclosure is necessary for axecution af the request.

4. In relation ta amy request for assistance presanted under thîs Part, theCourt may taes such measures, including measures relatad ta the. Protection afinformation, as may ha necassary ta ensura the safety or physical orpsychologicaî well-.haing of any victime, potential witnessas and thairf mmiliec. The Court may raquest that any information that is made availableunder this Part shall ha providad and handled in a mannar that protects thesmfety and physical or paychological well-baing of amy victime, potential
vitnesaes and thair familias.

S. <a> mhe Court may, invita any state mot party ta this Statuts ta provideassistance undar this Part an the basiB Of an ad hac arrangement, an agreement
with such State or any othar appropriatt basis.



conforme aux critères énoncés dans le Règlement de procédure et de preuve à une personne qui
avait été placée en détention et a été libérée à la suite d'un acquittement définitif ou parce qu'il a été
mis fin aux poursuites pour ce motif.

CHAPITRE IX. COOPÉRATION INTERNATIONALE
ET ASSISTANCE JUDICIAIRE

Article 86

OBLIGATION GÉNÉRALE DE COOPÉRER

Conformément aux dispositions du présent Statut, les États Parties coopèrent pleinement avec
la Cour dans les enquêtes et poursuites qu'elle mène pour les crimes relevant de sa compétence.

DEMANDES DE COOPÉRATION: DISPOSITIONS
GÉNÉRALES

1. a) La Cour est habilitée à adresser des demandes de coopération aux États Parties. Ces
demandes sont transmises par la voie diplomatique ou toute autre voie appropriée que chaque État
Partie choisit au moment de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation du présent Statut ou
de l'adhésion à celui-ci.

Toute modification ultérieure du choix de la voie de transmission est faite par chaque État
Partie conformément au Règlement de procédure et de preuve.

b) S'il y a lieu, et sans préjudice des dispositions de l'alinéa a), les demandes peuvent être
également transmises par l'Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) ou par
toute organisation régionale compétente.

2. Les demandes de coopération et les pièces justificatives y afférentes sont soit rédigées dans
une langue officielle de l'État requis ou accompagnées d'une traduction dans cette langue, soit
rédigées dans l'une des langues de travail de la Cour ou accompagnées d'une traduction dans l'une
de ces langues, selon le choix fait par l'État requis au moment de la ratification, de l'acceptation ou
de l'approbation du présent Statut ou de l'adhésion à celui-ci.

Toute modification ultérieure de ce choix est faite conformément au Règlement de procédure
et de preuve.



<b) Niiere a Stat, not party ta tliis Statuta, which han entered ixito anad hoc arrangement or an agreement with the Court, f ails to cooperate vithrequesta pursuant ta any sucii arrangement or agreement, the Court may noinforn the. Assembly of States Parties or, where the Security Counci. referredthe. matter to the Court, the. Security Council.

6. The. Court may aak any intergoverninental arganizati.on ta providei.nformation or documents. The. Court may aima asic for otli.r for-ma afcooperation and assistance wiiich may b. agreed upon with sucii an organizationand whiiah are in accordance witii its comptenc, or mandate.

7. Wii.re a State Party faila ta camply with a requet ta cooperate by the.Court contrary to the. provisions of thia Statut,, tii.r.by prev.nting the Courtf rap exercising its functions and pavera under this Statut,, the. Court maymake a f inding ta that effect and refer the. matter to thce Assembly of StatesParties or, wli.r, the. Security Caimail referred the mattor ta the, court, tathe. Security Cauncil.



3. L'État requis respecte le caractère confidentiel des demandes de coopération et des pièces

justificatives y afférentes, sauf dans la mesure où leur divulgation est nécessaire pour donner suite à
la demande.

4. En ce qui concerne les demandes d'assistance présentées au titre du présent chapitre, la Cour

peut prendre, notamment en matière de protection des renseignements, les mesures qui peuvent être
nécessaires pour garantir la sécurité et le bien-être physique ou psychologique des victimes, des
témoins potentiels et des membres de leur famille. La Cour peut demander que tout renseignement

fourni au titre du présent chapitre soit communiqué et traité de telle sorte que soient préservés la

sécurité et le bien-être physique ou psychologique des victimes, des témoins potentiels et des

membres de leur famille.

5. a) La Cour peut inviter tout État non partie au présent Statut à prêter son assistance au titre

du présent chapitre sur la base d'un arrangement ad hoc ou d'un accord conclu avec cet État ou sur

toute autre base appropriée.

b) Si, ayant conclu avec la Cour un arrangement ad hoc ou un accord, un État non partie au
présent Statut n'apporte pas l'assistance qui lui est demandée en vertu de cet arrangement ou de cet
accord, la Cour peut en informer l'Assemblée des États Parties, ou le Conseil de sécurité lorsque
c'est celui-ci qui l'a saisie.

6. La Cour peut demander des renseignements ou des documents à toute organisation
intergouvernementale. Elle peut également solliciter d'autres formes de coopération et d'assistance
dont elle est convenue avec une organisation intergouvernementale et qui sont conformes aux
compétences ou au mandat de celle-ci.

7. Si un État Partie n'accède pas à une demande de coopération de la Cour contrairement à ce
que prévoit le présent Statut, et l'empêche ainsi d'exercer les fonctions et les pouvoirs que lui

confère le présent Statut, la Cour peut en prendre acte et en référer à l'Assemblée des États Parties
ou au Conseil de sécurité lorsque c'est celui-ci qui l'a saisie.

Article 88

PROCÉDURES DISPONIBLES SELON LA LÉGISLATION
NATIONALE

Les États Parties veillent à prévoir dans leur législation nationale les procédures qui

permettent la réalisation de toutes les formes de coopération visées dans le présent chapitre.



article 20, the. requuted State shall inuediately consuit with the. Court ta

det.rmine if there lhas been a relevant ruling on admissibility. if thie case
is admissible, the. r.gueated State shall proceed with the. xecution of the,

request. If an admisaubility ruling is pending, the requested State may
postpone the. execution of the requeut for surrender of the. person until the.

Court makes a determination on adlD±a8blity.

3. (a) A Stat. Party shall autiiorize, in accordance witii its national

procedural law, transportation through itu territory of a person b.±ng
surrendered to the. Court by another State, except viiere transit through that

State would impede or delay the. surrender.

<b) A request by tii. Court for transit shall be transmitted ini

accordance vith article 87. The. request for transit shall contain:

(i> A description of the person being transported;

(ii) A brief statefaent of the. facts of the. case and their legal
ciiaracterization; and

(iii) The. warrant for arrest and surrender;

A person being tranaported
transit;



Article 89

REMISE DE CERTAINES PERSONNES À LA COUR

1. La Cour peut présenter à tout État sur le territoire duquel une personne est susceptible de se

trouver une demande, accompagnée des pièces justificatives indiquées à l'article 91, tendant à ce que

cette personne soit arrêtée et lui soit remise, et sollicite la coopération de cet État pour l'arrestation
et la remise de la personne. Les États Parties répondent à toute demande d'arrestation et de remise
conformément aux dispositions du présent chapitre et aux procédures prévues par leur législation

nationale.

2. Lorsque la personne dont la remise est sollicitée saisit une juridiction nationale d'une

contestation fondée sur le principe non bis in idem, comme prévu à l'article 20, l'État requis consulte

immédiatement la Cour pour savoir s'il y a eu en l'espèce une décision sur la recevabilité. S'il a été
décidé que l'affaire est recevable, l'État requis donne suite à la demande. Si la décision sur la

recevabilité est pendante, l'État requis peut différer l'exécution de la demande jusqu'à ce que la Cour
ait statué.

3. a) Les États Parties autorisent le transport à travers leur territoire, conformément aux
procédures prévues par leur législation nationale, de toute personne transférée à la Cour par un autre
État, sauf dans le cas où le transit par leur territoire gênerait ou retarderait la remise.

b) Une demande de transit est transmise par la Cour conformément à l'article 87. Elle
contient:

i) Le signalement de la personne transportée;

ii) Un bref exposé des faits et de leur qualification juridique; et

iii) Le mandat d'arrêt et de l'ordonnance de remise;

c) La personne transportée reste détenue pendant le transit.

d) Aucune autorisation n'est nécessaire si la personne est transportée par voie aérienne et si

aucun atterrissage n'est prévu sur le territoire de l'État de transit.

e) Si un atterrissage imprévu a lieu sur le territoire de l'État de transit, celui-ci peut exiger

de la Cour la présentation d'une demande de transit dans les formes prescrites à l'alinéa b). L'État de

transit place la personne transportée en détention jusqu'à la réception de la demande de transit et

l'accomplissement effectif du transit. Toutefois, la détention au titre du présent alinéa ne peut se



Comietina reatuests

1. A State Party wbich receives a request f rom the Court for the surrender
of a person under article 89 shall, if it also receives a request from any
atiier State for the extradition of the. same person for the same conduct wiiicii
forme the. bauis of the. crime for which the. Court seeJcs the. person's surrender.
notify the. Court anid the requesting State of that f act -

2. Where the. requesting State is a State Party, the r.quested State shall
give priority to the request f rom the Court if:

(a) The. Court has, pursuant to article 18 or 19, made a determination
that the case in respect of wiiich surrender is sought is admissible and that
determination takes into account the investigation or prosecution conducted by
the. requesting State in respect of its request for extradition; or

(b) The Court makes the determination described in subparagraph (a)
pursuant to the. requested Statels notification under paragrapii 1.

3. hure a determination under paragrapii 2 (a) bas nat been made, the
requested State may, at ita discretion, pending the. determination of the Court
under paragraph 2 (b), prceed to deal with the. request for extradition f rom
the. requesting tate but shal flot extradite the. person until the. Court bas
deteriained that thie case i. inadmisible. The Court's determination shall be
made on an expedited basis.



prolonger au-delà de 96 heures après l'atterrissage imprévu si la demande n'est pas reçue dans ce
délai.

4. Si la personne réclamée fait l'objet de poursuites ou exécute une peine dans l'État requis pour
un crime différent de celui pour lequel sa remise à la Cour est demandée, cet État, après avoir décidé
d'accéder à la demande de la Cour, consulte celle-ci.

Article 90

DEMANDES CONCURRENTES

1. Si un État Partie reçoit de la Cour, conformément à l'article 89, une demande de remise et
reçoit par ailleurs de tout autre État une demande d'extradition de la même personne pour le même
comportement, qui constitue la base du crime pour lequel la Cour demande la remise de cette
personne, il en avise la Cour et l'État requérant.

2. Lorsque l'État requérant est un État Partie, l'État requis donne la priorité à la demande de la
Cour :

a) Si la Cour a décidé, en application des articles 18 ou 19, que l'affaire que concerne la
demande de remise est recevable en tenant compte de l'enquête menée ou des poursuites engagées
par l'État requérant en relation avec la demande d'extradition de celui-ci; ou

b) Si la Cour prend la décision visée à l'alinéa a) à la suite de la notification faite par l'État
requis en application du paragraphe 1.

3. Lorsque la Cour n'a pas pris la décision visée au paragraphe 2, alinéa a), l'État requis peut, s'il
le souhaite, commencer à instruire la demande d'extradition de l'État requérant en attendant que la
Cour se prononce comme prévu à l'alinéa b). Il n'extrade pas la personne tant que la Cour n'a pas
jugé l'affaire irrecevable. La Cour se prononce selon une procédure accélérée.

4. Si l'État requérant est un État non partie au présent Statut, l'État requis, s'il n'est pas tenu par
une obligation internationale d'extrader l'intéressé vers l'État requérant, donne la priorité à la
demande de remise de la Cour, si celle-ci a jugé que l'affaire était recevable.

5. Quand une affaire relevant du paragraphe 4 n'a pas été jugée recevable par la Cour, l'État
requis peut, s'il le souhaite, commencer à instruire la demande d'extradition de l'État requérant.

6. Dans les cas où le paragraphe 4 s'applique mais que l'État requis est tenu par une obligation
internationale d'extrader la personne vers l'État non partie requérant, l'État requis détermine s'il y a



tO the requemting State. In making ite decimion. the requested State shall
corasider ail the relevant f actors, including but flot limited ta:

(a) The respective dates of the requests;

<b> The interesta of the requemting State including, where relevant,
whether the crime was couuiitted in its terrîtory and the natîonaiity of the
victim and of the persan sought; and

(c) The possibiiity of subsequent surrender between the Court and the
requesting State.

7. Nhere a State Party which receives a raquent frant the court for the
surrnder of a pers=n aie* receives a roquent f ram any State, for the
extradition of the sme persan for canduct ather than that which constitutes
the crime for which the Court seekm the persanl. surrender-

Ca) The requested State shall, if it in flot under an existing
international obligation ta extradite the persan ta the requesting State, give
priority ta the requemt frai. the Court;

<b) The requemted State shahl, if it in under an eximting international
obligation ta extradite the persan ta the requesting State, determine whether
to aurrender th* persan ta thc Court or ta extradite the persan ta the
requemting State. In ,naking its decimion, the requested State ehahl consider
ail the relevant factors, including but not limited ta thame met out in
paragraph 6, but shahl give special cansideration ta thc relative nature and
gravity of thc conduct in question.

0. Where pursuant ta a notification under this article, thc Court has
deter.ined a case ta be in admissible, and subsequcntly extradition ta the
requesting state in refused, thc requested State shaîl notify UiecCourt of
this decision.

Contents of reauemt for arrest and surrender

i. A roquent for arrest and surrender shahl be made in vriting. Ini urgent
cases, a requent may be made by any miedium capable of delivering a written
record, provided that thc request shall be confirmed through the channel
provided for in article 87, paragraph 1 (a).



lieu de remettre la personne à la Cour ou de l'extrader vers l'État requérant. Dans sa décision, il tient
compte de toutes les considérations pertinentes, notamment:

a) L'ordre chronologique des demandes;

b) Les intérêts de l'État requérant, en particulier, le cas échéant, le fait que le crime a été

commis sur son territoire et la nationalité des victimes et de la personne réclamée; et

c) La possibilité que l'État requérant procède par la suite à la remise de la personne à la

Cour.

7. Si un État Partie reçoit de la Cour une demande de remise et reçoit par ailleurs d'un autre État
une demande d'extradition de la même personne pour un comportement différent de celui qui
constitue le crime pour lequel la Cour demande la remise :

a) L'État requis donne la priorité à la demande de la Cour s'il n'est pas tenu par une
obligation internationale i'extrader la personne vers l'État requérant;

b) S'il est tenu par une obligation internationale d'extrader la personne vers l'État
requérant, l'État requis soit remet cette personne à la Cour soit l'extrade vers l'État requérant Dans
son choix, il tient compte de toutes les considérations pertinentes, notammet celles qui sont

énoncées au paragraphe 6, mais accorde une importance particulière à la nature et à la gravité
relative du comportement en cause.

8. Lorsqu'à la suite d'une notification reçue en application du présent article, la Cour ajugé une

affaire irrecevable et que l'extradition vers l'État requérant est ultérieurement refusée, l'État requis
avise la Cour de cette décision.

Article91

CONTENU DE LA DEMANDE D'ARRESTATION
ET DE REMISE

1. Une demande d'arrestation et de remise est faite par écrit. En cas d'urgence, elle peut être

faite par tout moyen laissant une trace écrite, à condition d'être confirmée selon les modalités

prévues à l'article 87, paragraphe 1, alinéa a).

2. Si la demande concerne l'arrestation et la remise d'une personne faisant l'objet d'un mandat

d'arrêt délivré vu la Chambre préliminaire en vertu de l'article 58, elle contient ou est accompagnée



2. In the cage of a request for the arrest and surrender of a person for
wbom a warrant of arrest has beau iBsued by the Pre-Trial Chamber under
article 58, the request shall coutain or be uuppcrted by:

(a) Information describing the persan sought, sufficient ta identify the
person, and information as to that persan' s probable location,

(b) A copy of the warrant of arrest; ansd

(c) Such documents, statements or information as may be neceusary ta
meet the. requirementa for the surreuder proceas in tue requested State, except
that those requireumts should not b. more burdensome than those applicable ta,
requasts for extradition pursuaut ta treaties or arrangevients betveen the
requested State aud other States and shouid, if possible, b. iss biardensose,
taking into account the distinct nature of the Court.

3. Iu the case of a request for the arrest aud surrender of a persan
alresdy couvicted, the. request shall contain or b. supported by:

(a> A copy of any warrant of arrest for tiiet person;

(b> A copy of the judgei



a) Le signalement de la personne recherchée, suffisant pour l'identifier, et des
renseignements sur le lieu où elle se trouve probablement;

b) Une copie du mandat d'arrêt; et

c) Les documents, déclarations et renseignements qui peuvent être exigés dans l'État
requis pour procéder à la remise; toutefois, les exigences de l'État requis ne doivent pas être plus
lourdes dans ce cas que dans celui des demandes d'extradition présentées en application de traités ou
arrangements conclus entre l'État requis et d'autres États et devraient même, si possible, l'être moins,
eu égard au caractère particulier de la Cour.

3. Si la demande concerne l'arrestation et la remise d'une personne qui a déjà été reconnue
coupable, elle contient ou est accompagnée d'un dossier contenant les pièces justificatives
suivantes:

a) Une copie de tout mandat d'arrêt visant cette personne;

b) Une copie du jugement;

c) Des renseignements attestant que la personne recherchée est bien celle visée par le
jugement; et

d) Si la personne recherchée a été condamnée à une peine, une copie de la condamnation,
avec, dans le cas d'une peine d'emprisonnement, indication du temps déjà accompli et du temps
restant à accomplir.

4. À la demande de la Cour, un État Partie tient avec celle-ci, soit d'une manière générale, soit à
propos d'une question particulière, des consultations sur les conditions prévues par sa législation
interne qui pourraient s'appliquer selon le paragraphe 2, alinéa c). Lors de ces consultations, l'État
Partie informe la Cour des exigences particulières de sa législation.

Article 92

ARRESTATION PROVISOIRE

1. En cas d'urgence, la Cour peut demander l'arrestation provisoire de la personne recherchée en
attendant que soient présentées la demande de remise et les pièces justificatives visées à l'article 91.



Provisional..arrest

1. In urgent cases, the Court may request theprovisional arrest of the
persan sought, pending presentation of the request for surrender and the
documents supporting the request as specified in article 91.

2. The request for provisional arrest shall be made by any medium capable
of delivering a written record and shall contain:

(a) Information describing the persan sought, sufficient ta identify the
persan, and information as ta that person's probable location;

(b) A concise statement of the crimes for which the person's arrest is
sought and of the facts which are alleged to constitute those crimes,
including, where possible, the date and location of the crime;

(c) A statement of the existence of a warrant of arrest or a judgement
of conviction against the persan sought; and

(d) A statement that a requent for surrender of the person sought will
follow.

3. A persan who is provisionally arrested may be released from custody if
the requested State has not received the request for surrender and the
documents supporting the request as specified in article 91 within the time
limita specified in the Rules of Procedure and Evidence. However, the persan
may consent to surrender before the expiration of this period if permitted by
the law of the requested State. In such a case, the requested State shall
proceed to surrender the person ta the Court as soon as possible.

4. The fact that the persan sought has been released from custody pursuant
ta paragraph 3 shall not prejudice the subsequent arrest and surrender of that
persan if the request for surrender and the documents supporting the request
are delivered at a later date.



2. La demande d'arrestation provisoire est faite par tout moyen laissant une trace écrite et
contient :

a) Le signalement de la personne recherchée, suffisant pour l'identifier, et des
renseignements sur le lieu où elle se trouve probablement;

b) L'exposé succinct des crimes pour lesquels la personne est recherchée et des faits qui
seraient constitutifs de ces crimes, y compris, si possible, la date et le lieu où ils se seraient produits;

c) Une déclaration affmnant l'existence à l'encontre de la personne recherchée d'un mandat
d'arrêt ou d'un jugement établissant sa culpabilité; et

d) Une déclaration indiquant qu'une demande de remise de la personne recherchée suivra.

3. Une personne provisoirement arrêtée peut être remise en liberté si l'État requis n'a pas reçu la
demande de remise et les pièces justificatives visées à l'article 91 dans le délai prescrit par
le Règlement de procédure et de preuve. Toutefois, cette personne peut consentir à être remise
avant l'expiration de ce délai si la législation de l'État requis le permet. Dans ce cas, l'État requis
procède aussitôt que possible à sa remise à la Cour.

4. La mise en liberté de la personne recherchée prévu au paragraphe 3, est sans préjudice de son
arrestation ultérieure et de sa remise si la demande de remise accompagnée des pièces justificatives
est présentée par la suite.

Article 93

AUTRES FORMES DE COOPÉRATION

1. Les États Parties font droit, conformément aux dispositions du présent chapitre
et aux procédures prévues par leur législation nationale, aux demandes d'assistance de la Cour liées
à une enquête ou à des poursuites et concernant:

a) L'identification d'une personne, le lieu où elle se trouve ou la localisation de biens;

b) Le rassemblement d'éléments de preuve, y compris les dépositions faites sous serment,
et la production d'éléments de preuve, y compris les expertises et les rapports dont la Cour a besoin;

c) L'interrogatoire des personnes faisant l'objet d'une enquête ou de poursuites;

d) La signification de documents, y compris les pièces de procédure;



A.rticle 93

Other forma of cooneration

1. States Parties shall, in accordance with the provisions of this Part and
under procedures of national law, comply with requests by the Court to provide
the following assistance in relation to investigations or prosecutions:

(a) The identification and whereabouts of persons or the location of
items;

(b) The taking of evidence, including testimony under oath, and the
production of evidence, including expert opinions and reports necessary to the
Court;

(c) The questioning of any person being investigated or prosecuted;

(d) The service of documents, including judicial documents;

(e) Facilitating the voluntary appearance of persons as witnesses or
experts before the Court;

(f) The temporary transfer of persons as provided in paragraph 7;

(g) The examination of places or sites, including the exhumation and
examination of grave sites;



e) Les mesures propres à faciliter la comparution volontaire devant la Cour de personnes
déposant comme témoins ou experts;

f) Le transftrement temporaire de personnes en vertu du paragraphe 7;

g) L'examen de localités ou de sites, notamment l'exhumation et l'examen de cadavres
enterrés dans des fosses communes;

h) L'exécution de perquisitions et de saisies;

i) La transmission de dossiers et de documents, y compris les dossiers et les documents
officiels;

j) La protection des victimes et des témoins et la préservation des éléments de preuve;

k) L'identification, la localisation, le gel ou la saisie du produit des crimes, des biens, des
avoirs et des instruments qui sont liés aux crimes, aux fins de leur confiscation éventuelle, sans
préjudice des droits des tiers de bonne foi; et

1) Toute autre forme d'assistance non interdite par la législation de l'État requis propre à
faciliter l'enquête et les poursuites relatives aux crimes relevant de la compétence de la Cour.

2. La Cour est habilitée à fournir à un témoin ou à un expert comparaissant devant elle
l'assurance qu'il ne sera ni poursuivi, ni détenu, ni soumis par elle à une restriction quelconque de sa
liberté personnelle pour un acte ou une omission antérieurs à son départ de l'État requis.

3. Si l'exécution d'une mesure particulière d'assistance décrite dans une demande présentée en
vertu du paragraphe 1 est interdite dans l'État requis en vertu d'un principe juridique fondamental
d'application générale, ledit État engage sans tarder des consultations avec la Cour pour tenter de
régler la question. Au cours de ces consultations, il est envisagé d'apporter l'assistance demandée
sous une autre forme ou sous certaines conditions. Si la question n'est pas réglée à l'issue des
consultations, la Cour modifie la demande.
4. Conformément à l'article 72, un État Partie ne peut rejeter, totalement ou partiellement, une
demande d'assistance de la Cour que si cette demande a pour objet la production de documents ou la
divulgation d'éléments de preuve qui touchent à sa sécurité nationale.

5. Avant
détermine si

sistance visée au paragraphe 1, alinéa 1), l'État requis
rsous certaines conditions, ou pourrait l'être ultérieurement
ue si la Cour ou le Procureur acceptent ces conditions, ils



M1 Any other type of assistance which is not prohl.bited by the law of
the requested State, with a view to facilitating the investigation and
prosecution of crimes within the jurisdiction of the Court.

2. The Court shall have the authority ta provide an assurance ta a witriesu
or an expert appearing before the Court that h. or she will flot be prosecuted,
detained or subi ected ta any restriction of personal f reedois by the Court in
respect of amy act or omission that preceded the departure of that person fraie
the. requested State.

3. Uhere execution of a particular measure of assistance detailed in a
requ.st prsented under paragraph 1, is prohibited in the raquested State on
the basis of an existing fundamental legal principle of generai application,
the requested State shall promptly consuit witki the Court ta try ta resolve
the matter. In the consultations, consideration should be given to whether
the assistance can be rendered ini another manner or subject ta conditions. If
a! ter consultations the inatter cannot b. resolved, the~ Court shall modif y the
request as necessary.

4. Iu accordance with article 72, a State Party may deny a requmst for
assistance, in viiole or in part, only if the request concerns the production
of amy docuents or disclosure of evîdence whi.ch relates ta its national
security.



6. L'État requis qui rejette une demande d'assistance fait connaître sans retard ses raisons à la
Cour ou au Procureur.

7. a) La Cour peut demander le transfèrement temporaire dune personne détenue aux fins
d'identification ou pour obtenir un témoignage ou d'autres formes d'assistance. Cette personne peut
être transférée si les conditions suivantes sont remplies:

i) La personne donne librement et en connaissance de cause son consentement au
transfèrement; et

ii) L'État requis donne son accord au transfèrement, sous réserve des conditions dont cet
État et la Cour peuvent convenir.

b)La personne transférée reste détenue. Une fois 'objectif du transfèrement atteint, la Cour

renvoie sns délai cette personne dans l'État requis.

8. a) La Cour préserve le caractère confidentiel des pièces et renseignements recueillis, sauf
dans la mesure nécessaire à l'enquête et aux procédures décrites dans la demande.

b) L'État requis peut au besoin communiquer des documents ou des renseignements au
Procureur à titre confidentiel. Le Procureur ne peut alors les utiliser que pour recueillir des
éléments de preuve nouveaux.

c) L'État requis peut, soit d'office, soit # la demande du Procureur, autoriser par la suite la
divulgation de ces documents ou renseignements. Ceux-ci peuvent alors étre utilisés comme moyen
de preuve conformément aux dispositions des chapitres V et VI et au Règlement de procédure et de
preuve.

9. a) i) Si un État Partie reçoit, d'une part, de la Cour et, d'autre part, &un autre État dans
le cadre d'une obligation internationale, des demandes concurrentes ayant un

autre objet que la remise ou l'extradition, il s'efforce, en consultation avec la Cour

et cet autre État, de faire droit aux deux demandes, au besoin en différant l'une ou
l'autre ou en la subordonnant à certaines conditions.

ii) À défaut, la concurrence des demandes est résolue conformément aux principes
établis à l'article 90.

b) Toutefois, lorsque la demande de la Cour concerne des renseignements, des biens ou

des personnes qui se trouvent sous l'autorité d'un État tiers ou d'une organisation internationale en



(Xi> Thie requested State agrees to the. transfer, subject to sucii
conditions as that State and the. Court may agree.

(b> The persan being transferred shall remain ini custody. WIi.n thç
purpases of the transfer have been fulfilled, the. Court shall return the.

persan without d.elay ta the. rquested State.

B. Wa The Court shall ensure the. confidentiality of documents and

information, except as reguired for the investigation and proceediags
described ini the. request.

(b) The requested State may, when necessary, transmit documents or
information to the. Prosecutor on a confidential basis. The Prosecutor may

tiien us. tii.m solely for tiie purpose af gen.rating new evidence.

(c) The requ.st.d State may, on its awn motion or et the. request af the.

Prosecutor, subsequ.ntly consent to the disclosure of sucii documents or
information. Tiiey may tiien be used as ,vid.nce pursuant ta the. provisions of
Parts 5 and 6 and in accordance with the. Rules of Procedur. andi Evidence.
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(b) (i) The assistance provided undor subparagraph (a) shall include,
Inter alia:

a. The transmission of statements, documents or other types
of evidence obtained in the course of an investigation or
a trial conducted by the Court; and

b. The questioning of any person detained by order of the
Court;

(ii) In the case of assistance under subparagraph (b) (i) a:

a. If the documents or other types of evidence have been
obtained with the assistance of a State, such
transmission shall require the consent of that State;

b. If the statements, documents or other types of evidence
have been provided by a witness or expert, such
transmission shall be subject to the provisions of
article 68.

(c) The Court may, under the conditions set out in this paragraph, grant
a request for assistance under this paragraph from a State which is not a
Party to this Statute.



vertu d'un accord international, l'État requis en informe la Cour et celle-ci adresse sa demande à
l'État tiers ou à l'organisation internationale.

10. a) Si elle reçoit une demande en ce sens, la Cour peut coopérer avec l'État Partie qui mène
une enquête ou un procès concernant un comportement qui constitue un crime relevant de la
compétence de la Cour ou un crime grave au regard du droit interne de cet État, et prêter assistance
à cet État.

b) i) Cette assistance comprend notamment:

a. La transmission de dépositions, documents et autres éléments de preuve
recueillis au cours d'une enquête ou d'un procès menés par la Cour; et

b. L'interrogatoire de toute personne détenue par ordre de la Cour;

ii) Dans le cas visé au point a. du sous-alinéa b), i) a :

a. La transmission des documents et autres éléments de preuve obtenus avec
l'assistance d'un État requiert le consentement de cet État;

b La transmission des dépositions, documents et autres éléments de preuve
fournis par un témoin ou par un expert se fait conformément aux
dispositions de l'article 68.

c)La Cour peut, dans les conditions énoncées au présent paragraphe, faire droit à une
demande d'assistance émanant d'un État qui n'est pas partie au présent Statut.

Article 94

SURSIS À EXÉCUTION D'UNE DEMANDE À RAISON
D'UNE ENQUÊTE OU DE POURSUITES EN COURS

1. Si l'exécution immédiate d'une demande devait nuire au bon déroulement de l'enquête ou des
poursuites en cours dans une affaire différente de celle à laquelle se rapporte la demande, l'État
requis peut surseoir à l'exécution de celle-ci pendant un temps fixé d'un commun accord avec la
Cour. Toutefois, ce sursis ne dure pas plus qu'il n'est nécessaire pour mener à bien l'enquête ou les
poursuites en question dans l'État requis. Avant de décider de surseoir à l'exécution de la demande,
l'État requis examine si l'assistance peut être fournie immédiatement sous certaines conditions.



2. If a decision to poatpone is taken pursuant te paragraph 1., the
Prosecutor ay, hgweVer, seek measures to preserve evidence, pursuant to
article 93, paragraph 1 (j).

eoatipQnement of execution of a reauest in
respect of an admisipiility challenge

liber, thore i. an admissibility challenge under conaideration by the
Court pursuant to article le or 19, the requeated State may postpone the.
execution of a request under this Part pending a determination lby the. Court,
unleas the Court bas specifical3.y ordered that the Prosecutor ay pursue the.
collection of sucb evidence pursuant to article 18 or 19.

Arile 96

Contents of reauest for other f orme of
assistancea under article 93

1.. A. request for other forme of assistance ref.rr.d to in article 93 shal
bo made in writing. In urgent cases, a request ay b. made b>' an>' medium
capable of delivoring a writton record, provided that the. requmat shall b.
aonfirmed through the. channel provided for ini .rticle 87, paragraph 1 (a>.

2. The. roquest shahl, as applicable, contain or b. supported. by the
fo3.lowing:

the. assistance



2. Si la décision est prise de surseoir à l'exécution de la demande en application du paragraphe 1,
le Procureur peut toutefois demander l'adoption de mesures pour préserver les éléments de preuve,
en vertu de l'article 93, paragraphe 1, alinéa j).

Article 95

SURSIS À EXÉCUTION D'UNE DEMANDE EN RAISON
D'UNE EXCEPTION D'IRRECEVABILITÉ

Lorsque la Cour examine une exception d'irrecevabilité conformément aux articles 18 ou 19,
l'État requis peut surseoir à l'exécution d'une demande faite au titre du présent chapitre en attendant
que la Cour ait statué, à moins que la Cour n'ait expressément décidé que le Procureur pouvait
continuer de rassembler des éléments de preuve en application des articles 18 ou 19.

Article 96

CONTENU D'UNE DEMANDE PORTANT SUR D'AUTRES
FORMES DE COOPÉRATION VISÉES À L'ARTICLE.93

1. Une demande portant sur d'autres formes de coopération visées à l'article 93 est faite par écrit.
En cas d'urgence, elle peut être faite par tout moyen laissant une trace écrite, à condition d'être
confirmée selon les modalités indiquées à l'article 87, paragraphe 1, alinéa a).

2. La demande contient ou est accompagnée d'un dossier contenant les éléments suivants:

a) L'exposé succinct de l'objet de la demande et de la nature de l'assistance demandée,
y compris les fondements juridiques et les motifs de la demande;

b) Des renseignements aussi détaillés que possible sur la personne ou le lieu qui doivent
être identifiés ou localisés, de maniére que l'assistance demandée puisse être fournie;

c) L'exposé succinct des faits essentiels qui justifient la demande;

d) L'exposé des motifs et l'explication détaillée des procédures ou des conditions
à respecter;

e) Tout renseignement que peut exiger la législation de l'État requis pour qu'il soit donné
suite à la demande; et

f) Tout autre renseignement utile pour que l'assistance demandée puisse être fournie.



<e> Such information as may be required under the law of the requested

state in order ta execute the roquant, and

(f) Any other information relevant in order for the assistance sought ta

b. provided.
3. Upon the roquant of the Court, a State Party »hall consuit with the

Court, aither generally or vith respect ta a opacifie mtter, regarding any

renquir.msnts under its national law that may apply under paragraph 2 (e).

Duririg the consultations, the State Party shall advis the. Court of the.

ap.cific requireulents of !te national law.

4. The. provisions of this article shall, viiere applicable, also apply in

respect of a roquent for assistance made ta the Court.

Where a State Party receives a requent under this Part in relation ta

which it identifie problems whîch may impeide or prevent the executian of the

requent, that state shaîl consult with the Court without doeay ini arder ta

resolve the matter. Such probles uiay include, j»e la

<a> Insufficient information ta execute the. requesti

(b> lu the case of a roquent for surrender, the fact that despite bout

efforts, the. persan sought'canmot b. lacated or that the investigation

conducted bas d.t.rmined that the persan in the requ.sted State is clearly flot

the pers=n namsd in the warrant; or

(c> The fact that execution of the requent in its current form would

require the. requested State ta breach a pre-existing treaty obligation

undertaken with respect ta another State.



3. À la demande de la Cour, un État Partie tient avec celle-ci, soit d'une manière générale, soit à
propos d'une question particulière, des consultations sur les conditions prévues par sa législation qui
pourraient s'appliquer comme prévu au paragraphe 2, alinéa e). Lors de ces consultations, l'État
Partie informe la Cour des exigences particulières de sa législation.

4. Les dispositions du présent article s'appliquent aussi, le cas échéant, à une demande
d'assistance adressée à la Cour.

Article 97

CONSULTATIONS

Lorsqu'un État Partie est saisi d'une demande au titre du présent chapitre et constate qu'elle
soulève des difficultés qui pourraient en gêner ou en empêcher l'exécution, il consulte la Cour sans
tarder en vue de régler la question. Ces difficultés peuvent prendre notamment les formes
suivantes:

a) Les informations ne sont pas suffisantes pour donner suite k la demande;

b) Dans le cas d'une demande de remise, la personne réclamée reste introuvable en dépit
de tous les efforts, ou les recherches ont permis d'établir que la personne se trouvant dans l'État
requis n'est manifestement pas celle que vise le mandat; ou

c) L'État requis serait contraint, pour donner suite à la demande sous sa forme actuelle, de
violer une obligation conventionnelle qu'il a déjà à l'égard d'un autre État.

Article 98

COOPÉRATION EN RELATION AVEC LA RENONCIATION
À L'IMMUNITÉ ET LE CONSENTEMENT À LA REMISE

1. La Cour ne peut poursuivre l'exécution d'une demande de remise ou d'assistance qui
contraindrait l'État requis à agir de façon incompatible avec les obligations qui lui incombent en
droit international en matière d'immunité des États ou d'immunité diplomatique d'une personne ou
de biens d'un État tiers, à moins d'obtenir au préalable la coopération de cet État tiers en vue de la
levée de l'immunité.

2. La Cour ne peut poursuivre l'exécution d'une demande de remise qui contraindrait l'État
requis à agir de façon incompatible avec les obligations qui lui incombent en vertu d'accords



Copueration wjtii resnpect to waiver Of inununitv
and conâent to surrender

1.ý The Court may flot proceed witii a request for surrender or assistance
wiiicii would require thie requested State to act inconsistently with its
obiligations under international law witii respect to the. State or diploaiatic
innnunity of a person or property of a third State, unleas the. Court can firSt
obtain the. cooperation of that third State for the. waiver of tii. immunity.

2. The. Court uiay flot proceed witii a request for surrender whicii would
require the. requested State to act inconsistently witii its oligations under
international agreements pursuant to which tih. consent of a sending State in
required to surrender a person of that State to the. Court, unless the Court
can first obtain the cooperation of the. sending State for the. giving of
consent for the. surrender.

Execution of reSuests undler articles 93 and 96

1. Requests for assistance shall b. executed in accordance with the.
relevant procedure under the law of the. requested State and, unless prohibited
by sucii law. in tiie manner specified in the request. including following any
procedure outlined therein or permitting peruons specified in the requeut to
be present at and assist in the. execution procss.

2. In the. case of an urgent requeat, the. documents or evidence produced in
response .iialJ, at the. requeat of the Court, be sent urg.ntly.

3. Replies f roi the. requested State shall b. transmitted in their original
language and f ora.

4. WJtiout prejudice to otii.r articles in this Part, viiere it is necessary
for the succesuful execution of a request ,<hich can b. executed witiiout any
coumpulsory measures, including sp.cifically the interview of or talcing
evidence f rom a person on a voluntary basis, including doing so witiiout the.
preseno. of the. autiioritie, of the. requ.sted State Party if it is essential
for the request to b. executeâ, and thie examination without modification of a



internationaux selon lesquels le consentement de l'État d'envoi est nécessaire pour que soit remise à
la Cour une personne relevant de cet État, à moins que la Cour ne puisse au préalable obtenir la
coopération de l'État d'envoi pour qu'il consente à la remise.

Article 99

EXÉCUTION DES DEMANDES PRÉSENTÉES
AU TITRE DES ARTICLES 93 ET 96

1. L'État requis donne suite aux demandes d'assistance conformément à la procédure prévue par
sa législation et, à moins que cette législation ne l'interdise, de la manière précisée dans la demande,
y compris en appliquant toute procédure indiquée dans celle-ci ou en autorisant les personnes qu'elle
précise à être présentes et à participer à l'exécution de la demande.

2. En cas de demande urgente, les documents ou éléments de preuve produits pour y répondre
sont, à la requête de la Cour, envoyés d'urgence.

3. Les réponses de l'État requis sont communiquées dans leur langue et sous leur forme
originales.

4. - Sans préjudice des autres articles du présent chapitre, lorsque cela est nécessaire pour
exécuter efficacement une demande à laquelle il peut être donné suite sans recourir à des mesures de
contrainte, notamment lorsqu'il s'agit d'entendre ou de faire déposer une personne agissant de son
plein gré, y compris hors de la présence des autorités de l'État partie requis quand cela est
déterminant pour la bonne exécution de la demande, ou lorsqu'il s'agit d'inspecter un site public ou
un autre lieu public sans le modifier, le Procureur peut réaliser l'objet de la demande directement sur
le territoire de l'État, selon les modalités suivantes:

a) Lorsque l'État requis est l'État sur le territoire duquel il est allégué que le crime a été
commis et qu'il y a eu une décision sur la recevabilité comme prévu aux articles 18 ou 19, le
Procureur peut exécuter directement la demande, après avoir mené avec l'État requis des
consultations aussi étendues que possible;

b) Dans les autres cas, le Procureur peut exécuter la demande après consultations avec
l'État Partie requis et eu égard aux conditions ou préoccupations raisonnables que cet État a
éventuellement fait valoir. Lorsque l'État requis constate que l'exécution d'une demande relevant du
présent alinéa soulève des difficultés, il consulte aussitôt la Cour en vue d'y remédier.

5. Les dispositions autorisant la personne entendue ou interrogée par la Cour au titre de
l'article 72 à invoquer les restrictions prévues pour empêcher la divulgation d'informations



public site or ather public place, the Prosecutor May exacuteasuch raquent
directly an the territory of a State as fallows:

(a) When the State Party'requasted is a State an the territory af which
the crime is allegad to have been caumitted, and thare bas been a
determinatîon of admissibility pursuant ta article 18 or 19, the Prasecutor
may directly execute Duch raquent i ollowing all passible consultations with
the requested State Party;

(h) In other cases, the Prosecutor may execute such request following
consultation, with the requested State Party and eubject ta any reasonable
condition, or concerns raised hy that State Party. Where the requeeted State
Party identifies problems with the executian of a request pursuant ta this
suhparagraph it shall, without delay, consult with the Court ta resolve the
natter.

5. provisions allawing a persan heard or examined by the Court under
article 72 ta invoka restrictions designed ta pravent disclasure of
confidential information car*nectad with national security shaîl also apply ta
the execution of requests f Ôr assistance undar this article.

1. The ordinary caes for execution of requests in the t.rritory of the
requa.sted State shall ha borne by that State, except for the folloving, which
shall ba borne by the Court:

(a) Caste associated with the travel and security ai witnesses and
experts or the transi er under article 93 of persoas in custody;

(b) Casta of translation, interpretation and transcription;

(c) Travel and suhuistance conte of the. ju<Igen, the Proseoutor, thie
Deputy Prosecutors, the Registrar, thie leputy Reglstrar and staff of any organ
of the Court;

(d) Costa af any expert opinion or repart requested by the Court;g



confidentielles touchant à la sécurité nationale s'appliquent également à l'exécution des demandes
d'assistance relevant du présent article.

Article 100

DÉPENSES

1. Les dépenses ordinaires afférentes à l'exécution des demandes sur le territoire de l'État requis
sont à la charge de cet État, à l'exception des frais suivants, qui sont à la charge de la Cour:

a) Frais liés aux voyages et à la protection des témoins et des experts ou au transfèrement
des détenus en vertu de l'article 93;

b) Frais de traduction, d'interprétation et de transcription;

c) Frais de déplacement et de séjour des juges, du Procureur, des procureurs adjoints, du
Greffier, du Greffier adjoint et des membres du personnel de tous les organes de la Cour;

d) Coût des expertises ou rapports demandés par la Cour;

e) Frais liés au transport des personnes remises à la Cour par l'État de détention; et

f) Après consultation, tous frais extraordinaires que peut entraîner l'exécution d'une
demande.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent, selon qu'il convient, aux demandes adressées à
la Cour par les États Parties. Dans ce cas, la Cour prend à sa charge les frais ordinaires de
l'exécution.

Article 101

RÈGLE DE LA SPÉCIALITÉ

1. Une personne remise à la Cour en application du présent Statut ne peut être poursuivie, punie
ou détenue à raison de comportements antérieurs à sa remise, à moins que ceux-ci ne soient
constitutifs des crimes pour lesquels elle a été remise.

2. La Cour peut solliciter de l'État qui lui a remis une personne une dérogation aux conditions
posées au paragraphe 1. Elle fournit au besoin des renseignements supplémentaires conformément à



(e) Cona associated with the transport of a person being surrendered ta
the Court by a custodial State; and

(f) Following consultations, any extraordinary conte that may resuit

f rom the execution of a raquent.

2. Tb* Provisions of paragraph 1 shall, as appropriate, apply to requests

f ram States Parties to the Court. In that case, the Court shall bear the

ordinary conte of execution.

Rule of soacialit

1. A person surrendered ta the Court under this Statute shall fot be

praceesded against, punished or detained for any conduat committed priar ta

surrender, other than tho conduct or course of canduct which formne the basis

of the crimes for which that persan han been surrendered.

2.- The Court siay request a waiver of the requirements of paragraph 1 f rot

the State which surrendered the person to the Court and, if necessary, the

Court shall provide additional information in accordance with article 91.
States Parties shall have the authority ta provide a vaiver to the Court and

should endeavour ta do so.

For the purposes of this Statute-

<a) "surrendern mane the delivering up of a person by a State to the

Court, pursuant ta this Statute.

(b) lextradition" means the delivering up of a person by ane State ta

another as provided by treaty, convention or national legisiation.



l'article 91. Les États Parties sont habilités à accorder une dérogation à la Cour et doivent s'efforcer

de le faire.

Article 102

EMPLOI DES TERMES

Aux fins du présent Statut :

a) On entend par «remise» le fait pour un État de livrer une personne à la Cour en
application du présent Statut.

b) On entend par «extradition» le fait pour un État de livrer une personne à un autre État en

application d'un traité, d'une convention ou de la législation nationale.

CHAPITRE X. EXÉCUTION

Article 103

RÔLE DES ÉTATS DANS L'EXÉCUTION
DES PEINES D'EMPRISONNEMENT

1. a) Les peines d'emprisonnement sont accomplies dans un État désigné par la Cour sur la
liste des États qui lui ont fait savoir qu'ils étaient disposés à recevoir des condamnés.

b) Lorsqu'il déclare qu'il est disposé à recevoir des condamnés, un État peut assortir son
acceptation de conditions qui doivent être agréées par la Cour et être conformes aux dispositions du
présent chapitre.

c) L'État désigné dans une affaire donnée fait savoir promptement à la Cour s'il accepte ou
non sa désignation.

2. a) L'État chargé de l'exécution avise la Cour de toute circonstance, y compris la réalisation
de toute condition convenue en application du paragraphe 1, qui serait de nature à modifier
sensiblement les conditions ou la durée de la détention. La Cour est avisée au moins 45 jours à
l'avance de toute circonstance de ce type connue ou prévisible. Pendant ce délai, l'État chargé de
l'exécution ne prend aucune mesure qui pourrait être contraire à ses obligations en vertu de
l'article 110;



PAR? 10. EgWORCZM=W

RItoe of States in enforrement of
sentences of inuprisonment

1. (a) A sentence of imprisonent shall b. served ini a State d.signat.d by
the. Court f roui a iist of States whicii have indicated to the Court their
wilingness to accept seiitenced persoa.

<b> At thie time of deciaring 1.ts vilungiiess te accept sentenced
persona, a state may attach conditions te its acceptance as agreed by the

Court and lai accor.dance with this Part.

(c) A State desiîg=ited ini a particular case shall pramptiy unform the
Court viiether it accepte the. Court'a designation.

2. (a) The Btatp of enforcement shall notif y the. Court of any
circwustances, including the. exercise of any conditions agreed unrder
paragraph 1, whichd could materiaiiy affect the. tere or extent of the
imprisoniment. The Court shall b. given at ieast 45 deys' noti.ce of any such
knowm or foreseeable circuinstances. During this period, thie State of
enforcement shall take no action that migiit prejiadice its obligations under
article 110.

(b) Wiere the. court cannot agre. to the oiroemsstances referred to in
rnabparagraph (a), it shall notify the State of enforcement and pro<i.ed in
accordanc. with article 104, paragraph 1.

3. In exercising its discretion te make a designation under paragraph 1,
the Court shall t.ake into accotait the foliowing i

(a) The. principle that States Parties should chiars the. responsibiity
for efrigsentence of imprisonm.nt, ini accordanca vith principien of
equitabli' distiution, as provided in the li. o! Procedure and Xvidence,

(b) The. application o! widely accept.d international treaty standards
governing thie treatisnt of prisoners;

(c) The. views of the. sentenced person;



b) Si la Cour ne peut accepter les circonstances visées à l'alinéa a), elle en avise l'État
chargé de l'exécution et procède conformément à l'article 104, paragraphe 1.

3. Quand elle exerce son pouvoir de désignation conformément au paragraphe 1, la Cour prend
en considération:

a) Le principe selon lequel les États Parties doivent partager la responsabilité de
l'exécution des peines d'emprisonnement conformément aux principes de répartition équitable
énoncés dans le Règlement de procédure et de preuve;

b) Les règles conventionnelles du droit international généralement acceptées qui régissent
le traitement des détenus;

c) Les vues de la personne condamnée;

d) La nationalité de la personne condamnée;

e) Toute autre circonstance relative au crime, à la situation de la personne condamnée ou à
l'exécution effective de la peine, susceptible de guider le choix de l'État chargé de l'exécution.

4. Si aucun État n'est désigné comme prévu au paragraphe 1, la peine d'emprisonnement est
accomplie dans un établissement pénitentiaire fourni par l'État hôte, dans les conditions définies par
l'accord de siège visé à l'article 3, paragraphe 2. Dans ce cas, les dépenses afférentes à l'exécution
de la peine sont à la charge de la Cour.

Article 104

MODIFICATION DE LA DÉSIGNATION DE L'ÉTAT
CHARGÉ DE L'EXÉCUTION

1. La Cour peut décider à tout moment de transférer un condamné dans une prison d'un autre
État.

2. La personne condamnée par la Cour peut à tout moment demander à celle-ci son transfert
hors de l'État chargé de l'exécution.



(d) The nationality af the sefttenced persan;

(e) Such ather f actors regardiflg the circumstances of the. crime or

the persan sentenced, or the effective enforcement ai the. sentence, as May

be appropriate in designating the. State of enforcement.

4. If no State i. designated under paragraph i 1, the sentence oi

imprisonnent shall b. serv.d in a prison facility made available by the hast

State, in accordance with the. conditions set out in the. headquartmrs agreement

r.ferred ta in article 3, paragraph 2. In such a case, the coste. arising out

of the enfarcement of a sentence of imprisoniment shall b. borne by the Court.

Change inx desianation of State of enforcement

1. Tiie Court may, at any time, decide ta transi er a sentenced persan to a

prison of another State.

2. A sentenced persan ay, at any tiuie, apply ta the Court ta be

tranaferred iran the State of enfarceiueit.

Eniorcement of the. senltence

1. 8iubject ta conditions which a state may have mpecified in accordance

vith article 103, paragraph 1 (b), the sentence oi imprisanuent shall be

hJ.nding on the States Parties, whlah shall li no case modiy it.

2. The Court ahane shahl have the. rlght ta decide any application for

appeal and revisiax'. The State ai eniorcement shall nat impede the. maklxxg of

any such applicationi by a sentenced persan.



EXÉCUTION DE LA PEINE

1. Sous réserve des conditions qu'un État a éventuellement formulées comme le prévoit
larticle 103, paragraphe 1, alinéa b), la peine d'emprisonnement est exécutoire pour les États
Parties, qui ne peuvent en aucun cas la modifier.

2. La Cour a seule le droit de se prononcer sur une demande de révision de sa décision sur la
culpabilité ou la peine. L'État chargé de l'exécution n'empéche pas le condamné de présenter une
telle demande.

Article 106

CONTRÔLE DE L'EXÉCUTION DE LA PEINE
ET CONDITIONS DE DÉTENTION

1. L'exécution d'une peine d'emprisonnement est soumise au contrôle de la Cour. Elle est
conforme aux règles conventionnelles internationales largement acceptées en matière de traitement
des détenus.

2. Les conditions de détention sont régies par la législation de 'État chargé de rexécution. Eles
sont conformes aux règles conventionnelles internationales largement acceptées en matière de
traitement des détenus. Elles ne peuvent en aucun cas être ni plus ni moins favorables que celles
que l'État chargé de l'exécution réserve aux détenus condamnés pour des infractions similaires.

3. Les communications entre le condamné et la Cour sont libres et confidentielles.

Artie 107

TRANSFÈREMENT DU CONDAMNÉ QUI A ACCOMPLI
SA PEINE

1. Une fois sa peine purgée, une personne qui nest pas un ressortisant de 'État chargé de
l'exécution peut être transférée, conformément à la législation de l'État chargé de Pexécution, dans
un autre État qui accepte ou est tenu de laccueillir ou dans un autre État qui accepte de laccueilir
en réponse au souhait qu'elle a formulé d'être transférée dans cet État, à moins que rÉtat chargé de
l'exécution n'autorise cette personne à demeurer sur son territoire.



Supervision of enforcement of sentences and
conditions of àmyrisonment

1. The. enforcement of a sentence of iuçrisoniment shall b. aubject to the
supervision af the. Court and shall ho consistent with widely accepted
international treaty standards governing treatment oi prîsaners.
2. The. conditions of iupprisonment shall be goverxi.d by the. law of the $tata
of enforcement and shall ho consistent with widely accepted international
treaty standards gaverning treatment of prisaners; ini no case shall sucli
conditions ho more or leas favourable than those avaihable ta prisoners
convicted af similar offences in the State of enforcement.

3. Communications b.tween a sentenced permon and thie court sahal be
uoirpeded and confidential.

Transfer of the mormon uvon comnietion of sentence

1. Following completion of the. sentence, a person who is not a national of
the State of enforcement may, ini accordance with the. law of the. State of
enforcement, ho transf.rr.d to a State vhich is oiihiged to receive hui or lier,
or toa nother State twhi<ch agrees to receive hum or her, taking into account
any wishes of the. person ta, ho transi err.d ta that State, unless thie State of
enforcement authorizes the. persan ta, remain in its territory.

2. If no State bears the conte arising out of transf.rriig the person t-o
anotiier State purmuant ta paragraph 1, such conte shaaU ha borne by the. Court.

3. Subj.ct to the. provisions of article los, the State of eniarceutent may
also, in accordance with its national law, extradite or othervise suxrender
the. peruon ta a State wiiich has requested the extradition or aurrender oi the.
person for purposes of trial or enforcement of a sentence.





Limitation on the. prosacution or iyunishment of othar off anc.

1. A sentenoed person in the. custody of the State of enforcement $hall not

b. subject to prosecutîon or punishmant or ta extradition to a third State for

any conduct engaged ini prior ta that person's delivery to the State of

enforcement, ulesa sucii prasecution. punishuent or extradition has been

approved by the. Court at the. request of the. St.ate af enforcesient.

2. The. Court shall decide the. matter ai ter havinq heard the. vieWS af the.

sentenced persan.

3. Paragrapii 1 siiall ceaai to apply if the, sentenced person remmins

voluntarily for more than 30 days in the, territory of the. State of enforcement

after iiaving .erved the. f ull sentence iuiposed by the Court, or returna ta the.
territory of that State alter having lai t it.

Enforcament of fines and forfaiture measures

1.. States Parties shall give affect to fines or forfitures ordered by the.

Court under Part 7, withaut prejudice ta the. rigiits of bons f id. ti.d

parties, and ini accordance with the procedure af thuir national law.

2. If a State Party is uble ta give effeot ta an order for forfeiture, it

shall t.ake mnasures to recaver the. value af the. proceeds, property or aguets
ordered by the. Court to he farfeited, witiiout prejudice to the rights of

bons f id. tiiird parties.

3. Praperty, or the proceeds of the sale of reai property or, wiiera

appropriate, the sale af otiier praperty, wicin Labitained by a Stat. Party as

a resuit of its mnfarcement of a judg.ament of the Court &hiall b. transferred

ta tiie Court.



2. Les dépenses afférentes au transfèrement du condamné dans un autre État en application du
paragraphe 1 sont supportées par la Cour si aucun État ne les prend à sa charge.

3. Sous réserve des dispositions de l'article 108, l'État de détention peut également, en
application de sa législation, extrader ou remettre de quelque autre manière la personne à un État qui
a demandé son extradition ou sa remise aux fins de jugement ou d'exécution d'une peine.

Article 108

LIMITES EN MATIÈRE DE POURSUITES
OU DE CONDAMNATIONS POUR D'AUTRES INFRACTIONS

1. Le condamné détenu par l'État chargé de l'exécution ne peut être poursuivi, condamné ou
extradé vers un État tiers pour un comportement antérieur à son transfèrement dans l'État chargé de
l'exécution, à moins que la Cour n'ait approuvé ces poursuites, cette condamnation ou cette
extradition à la demande de l'État chargé de l'exécution.

2. La Cour statue sur la question après avoir entendu le condamné.

3. Le paragraphe I cesse de s'appliquer si le condamné demeure volontairement plus de 30 jours
sur le territoire de l'État chargé de l'exécution après avoir accompli la totalité de la peine prononcée
par la Cour, ou s'il retourne sur le territoire de cet État après l'avoir quitté.

Article 109

EXÉCUTION DES PEINES D'AMENDE ET DES MESURES
DE CONFISCATION

1. Les États Parties font exécuter les peines d'amende et les mesures de confiscation ordonnées
par la Cour en vertu du chapitre VII, sans préjudice des droits des tiers de bonne foi et
conformément à la procédure prévue par leur législation interne.

2. Lorsqu'un État Partie n'est pas en mesure de donner effet à l'ordonnance de confiscation, il
prend des mesures pour récupérerla valeur du produit, des biens ou des avoirs dont la Cour a
ordonné la confiscation, sans préjudice des droits des tiers de bonne foi.

3. Les biens, ou le produit de la vente de biens immobiliers ou, le cas échéant, d'autres biens,
obtenus par un État Partie en exécution d'un arrêt de la Cour sont transférés à la Cour.



B&view bv the. Court concerninc reduction of sientence

1. The. State of enforcement shafll not, releasse the persan before expîry of
the. sentence pronounced by the. Court.

2. The. Court aJ.one aah have the right te decide eny reduction of
sentence, and shall rule on the matter ai ter iiaving heard the. person.

3. Viien the. person has served twa thirds of th. sentence, or 25 years
in the case of life isiprisonuient, the Court shall review the. sentence to
determine uwhether it should be reduced. Such a review sha], flot b. conducted
before that time.

4. In its reviw under paragraph 3, the Court may reduce the. sentence if it
f inds that one or more of the. following factors are present:

(a) The early and continuing willingness of the persan ta cooperate with
the Court in its investigations and prosecutions;

(b) The. voluntary assistance af the persan in .nabling the eniorcement
of the judgeuents and orders of the Court in other cases, and in partipular
providing assistance in locating asuets sub~ject to orders of fine, forfeitur.
or reparation viiich uiay b. used for the benef Lt of victime; or

(c) Otiier factors eatablishing a clear and significant change of
circumatances sufficient to justify the reduction of sentence, as provided in
the. Rules of Procedure and Evi4ence.

5. if the Court determines in its initial r.vi.v under paragraph, 3 that it
in not appropriate ta reduce the sentence, it sasl] thereaiter reviev the.
qustion of reduction of sentence at such interv.Us andi applying auch oriteria
as provided for ini the miles of Procedure snd Evidence.



EXAMEN PAR LA COUR DE LA QUESTION
D'UNE RÉDUCTION DE PEINE

1. L'État chargé de l'exécution ne peut libérer la personne détenue avant la fin de la peine
prononcée par la Cour.

2. La Cour a seule le droit de décider d'une réduction de peine. Elle se prononce après avoir
entendu le condamné.

3. Lorsque la personne a purgé les deux tiers de sa peine ou accompli 25 années
d'emprisonnement dans le cas d'une condamnation à perpétuité, la Cour réexamine la peine pour
déterminer s'il y a lieu de la réduire. Elle ne procède pas à ce réexamen avant ce terme.

4. Lors du réexamen prévu au paragraphe 3, la Cour peut réduire la peine si elle constate qu'une
ou plusieurs des conditions suivantes sont réalisées :

a) La personne a, dès le début et de façon continue, manifesté sa volonté de coopérer avec
la Cour dans les enquêtes et poursuites de celle-ci;

b) La personne a facilité spontanément l'exécution des décisions et ordonnances de la Cour
dans d'autres cas, en particulier en l'aidant à localiser des avoirs faisant l'objet de décisions
ordonnant leur confiscation, le versement d'une amende ou une réparation et pouvant être employés
au profit des victimes; ou

c) D'autres facteurs prévus dans le Règlement de procédure et de preuve attestent un
changement de circonstances manifeste aux conséquences appréciables de nature à justifer la
réduction de la peine.

5. Si, lors du réexamen prévu au paragraphe 3, la Cour détermine qu'il n'y apas lieu de réduire
la peine, elle réexamine par la suite la question de la réduction de peine aux intervalles prévus dans
le Règlement de procédure et de preuve et en appliquant les critères qui y sOnt énoncés.



If a convicted persan eacapes f ram custady and flees the State of
enforcemerit, that State may, ai ter consultation with the Court, reguest the
Persan' 5 surrender f rom the State in which the persan is locateci pursuant ta
existing bilaterai or multilateral arrangements, or may request that the Court
seek the person's surrender, in accordarice with Part 9. It may direct that
the persan be delivered ta the State in which he or she was serving the
sentence or ta another State designated by the Court.

PART Il. ASSEMBLY OF STATES PARTIES

Assembly of States Parties

1. An Assembly of States Parties ta this Statute is hersby established.
Each State Party shall have ans representative in the Assembly who may b.
accompanisd Jby alternates and advisers. Other States whidi have signed this
Statut. or the Final Act may b. observers in the Ass.mbly.

2. The Assembly shall:

(a) Consider snd adopt, as appropriât., reoiunndations of the
Preparatory Commssion;

(b) Provide management overuight ta the Presidency, the Proseautor and

the Registrar r.garding the administration of the Court;

<c) Coisider the reports and activities af the Bureau established under

paragraph 3 and take appropriate action in regard thereto;

(d) Consider snd decide the budget for the Court;

<e> Decide whether ta alter, in accordance with article 36, the number

cf judges;

(f) Consider pursuant ta article 87, paragrapha 5 and 7, amy question
relatimg ta non-cooperation;



ÉVASION

Si un condamné s'évade de son lieu de détention et fuit l'État chargé de l'exécution de la
peine, cet État peut, après avoir consulté la Cour, demander à l'État dans lequel se trouve le
condamné de le lui remettre en application des accords bilatéraux ou multilatéraux en vigueur, ou
demander à la Cour de solliciter la remise de cette personne au titre du chapitre IX. Lorsque la Cour
sollicite la remise d'une personne, elle peut demander que cette personne soit livrée à l'État dans
lequel elle accomplissait sa peine ou à un autre État qu'elle désigne.

CHAPITRE XI. ASSEMBLÉE DES ÉTATS PARTIES

Article 112

ASSEMBLÉE DES ÉTATS PARTIES

1. Il est constitué une Assemblée des États Parties au présent Statut. Chaque État Partie y
dispose d'un représentant, qui peut être secondé par des suppléants et des conseillers. Les autres
États qui ont signé le présent Statut ou l'Acte final peuvent y siéger à titre d'observateurs.

2. L'Assemblée :

a) Examine et adopte, s'il y a lieu, les recommandations de la Commission préparatoire;

b) Donne à la Présidence, au Procureur et au Greffier des orientations générales pour
l'administration de la Cour;

c) Examine les rapports et les activités du Bureau établi en vertu du paragraphe 3 et prend
les mesures qu'ils appellent;

d) Examine et arrête le budget de la Cour;

e) Décide s'il y a lieu, conformément à l'article 36, de modifier le nombre des juges;

f) Examine, conformément à l'article 87, paragraphes 5 et 7, toute question relative à la
non-coopération des États;

g) S'acquitte de toute autre fonction compatible avec les dispositions du présent Statut et
du Règlement de procédure et de preuve.



<g> Perform auiy other function consistent with this Statut. or the. Rulea

of Procedure and Evidence.

3. (a) The. Assembly shall have a Bureau consisting of a President,

two Vice-Presidents and 10 members elected by th. Asnembly for three-year
termes.

(b> The Bureau shall have a representatIve character, takîng into

account * in particular, eguitable geographical distribution and the adequat.
representation of the. principal legal systens of the world.

(c) The. Bureau shall meet as of ten as necessary, but at least once a
year. It shall assist the. Assembly in the. discharge of its responsibilities.

4. The Assmubly may ,stablish sucii subaidiary bodies as may be necesoary,
including an independent ov.rsight mechanism for inspection, uvaluation and
investigation of the. court, in order to enhance its .fficiency and econoaiy.

5. The Preaident of the. Court, the. Prosecutor and tiie Rugistrar or their
representatives may participate, as appropriate, in meetings of the. Assembly
and of the. Bureau.

6. The. Asseuubly shall meut at the. seat of the. Court or at the. Headquart.rs

of the United Nations once a year and, viien circumstances no requir., iiold

special sessions. Except as othurwis. specif led in this Statute, upecial

sessions salah b. conv.ned by the Bureau on its own initiativ, or at the
roquent of one third of the States Parties.

7. Bach StatS Party shall have one vote. Ivery effort ahali ha mad. to

ruach decisions by consensus in the. Assembly and in the. Bureqau. If consensus
cannot bu reachud, excupt as otiierwise provided in the Statute:

(a) Deisions on matters of substanoe mwust b. approved by a two-tirds
majority of those present and voting provided tiiat an absoluta niajority cf

States Parties constitutes the quorum for votiflg;

(b> Decisions on matters of procedure shall b. taken iiy a simple
majority of States Parties present and voting.

a. A State Party whicii is in arreers in the paymet of its fin ial
contributions towarde the. coots of the Court shail have no vote in the.



3. a) LAssemblée est dotée d'un bureau, composé d'un président, de deux vice-présidents et
de 18 membres élus par elle pour trois ans.

b) Le Bureau a un caractère représentatif, eu égard, en particulier, au principe de la
répartition géographique équitable et à la nécessité d'assurer une représentation adéquate des
principaux systèmes juridiques du monde.

c) Le Bureau se réunit aussi souvent que nécessaire, mais au moins une fois par an. Il aide
l'Assemblée à s'acquitter de ses responsabilités.

4. LAssemblée crée les autres organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires, notamment un
mécanisme de contrôle indépendant qui procède à des inspections, évaluations et enquêtes afin que
la Cour soit administrée de la manière la plus efficace et la plus économique possible.

5. Le Président de la Cour, le Procureur et le Greffier ou leurs représentants participent, selon
qu'il convient, aux réunions de lAssemblée et du Bureau.

6. LAssemblée se réunit une fois par an et, lorsque les circonstances l'y engagent, elle tient des
sessions extraordinaires, au siège de la Cour ou au Siège de l'Organisation des Nations Unies. À
moins que le présent Statut n'en dispose autrement, les sessions extraordinaires sont convoquées par
le Bureau soit d'office soit à la demande du tiers des États Parties.

7. Chaque État Partie dispose d'une voix. L'Assemblée et le Bureau s'efforcent dans toute la
mesure possible d'adopter leurs décisions par consensus. Si le consensus n'est pas possible, et à
moins que le Statut n'en dispose autrement:

a) Les décisions sur les questions de fond sont prises à la majorité des deux tiers des
présents et votants, la majorité absolue des États Parties constituant le quorum pour le scrutin;

b) Les décisions sur les questions de procédure sont prises à la majorité simple des États
Parties présents et votants.

8. Un État Partie en retard dans le paiement de sa contribution aux dépenses de la Cour ne peut
participer au vote ni à l'Assemblée ni au Bureau si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur à
la contribution dont il est redevable pour les deux années complètes écoulées. L'Assemblée peut
néanmoins autoriser cet État à participer au vote à l'Assemblée et au Bureau si elle constate que son
manquement est dû à des circonstances indépendantes de sa volonté.

9. L'Assemblée adopte son propre règlement intérieur.



Assembly and in the Bureau if the amount of its arrears equals or exceeds the
amount of the contributions due from it for the preceding two full years. The
Assembly My, nevertheless, permit such a State Party to vote in the Assembly
and in the Bureau if it is satisfied that the failure to pay is due to
conditions beyond the control of the State Party.

9. The Assembly shall adopt its own rules of procedure.

10. The official and working languages of the Assembly shall be those of the
General Assembly of the United Nations.

PART 12. FINANCING

Article 113

Financial Regula.tions

Except as otherwise specifically provided, all financial matters related
to the Court and the meetings of the Assembly of States Parties, including its
Bureau and subsidiary bodies, shall be governed by this Statute and the
Financial Regulations and Rules adopted by the Assembly of States Parties.

Pavuent of expense.

aiëeóòf th deur än ticl 115å MiåPåt nkii
E Fundse f te Court and te Assembly f States Parties nldn t

Buraun and eubsidiary bodies, shah pasa f rom the. fund a 0fthe Coart

The expensea of the Court and the Assembly of States Parties, including
its Bureau and subsidiary bodies, as provided for in the budget decided by the
Assembly of States Parties, shall be provided by the following sources:

(a) Assessed contributions made by States Parties;



10. Les langues officielles et les langues de travail de l'Assemblée des États Parties sont celles de
l'Assemblée générale des Nations Unies.

CHAPITRE XII. FINANCEMENT

Article 113

RÈGLEMENT FINANCIER ET RÈGLES
DE GESTION FINANCIÈRE

Sauf disposition contraire expresse, toutes les questions financières qui se rapportent à la
Cour et aux réunions de lAssemblée des États Parties, y compris le Bureau et les organes
subsidiaires de celle-ci, sont régis par le présent Statut, le Règlement financier et règles de gestion
financière adoptés par l'Assemblée des États Parties.

Article 114

RÈGLEMENT DES DÉPENSES

Les dépenses de la Cour et de l'Assemblée des États Parties, y compris le Bureau et les
organes subsidiaires de celle-ci, sont réglées par prélèvement sur les ressources financières de la
Cour.

Article 115

RESSOURCES FINANCIÈRES DE LA COUR
ET DE L'ASSEMBLÉE DES ÉTATS PARTIES

Les dépenses de la Cour et de l'Assemblée des États Parties, y compris le Bureau et les
organes subsidiaires de celle-ci, inscrites au budget arrêté par lAssemblée des États Parties, sont
financées par les sources suivantes:

a) Les contributions des États Parties;

b) Les ressources financières fournies par l'Organisation des Nations Unies, sous réserve
de l'approbation de l'Assemblée générale, en particulier dans le cas des dépenses liées à la saisine de
la Cour par le Conseil de sécurité.



(b) Puride provided by the. United Nations, subj ' ct to, the approval of the.
ganeral Assembly, in particular in relation to the eXpenses incurred due ta
referrals by the Security Council.

Witiiout prejudice to article 115, the Court may receive and utilize, as
additional funâs, volwitary contributions from Governments, international
organizations, individuals, corporations and otiier entitiez, in accordance
witii relevant criteria adopted by the. Assembly of States Parties.

The contributions of States Parties shall be assessed ini aocordance witii
an agreed scala of assessmant, based on the. sab adopted by the.
United Nations for its regular budget and adjusted ini accordance witii the
principles on vhicii tiiat scaa. is based.

Annual audi

The records, bocks and accounts of the. Court, including itsanueul
f inancial stateueats, uiial2 b. audited annually by an independent auditor.

PART 13. FINAL CLAU7SES

Seutlement of dispute$

1. Any dispue concerning the indicial functions of the Court ahall bu
settl.d by the. da4asion of the. Court.



Article 116

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Sans préjudice de l'article I15, la Cour peut recevoir et utiliser à titre de ressources
financières supplémentaires les contributions volontaires des gouvernements, des organisations
internationales, des particuliers, des entreprises et d'autres entités, selon les critères fixés en la

matière par l'Assemblée des États Parties.

Article 117

CALCUL DES CONTRIBUTIONS

Les contributions des États Parties sont calculées selon un barème des quotes-parts convenu,
fondé sur le barème adopté par l'Organisation des Nations Unies pour son budget ordinaire, et
adapté conformément aux principes sur lesquels ce barème est fondé.

VÉRIFICATION ANNUELLE DES COMPTES

Les rapports, livres et comptes de la Cour, y compris ses états financiers annuels, sont vérifiés
chaque année par un contrôleur indépendant.

CHAPITRE XIII. CLAUSES FINALES

Article 119

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Tout différend relatif aux fonctions judiciaires de la Cour est réglé par décision de la Cour.

2. Tout autre différend entre deux ou plusieurs États Parties concernant l'interprétation ou
l'application du présent Statut qui n'est pas résolu par la voie de négociations dans les trois mois
après le début de celles-ci est renvoyé à l'Assemblée des États Parties. L'Assemblée peut chercher à
résoudre elle-même le différend ou faire des recommandations sur d'autres moyens de le régler,
y compris le renvoi à la Cour internationale de Justice en conformité avec le Statut de celle-ci.



2. Any other dispute between two or more States Parties relating ta the.
interpretation or application of this Statute which is flot settled through
negotiations within three months of their commencement shall b. refred ta
the. Assesmbly of States Parties. The Assembly may itself seek ta settle the
dispute or may make recommandations on furtiier means of settement of the
dispute, including referral ta the International Court of Justice in
conformity with the Statute of that Court.

No reservations may be made ta this Statute.

1. After the. expiry of~ seven years t ram the, entry into force of this
Statute, any State Party may propose asienduisnts tiiereto. The text of ariy
propoad am.ndment shall b. submitted ta the. Secr.tary-General of the
United Nations, who shall proamptly circulate it ta alhl States Parties.

2. No sooner than threo months t ram the. date of notification, the Asa.miily
of States Parties, at its next meetimg, shall, »y a majority of those present
and voting, decide wh.ther to tae. up the. proposal. The. Assemiihy may deal
with the. proposal directly or convene a Review Conference if the issue
invoived sa warrants.

3. The adoption of an amendmt at a meeting of the. Asseubly of States
Parties or at a l.view Conference on wiiicii consensus camiot be reached shali
require a two-thirds .sajority of States Parties.



RÉSERVES

Le présent Statut n'admet aucune réserve.

Artice 112

AMENDEMENTS

1. À l'expiration d'une période de sept ans commençant à la date d'entrée en vigueur du présent

Statut, tout État Partie peut proposer des amendements à celui-ci. Le texte des propositions

d'amendement est soumis au Secrétaire général de lOrganisation des Nations Unies, qui le

communique sans retard à tous les États Parties.

2. Trois mois au plus tôt après la date de cette communication, l'Assemblée des États Parties, à

la réunion suivante, décide, à la majorité de ses membres présents et votants, de se saisir ou non

de la proposition. L'Assemblée peut traiter cette proposition elle-même ou convoquer une

conférence de révision si la question soulevée le justifie.

3. L'adoption d'un amendement lors d'une réunion de l'Assemblée des États Parties ou d'une

conférence de révision requiert, s'il n'est pas possible de parvenir à un consensus, la majorité des

deux tiers des États Parties

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, un amendement entre en vigueur à l'égard de

tous les États Parties un an après que les sept huitièmes d'entre eux ont déposé leurs instruments de

ratification ou d'acceptation auprès du Secrétaire général de lOrganisation des Nations Unies.

5. Un amendement aux articles 5, 6,,7 et 8 du présent Statut entre en vigueur à légard des États

Parties qui l'ont accepté un an après le dépôt de leurs instruments de ratification ou d'acceptation.

La Cour n'exerce pas sa compétence à régard d'un crime faisant robjet de cet amendement lorsque

ce crime a été commis par un ressortissant d'un État Partie qui n'a pas accepté ramendement ou sur

le territoire de cet État.

6. Si un amendement a été accepté par les sept huitièmes des États Parties conformément au

paragraphe 4, tout État Partie qui ne l'a pas accepté peut se retirer du présent Statut avec effet

immédiat, nonobstant l'article 127, paragraphe 1, mais sous réserve de l'article 127, paragraphe 2, en

donnant notification de son retrait au plus tard un an après l'entrée en vigueur de cet amendement.



af ter the deposit of their instruments of ratification or acceptance. In
respect of a State Party which has not accepted the amenâment, the Court shall
not exercise its jurisdiction regarding a crime covered hy the. amen<dment viien
comuutted by that State Party s nationale or on its territory.

6. If an amendmsnt lian been accepted by seven-eighths of States Parties in
accordance with paragrapli 4,* any Btate Party which lias flot accepted the.
amenduent ay withdraw f rom this Statute with iuuuediate effect,
notwithatanding article 127, paragrapli 1, but subject to article 127,
paragrapli 2, by giving notice no later than on. year ai ter the entry into
force of such amendment.

7. The. Secretary-General of the. United Nations shall circulate to all
State Parties amy amendment adopted at a meeting of the Assembly of States
Parties or at a Review Conference.

Aricle 122

Amendments to provisions of an institutional nature

1. Amendments to provisions of this Statute wliici are of an ,xcluaively
inatitutional nature, namely, article 35, article 36, paragraphe 8 and 9,
article 37, article 38, article 39, paragraphe 1 (first two sentences),
2 and 4, article 42, paragraphe 4 to 9, article 43, paragraphe 2 and 3, and

articles 44, 46, 47 and 49, ay be proposed et any time, notaefthstandimg
article 121, paragrapi 1, by amy State Party. The. text of amy proposed
ausadment shal, be sumtted to the. Secretary-General of the. United Nations or
such otixer person designat.d by the. Assembly of States Parties w4io 4iial
promptly circulate it to ail States Parties and to others participating in the
Asseubly.

2. Amendmts under this article on which consensus cannot b. reached shall
b. adopt.4 by the. Asseutbly of States Parties or by a Review Conference, by a
tw.-tbirds ,mamority of States Parties. Buch am.ndments shall enter into force
for all States Parties six months after their adoption by the. Assumbly or, as
the. cas. ay lie, iiy the Conference.



7. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies communique à tous les États
Parties les amendements adoptés lors d'une réunion de l'Assemblée des États Parties ou dune
conférence de révision.

Article 122

AMENDEMENTS AUX DISPOSITIONS DE CARACTÈRE
INSTITUTIONNEL

1. Tout État Partie peut proposer, nonobstant l'article 121, paragraphe 1, des amendements aux
dispositions du présent Statut de caractère exclusivement institutionnel, à savoir les articles 35, 36,
paragraphes et 9, 37,38, 39, paragraphes 1 (deux premières phrases), 2 et 4,42, paragraphes 4 à 9,
43, paragraphes 2 et 3, 44, 46, 47 et 49. Le texte de tout amendement proposé est soumis au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ou à toute autre personne désignée par
l'Assemblée des États Parties, qui le communique sans retard à tous les États Parties et aux autres
participants à l'Assemblée.

2. Les amendements relevant du présent article pour lesquels il n'est pas possible de parvenir à
un consensus sont adoptés par l'Assemblée des États Parties ou par une conférence de révision à la
majorité des deux tiers des États Parties. Ils entrent en vigueur à l'égard de tous les États Parties six
mois après leur adoption par l'Assemblée ou, selon le cas, par la conférence de révision.

Aricle 123

RÉVISION DU STATUT

1. Sept ans après l'entrée en vigueur du présent Statut, le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies convoquera une conférence de révision pour examiner tout amendement au présent
Statut. L'examen pourra porter notamment, mais pas exclusivement, sur la liste des crimes figurant
à l'article 5. La conférence sera ouverte aux participants à l'Assemblée des États Parties, selon les
mêmes conditions.

2. À tout moment par la suite, à la demande d'un État Partie et aux fins énoncées au
paragraphe 1, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, avec l'approbation de la
majorité des États Parties, convoque une conférence de révision.

3. L'adoption et l'entrée en vigueur de tout amendement au Statut examiné lors d'une conférence
de révision sont régies par les dispositions de l'article 121, paragraphes 3 à 7.



Review of the. StatUe

1. seven years after tie entry into force of ti Statuts the Secretary-

General of the United Nations shall convexie a Reviev Coul erence to consider
any amBznmetB ta this Statute. Sucb review may include, but is not limited
ta, the. list of crimres contained in article 5. The Conference shall be open

ta those participating in the Asseubly of States Parties and on the sain.

condition.

2. Ait any time thereafter, at the. request of a State Party and for the.

purposes set out ini paragrapi 1, the Becretary-General of the Unzited Nations

shall, tapon approval by a majority of States Parties, convene a Review
Conference.

3. The provisions of article 121, paragraphe 3 ta 7, shall apply ta the.
adoption and entry into force of aziy amendaient to the Statute considered at a
Review Conference.

Notwithstanding article 12, paragraphs 1 and 2, a State, on becomuing a

party to this Statuts, uay declare tiiet. for e p>eriod of seven years after the
entry Sito force of thii. Statute for the State concerned, it don. not eccept
the. juri..diction of the. Court with respect ta the category of crimes referred
to in article 8 viien a crime in alleged to have beeui committ.d Wy its
nationale or on ita territory. A declaretion iinder thîs article may be
withdrawn at any turne. The provisions of this article shall be reviewed et
the Review Conference convened in accordance with article 123, paragraph 1.



Article 124

DISPOSITION TRANSITOIRE

Nonobstant les dispositions de l'article 12, paragraphes I et 2, un État qui devient partie au

présent Statut peut déclarer que, pour une période de sept ans à partir de l'entrée en vigueur du

Statut à son égard, il n'accepte pas la compétence de la Cour en ce qui concerne la catégorie de

crimes visée à l'article 8 lorsqu'il est allégué qu'un crime a été commis sur son territoire ou par ses

ressortissants. Il peut à tout moment retirer cette déclaration. Les dispositions du présent article

seront réexaminées à la conférence de révision convoquée conformément à l'article 123,

paragraphe 1.

Article 125

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION,
APPROBATION OU ADHÉSION

1. Le présent Statut est ouvert à la signature de tous les États le 17 juillet 1998, au siège de

l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, à Rome. Il reste ouvert à la

signature jusqu'au 17 octobre 1998, au Ministère des affaires étrangères de l'Italie, à Rome, et, après

cette date, jusqu'au 31 décembre 2000, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York.

2. Le présent Statut est soumis à ratification, acceptation ou approbation par les États

signataires. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

3. Le présent Statut est ouvert à l'adhésion de tous les États. Les instruments d'adhésion seront

déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 126

ENTRÉE EN VIGUEUR

1 Le présent Statut entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le soixantième jour après

la date de dépôt du soixantième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou

d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. À l'égard de chaque État qui ratifie, accepte ou approuve le présent Statut ou y adhère après le

dépôt du soixantième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, le Statut



Article 125

Sicanature, ratification., acceptanCe. aDxroval or accession

1. This Statute shall be open for signature by all States in Rome, at the
headquarters of the Food and Agriculture Organization of the United Nations,

on 17 July 1998. Thereafter, it shall remain open for signature in Rome at

the Ministry of Foreign Affairs of Italy until 17 October 1998. After that
date, the Statute shall remain open for signature in New York, at
United Nations Headquarters, until 31 December 2000.

2. This Statute is subject to ratification, acceptance or approval by
signatory States. Instruments of ratification, acteptance or approval shall

be deposited with the Secretary-General of the United Nations.

3. This Statute shall be open to accession by all States. Instruments of
accession shall be deposited with the Secretary-General of the United Nations.

Article 126

1. This Statute shall enter into force on the first day of the month after

the 60th day following the date of the deposit of the 60th instrument of

ratification, acceptance, approval or accession with the Secretary-General of

the United Nations.

2. For each State ratifying, accepting, approving or acceding to this

Statute after the deposit of the 60th instrument of ratification, acceptance,
approval or accession, the Statute shall enter into force on the first day of
the month after the 60th day following the deposit by such State of its

instrument of ratification, acceptance, approval or accession.





shall take effect a year ai ter the date of receipt of the notification,
uniesa the notification apeciflesu a later date.

2. A State shall not be discharged, by reason of its withdrawal, f ront the
obligations ariaing f rom this Statut. while Lt vas a Party ta the Statuts,
including any financial obligations which may have accrued. Its vithdrawal
shall not affect eny cooperation with the Court in connection vith criminal
investigations and proceedixigs in relation to which the vithdraving State had
a duty to cooperate and vhich vers couuienced prior ta the date on vhich the
vithdrawal became effective, nor shall Lt prejudice in any vay the continued
consideration af any matter vhich vas already under consideration by the Court
prior ta the date on vhich the vithdrawal became effective.

The original of this Statute, of which the Arabic, Chinese, Nnglish,
French, Russian and Spanish texts are equaiiy authentic, shail be depoasted
vith the. Secretary-General af the United Nations, vho shall send certif Led
copies thereof ta ail States.

IN WITNESS WHIREOF, the underaigned, being duly authorized tiiereto by
their respective <overnmnts, have uigned this Statute.

DONE at Rome, this 17th day of July 1998.



MW en vigueur le premier jour du mois suivant le soixantième jour après le dépôt par cet État de
i instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

Article 127

RETRAIT

î. Tout État Partie peut, par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de
lOrganisation des Nations Unies, se retirer du présent Statut. Le retrait prend effet un an après la
date à laquelle la notification a été reçue, à moins que celle-ci ne prévoie une date postérieure.

2. Son retrait ne dégage pas l'État des obligations mises à sa charge par le présent Statut alors
qu'il y était Partie, y compris les obligations financières encourues, et n'affecte pas non plus la
coopération établie avec la Cour à l'occasion des enquêtes et procédures pénales à l'égard desquelles
rÉtat avait le devoir de coopérer et qui ont été commencées avant la date à laquelle le retrait a pris
effet le retrait n'affecte en rien la poursuite de l'examen des affaires que la Cour avait déjà
commencé à examiner avant la date à laquelle il a pris effet.

Article 128

TEXTES FAISANT FOI

L'original du présent Statut, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe
font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,
qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous les États.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont
signé le présent Statut.

FAIT à Rome ce dix-septième jour de juillet de l'an mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit.



I hereby certify that the
foregoing text is a true copy of
the Rome Statute of the
International Criminal Court, donc
at Rome on 17 July 1998, the
original of which is deposited with
the Secretary-General of the
United Nations, as corrected by
procès-verbaux of 10 November 1998,
12 July 1999, 30 November 1999 and
8 May 2000.

For the Secretary-General
The Assistant Secretary-General

in charge
of the Office of Legal Affairs

Je certifie que le texte qui
précède est une copie conforme du
Statut de Rome de la Cour pénale
internationale, fait à Rome le
17 juillet 1998, dont l'original se
trouve déposé auprès du Secrétaire

général de l'Organisation des
Nations Unies, tel que corrigé par
procès-verbaux en date des
10 novembre 1998, 12 juillet 1999,
30 novembre 1999 et 8 mai 2000.

Pour le Secrétaire général
Le Sous-Secrétaire général

chargé
du Bureau des affaires juridiques

Ralph Zacklin

United Nations, New York
4 August 2000

Organisation des Nations Unies
New York, le 4 aoÛt 2000



I hereby certîfy that the

foregoing text is a truc copy of

the Rome Statute of the

International Criminal Court, dons

at Romi on 17 July 1998, the

original of which is deposited with

the Secretary-General of the

United Nations, as corrected by

procès-verbaux of 10 November 1998,

12 July 1999, 30 November 1999 and

8 May 2000.

For the Secretary-Gentral
The Assistant Secretary-General

in charge
of the Office of Legal Af fairs

Je certifie que le texte qui
précède est une copie conforme du

Statut de Rome de la Cour pénale

internationale, fait & Romie le

17 juillet 1998, dont l'original se

trouve déposé auprès du Secrétaire

général de l'organisation des

Nations Unies, tel que corrigé par

procès-verbaux en date des

10 novembre 1998, 12 juillet 1999,

30 novembre 1999 et 8 mai 2000.

Pour le Secrétaire général
Le So>us-Secrétaire général

chargé
du Bureau des affaires juridiques

Ralph Zacklin

United Nations, New York Organisation des Nations Unies
4 Auguet 2000 New York, le 4 août 2000
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AU STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE NTERATIONALIE



AurENnrc FRENCH TmX - TEXIE AUI1HNTIQU FRANÇAIS

JRGINAL TEXT CORRECED TEX
TEXTE ORIGINAL TEXTrECORRIGÉ

«Artcle81. llgne2: Article 8.1.,lgne 2:
domle cadre cunplan ou M.. dmnsle cadre runpln ou

.1.....--e.--.

ArticleB82.e), iii) et iv), ligne 1: Aricle 8.2.e), iii) et iv), ligne 1:
Le fait de ÈMcdes attaques !Le fait de icrnttonlem t

digkéré" contre ... des atqe ote.

'Article 12, le titre n'existe pas: !Article 12, Isrrl ir

L'EXERCICE DE LA COMPÉTENCE
.. . -.. ................-..

Article 18.2: fArticle 18.2, suwirimer le mot %olacée"
d'ate esnnspei ýss... d'autres pesnessu .

iArticle 54.3.c): Article 54.3 c>:
conformément à leurs compétences i .. cnformément à leurs compétences

ou à lur mandat resmjf àouleur mandat met
Article 54.1.e): Article 54.3.e):
..renseignements qu'il a gbom esigeet qu'il ae btem sous

sous lacondition ... lcniin.
. ...... ................... .. .. ..... . .. ..-....-- .... .

1Artcle 56. 1.),igneslet 2: Article 56.1.), lignes 1et 2:
Lorsque le Procureur considère qu'une Lorsque le Procurur considlêre qu'uns
enquête offre l'occasion unique, quM enquête offre l'occsion unique, qui

se réener Puspar la suite, Mdu ne olta se pffisentier pair la suite,
1Artcle 65.5: 1 Artcle 65.5:
Î... et ladéfense retve àla i. et ladéfense relatieàla
imodlflation ... ou àlapeine à 1modificton ... ou àlapeineà
~Prononcer n'eaaff pas le Cour. i prononcer n2gm pas laCour.

!Article 67. f) in., née:Article.67.1 f), ligne 3, insére:

Article 81 .3.c), il): Article 81 .3.c), il>:
..de première instance envetud de première instance en vetu d
mmehnre l est susceptble ... Mi ié c)i est susceptble . I
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Article 89.2, ligne 2: fArticle 89.2, ligne2 2:
constatation fondée, sur le principe .. constatation fondée sur le prnnipe

ne bis in.....

~Article 89.3 b), iii): Article 89.3 b), iii):
de~ taa o remiseL

1Articl 90.6.c): IArticle 90.6.c):

omècde ow la suite à la remise de la n i_ idmn ltrermn
poe<aoe à la Cour. u codcnenn arn»d

Article 93. 1O.b), ii): Article 93.10.b), ii).......
Dansle cas viséau pint a. dusous Dans le cas visé aupoit adusMg-

.... .... ................... ....-. . . ....-- . - ..

1Article 94.2, ligne 2: Article 94.2, ligne 2:
pour préserver les éléments de .. pu préserver les éléments de

Svertu de l'article 93, ... pmq vertu de l'article 93,



223



Govcrnunent Services

'r local bookselicr or
ient Publishing



DOCS
CA1 EA10 2002T13 EXF
Assembly of States Parties to the
Rome Statute of the International
Criminal Court
International courts : Rome Statul
of the International Criminal Coux
= Cours internationales : Statut c




